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ORDONNANCES SOUVERAINES

Ordonnance Souveraine n° 7.009 du 20 juillet 2018 
portant modification de l’Ordonnance Souveraine 
n° 6.788 du 2 février 2018.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.364 du 17 août 
1978, modifiée, déterminant les emplois supérieurs 
visés par l’article 4 de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu Notre Ordonnance n° 6.788 du 2 février 2018 
portant nomination d’un Délégué Interministériel 
chargé de la transition numérique au Ministère d’État ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 11 juillet 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

La durée initialement prévue est prolongée jusqu’au 
31 juillet 2021.

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt juillet 
deux mille dix-huit.

ALBERT.
Par le Prince,

Le Secrétaire d’État :
J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.010 du 20 juillet 2018 
modifiant l’Ordonnance Souveraine n° 4.683 du 
20 janvier 2014 portant création d’un Service de 
Maintenance des Bâtiments Publics.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la Constitution ; 

Vu Notre Ordonnance n° 4.683 du 20 janvier 2014 
portant création d’un Service de Maintenance des 
Bâtiments Publics ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 11 juillet 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

L’alinéa 4 à l’article 2 de l’Ordonnance Souveraine 
n° 4.683 du 20 janvier 2014, susvisée, est supprimé.

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt juillet 
deux mille dix-huit.

ALBERT.
Par le Prince,

Le Secrétaire d’État :
J. Boisson.
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Ordonnance Souveraine n° 7.011 du 20 juillet 2018 
portant création de la Direction de l’Administration 
Numérique.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la Constitution ; 

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 16.605 du 10 janvier 
2005 portant organisation des Départements 
ministériels, modifiée ;

Vu Notre Ordonnance n° 3.121 du 11 février 2011 
portant création de la Direction de l’Administration 
Électronique et de l’Information aux Usagers ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 11 juillet 2018 qui Nous été communiquée par 
Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Article Premier.

II est créé une Direction de l’Administration 
Numérique placée sous l’autorité de Notre Ministre 
d’État. 

Art. 2.

Cette Direction est chargée :

1) de piloter la mise en œuvre des projets visant à 
doter les services administratifs des outils bureautiques 
et applicatifs leur permettant d’accomplir leurs missions 
de manière efficiente, ainsi que les projets permettant 
aux usagers de l’administration d’accéder à une 
information complète et d’accomplir leurs démarches 
en ligne ;

2) de réaliser les actions d’assistance à la maîtrise 
d’ouvrage dans le cadre desdits projets et de piloter la 
réalisation par la maîtrise d’œuvre ;

3) d’assurer le développement de la dématérialisation 
des échanges internes à l’administration ;

4) d’assurer le développement de l’administration 
électronique et plus particulièrement la mise en place 
de téléservices à destination des usagers ; 

5) de rationaliser les procédures administratives en 
relation avec les départements et services administratifs 
dans le cadre de ces projets ;

6) d’assurer la cohérence d’ensemble du paysage en 
ligne de l’administration, incluant les services en ligne 
et les sites Internet ; 

7) de mettre à disposition des usagers sur Internet 
une documentation administrative complète et les 
informer sur les démarches à accomplir ;

8) d’identifier et d’analyser les attentes des usagers 
en matière de procédures et d’information 
administratives ; 

9) d’organiser et d’animer la concertation nécessaire 
à la diffusion de référentiels et règles générales 
d’accessibilité et d’utilisation des services numériques ;

10) d’opérer une veille technologique en matière 
d’administration électronique et de services en ligne.

Art. 3.
Dans les ordonnances, arrêtés, et règlements 

actuellement en vigueur, les termes « Directeur de 
l’Administration Numérique » et « Direction de 
l’Administration Numérique » sont respectivement 
substitués à « Directeur de l’Administration 
Électronique et de l’Information aux Usagers » et 
« Direction de l’Administration Électronique et de 
l’Information aux Usagers ».

Art. 4.
L’Ordonnance Souveraine n° 3.121 du 11 février 

2011, susvisée, est abrogée ainsi que toutes dispositions 
contraires à la présente ordonnance.

Art. 5.
Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt juillet 
deux mille dix-huit.

ALBERT.
Par le Prince,

Le Secrétaire d’État :
J. Boisson.
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Ordonnance Souveraine n° 7.012 du 20 juillet 2018 
portant création de la Direction des Réseaux et 
Systèmes d’Information.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la Constitution ; 

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 16.605 du 10 janvier 
2005 portant organisation des Départements 
ministériels, modifiée ;

Vu Notre Ordonnance n° 3.122 du 11 février 2011 
portant création de la Direction Informatique ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 11 juillet 2018 qui Nous été communiquée par 
Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Article Premier.

II est créé une Direction des Réseaux et Systèmes 
d’Information placée sous l’autorité de Notre Ministre 
d’État. 

Art. 2.

Cette Direction est chargée :

1) de procéder à l’étude, au suivi des 
développements, à l’intégration et à l’exploitation des 
applications informatiques nécessaires au bon 
fonctionnement des services administratifs en relation 
étroite avec la Direction de l’Administration 
Numérique ; 

2) de définir les règles et procédures applicables 
pour l’externalisation, la sous-traitance et l’achat de 
matériels, logiciels et prestations de services concourant 
à l’établissement ou à l’exploitation des systèmes 
d’information et des réseaux ;

3) d’assurer le pilotage et le contrôle des activités 
informatiques externalisées en maintenant la 
réversibilité ;

4) d’assurer la gestion opérationnelle des 
infrastructures matérielles et logicielles constituant le 
système d’information de l’administration en assurant 
une haute disponibilité des ressources informatiques ;

5) de fournir des outils de travail modernes au 
personnel de l’administration ;

6) d’assurer le maintien en conditions opérationnelles 
du système d’information de l’administration ; 

7) d’assurer le maintien en conditions de sécurité 
du système d’information de l’administration ; 

8) d’assurer la confidentialité au niveau 
opérationnel des données dans le respect de la législation 
en vigueur sur la classification des données et sur la 
protection des informations nominatives ;

9) d’assurer le suivi et la mise en œuvre des réseaux 
internes et de l’accès à Internet, ainsi que des divers 
annuaires d’accès aux applications informatiques et aux 
contrôles d’accès ;

10) de gérer les réseaux téléphoniques de 
l’administration ; 

11) de fournir un centre de support aux utilisateurs 
afin de répondre aux difficultés rencontrées lors de 
l’utilisation des moyens informatiques ; 

12) d’opérer une veille technologique de l’évolution 
des moyens techniques.

Art. 3.
Dans les ordonnances, arrêtés, et règlements 

actuellement en vigueur, les termes « Directeur des 
Réseaux et Systèmes d’Information » et « Direction des 
Réseaux et Systèmes d’Information » sont 
respectivement substitués à « Directeur Informatique » 
et « Direction Informatique ».

Art. 4.
L’Ordonnance Souveraine n° 3.122 du 11 février 

2011, susvisée, est abrogée ainsi que toutes dispositions 
contraires à la présente ordonnance.

Art. 5.
Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt juillet 
deux mille dix-huit.

ALBERT.
Par le Prince,

Le Secrétaire d’État :
J. Boisson.
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Ordonnance Souveraine n° 7.013 du 20 juillet 2018 
portant création de la Direction du Développement 
des Usages Numériques.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 1.383 du 2 août 2011 sur l’Économie 
Numérique, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 16.605 du 10 janvier 
2005 portant organisation des Départements 
ministériels, modifiée ;

Vu Notre Ordonnance n° 2.555 du 11 janvier 2010 
portant création d’une Direction des Communications 
Électroniques ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 11 juillet 2018 qui Nous été communiquée par 
Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Article Premier.

II est créé une Direction du Développement des 
Usages Numériques placée sous l’autorité de Notre 
Ministre d’État. 

Art. 2.

Cette Direction est chargée :

1) d’assurer, en coordination avec les directions 
métiers et, au travers d’elles, des délégataires de service 
public, le développement de services relatifs à la 
« smart city » et plus largement à la « smart country » à 
destination des usagers ou desdites directions ;

2) d’être force de proposition de nouvelles idées 
relatives aux services aux usagers avec le développement 
d’innovations et d’expérimentations dans le cadre de la 
« smart city » et plus largement de la « smart country » ;

3) de planifier, d’allouer et de gérer l’ensemble des 
ressources de la Principauté de Monaco relatives au 
secteur des communications électroniques (fréquences, 
numérotation, « .mc », positions satellitaires, voies 
publiques…) ;

4) de définir les règles et les limitations éventuelles 
concernant l’usage des réseaux et des services de 
communications électroniques en application des lois et 
règlements et des problématiques d’environnement et 
de santé publique, d’assurer la certification des 
équipements de communications électroniques et 
d’assurer un rôle de consultation et de proposition 
concernant les problématiques d’urbanisme et de 
sécurité nationale ;

5) d’établir et de maintenir les relations avec les 
administrations et organismes étrangers spécialisés 
dans le domaine des communications électroniques 
ainsi qu’avec les opérateurs étrangers publics et privés ;

6) d’élaborer, de publier par arrêté ministériel et de 
mettre en application les règles concernant l’attribution, 
l’enregistrement, la gestion et la maintenance des 
ressources de la Principauté de Monaco relatives au 
secteur des communications électroniques en référence 
à l’article 20 de la loi n° 1.383 du 2 août 2011, modifiée, 
susvisée ;

7) de gérer les concessions et activités dans le 
domaine du numérique, ce qui consiste à :

-  autoriser et contrôler les activités des opérateurs en 
Principauté de Monaco et, de manière générale, 
traiter l’ensemble des demandes des opérateurs 
publics ou privés et des consommateurs ou de 
leurs associations relatives au secteur des 
communications électroniques ;

-  assurer les prérogatives de contrôle et de sanction 
qui incombent à l’État concernant l’application des 
contrats et des cahiers des charges des concessions ;

8) de favoriser le développement du secteur des 
communications électroniques en Principauté de 
Monaco notamment en soutenant le développement à 
l’international des acteurs existants, en facilitant 
l’installation de nouveaux acteurs dans les domaines 
non monopolistiques, en prenant l’initiative et en 
pilotant le développement de programmes spécifiques 
d’innovation.

Art. 3.

Dans les ordonnances, arrêtés, et règlements 
actuellement en vigueur, les termes « Directeur du 
Développement des Usages Numériques » et 
« Direction du Développement des Usages 
Numériques » sont respectivement substitués à 
« Directeur des Communications Électroniques » et 
« Direction des Communications Électroniques ».
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Art. 4.
L’Ordonnance Souveraine n° 2.555 du 11 janvier 

2010, susvisée, est abrogée ainsi que toutes dispositions 
contraires à la présente ordonnance.

Art. 5.
Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt juillet 
deux mille dix-huit.

ALBERT.
Par le Prince,

Le Secrétaire d’État :
J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.014 du 20 juillet 2018 
modifiant l’Ordonnance Souveraine n° 5.664 du 
23 décembre 2015 créant l’Agence Monégasque de 
Sécurité Numérique, modifiée.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la Constitution ;

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 relative à la 
protection des informations nominatives, modifiée ;

Vu la loi n° 1.383 du 2 août 2011 sur l’économie 
numérique, modifiée ;

Vu la loi n° 1.435 du 8 novembre 2016 relative à la 
lutte contre la criminalité technologique ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 16.605 du 10 janvier 
2005 portant organisation des Départements 
ministériels, modifiée ;

Vu Notre Ordonnance n° 3.413 du 29 août 2011 
portant diverses mesures relatives à la relation entre 
l’Administration et l’administré, modifiée ;

Vu Notre Ordonnance n° 5.664 du 23 décembre 
2015 créant l’Agence Monégasque de Sécurité 
Numérique, modifiée ;

Vu la délibération de la Commission de Contrôle des 
Informations Nominatives en date du 21 octobre 2015 ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 11 juillet 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

L’article premier de l’Ordonnance Souveraine  
n° 5.664 du 23 décembre 2015, modifiée, susvisée, est 
modifié ainsi qu’il suit : 

« Il est créé une autorité administrative dénommée 
« Agence Monégasque de Sécurité Numérique » 
(A.M.S.N.) placée sous l’autorité directe du Ministre 
d’État. »

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt juillet 
deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.015 du 20 juillet 2018 
modifiant l’Ordonnance Souveraine n° 16.605 du 
10 janvier 2005 portant organisation des 
Départements ministériels, modifiée.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la Constitution ; 

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 16.605 du 10 janvier 
2005 portant organisation des Départements 
ministériels, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 11 juillet 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ; 
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Avons Ordonné et Ordonnons : 

La lettre d) à l’article 3 de l’Ordonnance Souveraine 
n° 16.605 du 10 janvier 2005, modifiée, susvisée, est 
modifiée ainsi qu’il suit : « Informatique et services 
numériques ».

Il est ajouté une lettre i) à l’article 3 de l’Ordonnance 
Souveraine n° 16.605 du 10 janvier 2005, modifiée, 
susvisée, ainsi rédigé : « Agence Monégasque de 
Sécurité Numérique ».

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt juillet 
deux mille dix-huit.

ALBERT.
Par le Prince,

Le Secrétaire d’État :
J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.046 du 23 juillet 2018 
admettant, sur sa demande, une fonctionnaire à faire 
valoir ses droits à la retraite anticipée.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu la loi n° 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions 
de retraite des fonctionnaires, des magistrats et de 
certains agents publics, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 16.398 du 3 août 
2004 portant nomination d’un Chef de Division à la 
Direction de l’Expansion Économique ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 23 janvier 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Catherine cAsAnovA (nom d’usage 
Mme Catherine mAriAni), Chef de Division à la 
Direction de l’Expansion Économique, est admise, sur 
sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite 
anticipée, à compter du 24 septembre 2018. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-trois juillet 
deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.047 du 23 juillet 2018 
portant nomination et titularisation d’un Chef de 
Division à la Direction de l’Expansion Économique.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu Notre Ordonnance n° 5.920 du 7 juillet 2016 
portant nomination et titularisation d’un Administrateur 
Principal à la Direction de l’Expansion Économique ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 22 mars 2018 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Laurence monti, Administrateur Principal à la 
Direction de l’Expansion Économique, est nommée en 
qualité de Chef de Division au sein de cette même 
Direction et titularisée dans le grade correspondant, à 
compter du 24 septembre 2018.  
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Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-trois juillet 
deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.048 du 23 juillet 2018 
portant nomination et titularisation d’un Brigadier 
de Police à la Direction de la Sûreté Publique.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu Notre Ordonnance n° 1.523 du 4 février 2008 
portant nomination et titularisation d’un Agent de police 
à la Direction de la Sûreté Publique ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 11 avril 2018 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Guillaume PerAldi, Agent de Police à la Direction 
de la Sûreté Publique, est nommé en qualité de Brigadier 
de Police et titularisé dans le grade correspondant, à 
compter du 30 septembre 2018.  

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-trois juillet 
deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.049 du 23 juillet 2018 
admettant un fonctionnaire à faire valoir ses droits à 
la retraite et lui conférant l’honorariat.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu la loi n° 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions 
de retraite des fonctionnaires, des magistrats et de 
certains agents publics, modifiée ;

Vu Notre Ordonnance n° 4.465 du 26 août 2013 
portant nomination et titularisation d’un Brigadier de 
Police à la Direction de la Sûreté Publique ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 2 mai 2018 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Article Premier.

M. Jean-François Piccini, Brigadier de Police à la 
Direction de la Sûreté Publique, est admis à faire valoir 
ses droits à la retraite, à compter du 30 septembre 2018.

Art. 2.

L’honorariat est conféré à M. Jean-François Piccini.
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Art. 3.
Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-trois 
juillet deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.091 du 13 septembre 2018 
portant nomination d’un Consul honoraire de 
Monaco à Atlanta (États-Unis d’Amérique).

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la Constitution ;

Vu l’Ordonnance du 7 mars 1878, modifiée, et 
l’Ordonnance Souveraine n° 862 du 9 décembre 1953, 
portant organisation des Consulats ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 8.001 du 9 mai 
1984, modifiée, portant classification des postes 
diplomatiques et consulaires à l’étranger ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Douglass S. HeckmAn est nommé Consul 
honoraire de Notre Principauté à Atlanta (États-Unis 
d’Amérique).

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize septembre 
deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.092 du 13 septembre 2018 
portant nomination d’un Consul honoraire de 
Monaco à Ljubljana (Slovénie).

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la Constitution ;

Vu l’Ordonnance du 7 mars 1878, modifiée, et 
l’Ordonnance Souveraine n° 862 du 9 décembre 1953, 
portant organisation des Consulats ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 8.001 du 9 mai 
1984, modifiée, portant classification des postes 
diplomatiques et consulaires à l’étranger ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Franc BoBinAc est nommé Consul honoraire de 
Notre Principauté à Ljubljana (Slovénie).

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize septembre 
deux mille dix-huit.

ALBERT.
Par le Prince,

Le Secrétaire d’État :
J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.093 du 14 septembre 2018 
portant nomination et titularisation d’un Agent de 
police à la Direction de la Sûreté Publique.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;
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Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 5 septembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Julien BArAle, Agent de police Stagiaire, est 
nommé en qualité d’Agent de police à la Direction de 
la Sûreté Publique et titularisé dans le grade 
correspondant, à compter du 5 juillet 2017. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze 
septembre deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.094 du 14 septembre 2018 
portant nomination et titularisation d’un Agent de 
police à la Direction de la Sûreté Publique.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 5 septembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Florent Bigois, Agent de police Stagiaire, est 
nommé en qualité d’Agent de police à la Direction de 
la Sûreté Publique et titularisé dans le grade 
correspondant, à compter du 5 juillet 2017. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze 
septembre deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.095 du 14 septembre 2018 
portant nomination et titularisation d’un Agent de 
police à la Direction de la Sûreté Publique.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 5 septembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Christopher Brunetti, Agent de police Stagiaire, 
est nommé en qualité d’Agent de police à la Direction 
de la Sûreté Publique et titularisé dans le grade 
correspondant, à compter du 5 juillet 2017. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze 
septembre deux mille dix-huit.

ALBERT.
Par le Prince,

Le Secrétaire d’État :
J. Boisson.
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Ordonnance Souveraine n° 7.096 du 14 septembre 2018 
portant nomination et titularisation d’un Agent de 
police à la Direction de la Sûreté Publique.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 5 septembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mlle Lara doyen, Agent de police Stagiaire, est 
nommée en qualité d’Agent de police à la Direction de 
la Sûreté Publique et titularisée dans le grade 
correspondant, à compter du 5 juillet 2017. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze 
septembre deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.097 du 14 septembre 2018 
portant nomination et titularisation d’un Agent de 
police à la Direction de la Sûreté Publique.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 5 septembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Sacha doyen, Agent de police Stagiaire, est 
nommé en qualité d’Agent de police à la Direction de 
la Sûreté Publique et titularisé dans le grade 
correspondant, à compter du 5 juillet 2017. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze 
septembre deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.098 du 14 septembre 2018 
portant nomination et titularisation d’un Agent de 
police à la Direction de la Sûreté Publique.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 5 septembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Romain duvivier, Agent de police Stagiaire, est 
nommé en qualité d’Agent de police à la Direction de 
la Sûreté Publique et titularisé dans le grade 
correspondant, à compter du 5 juillet 2017. 
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Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze 
septembre deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.099 du 14 septembre 2018 
portant nomination et titularisation d’un Agent de 
police à la Direction de la Sûreté Publique.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 5 septembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Clément FAyArd, Agent de police Stagiaire, est 
nommé en qualité d’Agent de police à la Direction de 
la Sûreté Publique et titularisé dans le grade 
correspondant, à compter du 5 juillet 2017. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze 
septembre deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.100 du 14 septembre 2018 
portant nomination et titularisation d’un Agent de 
police à la Direction de la Sûreté Publique.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 5 septembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Ayrton gilli, Agent de police Stagiaire, est 
nommé en qualité d’Agent de police à la Direction de 
la Sûreté Publique et titularisé dans le grade 
correspondant, à compter du 5 juillet 2017. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze 
septembre deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.101 du 14 septembre 2018 
portant nomination et titularisation d’un Agent de 
police à la Direction de la Sûreté Publique.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;
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Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 5 septembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Florian Heyligen, Agent de police Stagiaire, est 
nommé en qualité d’Agent de police à la Direction de 
la Sûreté Publique et titularisé dans le grade 
correspondant, à compter du 5 juillet 2017. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze 
septembre deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.102 du 14 septembre 2018 
portant nomination et titularisation d’un Agent de 
police à la Direction de la Sûreté Publique.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 5 septembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Aurélien JAccAud, Agent de police Stagiaire, est 
nommé en qualité d’Agent de police à la Direction de 
la Sûreté Publique et titularisé dans le grade 
correspondant, à compter du 5 juillet 2017. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze 
septembre deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.103 du 14 septembre 2018 
portant nomination et titularisation d’un Agent de 
police à la Direction de la Sûreté Publique.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 5 septembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Thomas JeAnne, Agent de police Stagiaire, est 
nommé en qualité d’Agent de police à la Direction de 
la Sûreté Publique et titularisé dans le grade 
correspondant, à compter du 5 juillet 2017. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze 
septembre deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.
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Ordonnance Souveraine n° 7.104 du 14 septembre 2018 
portant nomination et titularisation d’un Agent de 
police à la Direction de la Sûreté Publique.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 5 septembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Alexandre leBHAr, Agent de police Stagiaire, est 
nommé en qualité d’Agent de police à la Direction de 
la Sûreté Publique et titularisé dans le grade 
correspondant, à compter du 5 juillet 2017. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze 
septembre deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.105 du 14 septembre 2018 
portant nomination et titularisation d’un Agent de 
police à la Direction de la Sûreté Publique.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 5 septembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Nicolas PAstor, Agent de police Stagiaire, est 
nommé en qualité d’Agent de police à la Direction de 
la Sûreté Publique et titularisé dans le grade 
correspondant, à compter du 5 juillet 2017. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze 
septembre deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.106 du 14 septembre 2018 
portant nomination et titularisation d’un Agent de 
police à la Direction de la Sûreté Publique.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 5 septembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mlle Priscilla Prevot-d’Arville, Agent de police 
Stagiaire, est nommée en qualité d’Agent de police à la 
Direction de la Sûreté Publique et titularisée dans le 
grade correspondant, à compter du 5 juillet 2017. 
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Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze 
septembre deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.107 du 14 septembre 2018 
portant nomination et titularisation d’un Agent de 
police à la Direction de la Sûreté Publique.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 5 septembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Clive rAmBure, Agent de police Stagiaire, est 
nommé en qualité d’Agent de police à la Direction de 
la Sûreté Publique et titularisé dans le grade 
correspondant, à compter du 5 juillet 2017. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze 
septembre deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.108 du 14 septembre 2018 
portant nomination et titularisation d’un Agent de 
police à la Direction de la Sûreté Publique.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 5 septembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Nicolas rouBert, Agent de police Stagiaire, est 
nommé en qualité d’Agent de police à la Direction de 
la Sûreté Publique et titularisé dans le grade 
correspondant, à compter du 5 juillet 2017. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze 
septembre deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.109 du 14 septembre 2018 
portant nomination et titularisation d’un Agent de 
police à la Direction de la Sûreté Publique.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;
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Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 5 septembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Arthur trABAlloni, Agent de police Stagiaire, est 
nommé en qualité d’Agent de police à la Direction de 
la Sûreté Publique et titularisé dans le grade 
correspondant, à compter du 5 juillet 2017. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze 
septembre deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.110 du 14 septembre 2018 
portant nomination et titularisation d’un Agent de 
police à la Direction de la Sûreté Publique.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 5 septembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Baptiste trigot, Agent de police Stagiaire, est 
nommé en qualité d’Agent de police à la Direction de 
la Sûreté Publique et titularisé dans le grade 
correspondant, à compter du 5 juillet 2017. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze 
septembre deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.111 du 14 septembre 2018 
portant nomination et titularisation d’un Agent de 
police à la Direction de la Sûreté Publique.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 5 septembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Adrien vAccAro, Agent de police Stagiaire, est 
nommé en qualité d’Agent de police à la Direction de 
la Sûreté Publique et titularisé dans le grade 
correspondant, à compter du 5 juillet 2017. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze 
septembre deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.
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Ordonnance Souveraine n° 7.112 du 14 septembre 2018 
portant nomination d’un d’Adjoint-Gestionnaire au 
sein des Établissements d’enseignement.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu Notre Ordonnance n° 5.601 du 10 décembre 
2015 portant nomination et titularisation d’une 
Secrétaire-sténodactylographe dans les Établissements 
d’enseignement ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 5 septembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Sabrina FAustini (nom d’usage Mme Sabrina 
FAure), Secrétaire-sténodactylographe dans les 
établissements d’enseignement, est nommée en qualité 
d’Adjoint-Gestionnaire dans les établissements 
d’enseignement, à compter du 10 septembre 2018.

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze 
septembre deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.114 du 14 septembre 2018  
modifiant les annexes A et B de l’Accord monétaire 
conclu le 29 novembre 2011 entre l’Union européenne 
et la Principauté de Monaco.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la Constitution ;

Vu Notre Ordonnance n° 3.559 du 5 décembre 2011 
rendant exécutoire l’Accord monétaire conclu le 
29 novembre 2011 entre l’Union européenne et la 
Principauté de Monaco ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 5 septembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Les annexes A et B de l’Accord monétaire conclu le 
29 novembre 2011 entre l’Union européenne et la 
Principauté de Monaco sont remplacées par le texte 
figurant à l’annexe de la présente ordonnance.

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze 
septembre deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.
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ANNEXE À L’ORDONNANCE SOUVERAINE 
N° 7.114 DU 14 SEPTEMBRE 2018 MODIFIANT 

L’ANNEXE A DE L’ACCORD MONÉTAIRE 
CONCLU LE 29 NOVEMBRE 2011 ENTRE 

L’UNION EUROPÉENNE ET LA PRINCIPAUTÉ 
DE MONACO.

« ANNEXE A

Législation en matière bancaire et financière

1 En ce qui concerne les dispositions applicables aux 
établissements de crédit : 
Directive 86/635/CEE du Conseil du 8 décembre 
1986 concernant les comptes annuels et les comptes 
consolidés des banques et autres établissements 
financiers (JO L 372 du 31.12.1986, p. 1).
modifiée par :

2 Directive 2001/65/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 27 septembre 2001 modifiant 
les directives 78/660/CEE, 83/349/CEE et  
86/635/CEE en ce qui concerne les règles 
d’évaluation applicables aux comptes annuels et aux 
comptes consolidés de certaines formes de sociétés 
ainsi qu’à ceux des banques et autres établissements 
financiers (JO L 283 du 27.10.2001, p. 28).

3 Directive 2003/51/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 18 juin 2003 modifiant les directives 
78/660/CEE, 83/349/CEE, 86/635/CEE et  
91/674/CEE du Conseil sur les comptes annuels 
et les comptes consolidés de certaines catégories 
de sociétés, des banques et autres établissements 
financiers et des entreprises d’assurance (JO L 178 
du 17.7.2003, p. 16).

4 Directive 2006/46/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 14 juin 2006 modifiant les 
directives du Conseil 78/660/CEE concernant les 
comptes annuels de certaines formes de sociétés, 
83/349/CEE concernant les comptes consolidés,  
86/635/CEE concernant les comptes annuels et 
les comptes consolidés des banques et autres 
établissements financiers, et 91/674/CEE concernant 
les comptes annuels et les comptes consolidés des 
entreprises d’assurance (JO L 224 du 16.8.2006, 
p. 1).

5 Directive 89/117/CEE du Conseil du 13 février 
1989 concernant les obligations en matière de 
publicité des documents comptables des succursales, 
établies dans un État membre, d’établissements de 
crédits et d’établissements financiers ayant leur 
siège social hors de cet État membre (JO L 44 du 
16.2.1989, p. 40).

Législation en matière bancaire et financière

6 Directive 98/26/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 19 mai 1998 concernant le caractère 
définitif du règlement dans les systèmes de paiement 
et de règlement des opérations sur titres (JO L 166 
du 11.6.1998, p. 45).
modifiée par : 

7 Directive 2009/44/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 6 mai 2009 modifiant la directive  
98/26/CE concernant le caractère définitif du 
règlement dans les systèmes de paiement et de 
règlement des opérations sur titres et la directive 
2002/47/CE concernant les contrats de garantie 
financière, en ce qui concerne les systèmes liés et 
les créances privées (JO L 146 du 10.6.2009, p. 37).

8 Directive 2010/78/UE du Parlement européen 
et du Conseil du 24 novembre 2010 modifiant 
les directives 98/26/CE, 2002/87/CE,  
2003/6/CE, 2003/41/CE, 2003/71/CE, 2004/39/CE,  
2004/109/CE, 2005/60/CE, 2006/48/CE,  
2006/49/CE et 2009/65/CE en ce qui concerne 
les compétences de l’Autorité européenne de 
surveillance (Autorité bancaire européenne), 
l’Autorité européenne de surveillance (Autorité 
européenne des assurances et des pensions 
professionnelles) et l’Autorité européenne de 
surveillance (Autorité européenne des marchés 
financiers) (JO L 331 du 15.12.2010, p. 120).

9 Règlement (UE) n° 648/2012 du Parlement européen 
et du Conseil du 4 juillet 2012 sur les produits 
dérivés de gré à gré, les contreparties centrales et les 
référentiels centraux (JO L 201 du 27.7.2012, p. 1).

10 Règlement (UE) n° 909/2014 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 juillet 2014 concernant 
l’amélioration du règlement de titres dans l’Union 
européenne et les dépositaires centraux de titres, et 
modifiant les directives 98/26/CE et 2014/65/UE 
ainsi que le règlement (UE) n° 236/2012 (JO L 257 
du 28.8.2014, p. 1).

11 Directive 2001/24/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 4 avril 2001 concernant 
l’assainissement et la liquidation des établissements 
de crédit (JO L 125 du 5.5.2001, p. 15).
modifiée par : 
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Législation en matière bancaire et financière

12 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour 
le redressement et la résolution des établissements 
de crédit et des entreprises d’investissement et 
modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil 
ainsi que les directives du Parlement européen 
et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE,  
2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 
2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les 
règlements du Parlement européen et du Conseil 
(UE) n° 1093/2010 et (UE) n° 648/2012 (JO L 173 
du 12.6.2014, p. 190).

13 Directive 2002/47/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 6 juin 2002 concernant les contrats de 
garantie financière (JO L 168 du 27.6.2002, p. 43).
modifiée par :

14 Directive 2009/44/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 6 mai 2009 modifiant la directive 
98/26/CE concernant le caractère définitif du 
règlement dans les systèmes de paiement et de 
règlement des opérations sur titres et la directive  
2002/47/CE concernant les contrats de garantie 
financière, en ce qui concerne les systèmes liés et 
les créances privées (JO L 146 du 10.6.2009, p. 37).

15 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour 
le redressement et la résolution des établissements 
de crédit et des entreprises d’investissement et 
modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil 
ainsi que les directives du Parlement européen 
et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE,  
2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 
2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les 
règlements du Parlement européen et du Conseil 
(UE) n° 1093/2010 et (UE) n° 648/2012 (JO L 173 
du 12.6.2014, p. 190).

16 Directive 2002/87/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 16 décembre 2002 relative à la 
surveillance complémentaire des établissements de 
crédit, des entreprises d’assurance et des entreprises 
d’investissement appartenant à un conglomérat 
financier, et modifiant les directives 73/239/CEE, 
79/267/CEE, 92/49/CEE, 92/96/CEE, 93/6/CEE et 
93/22/CEE du Conseil et les directives 98/78/CE et 
2000/12/CE du Parlement européen et du Conseil 
(JO L 35 du 11.2.2003, p. 1).
modifiée par :

Législation en matière bancaire et financière

17 Directive 2005/1/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 9 mars 2005 modifiant les 
directives 73/239/CEE, 85/611/CEE, 91/675/CEE,  
92/49/CEE et 93/6/CEE du Conseil ainsi que 
les directives 94/19/CE, 98/78/CE, 2000/12/CE, 
2001/34/CE, 2002/83/CE et 2002/87/CE, afin 
d’organiser selon une nouvelle structure les comités 
compétents en matière de services financiers (JO 
L 79 du 24.3.2005, p. 9).

18 Directive 2008/25/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 11 mars 2008 modifiant la 
directive 2002/87/CE relative à la surveillance 
complémentaire des établissements de crédit, 
des entreprises d’assurance et des entreprises 
d’investissement appartenant à un conglomérat 
financier, en ce qui concerne les compétences 
d’exécution conférées à la Commission (JO L 81 du 
20.3.2008, p. 40).

19 Directive 2010/78/UE du Parlement européen 
et du Conseil du 24 novembre 2010 modifiant 
les directives 98/26/CE, 2002/87/CE,  
2003/6/CE, 2003/41/CE, 2003/71/CE, 2004/39/CE,  
2004/109/CE, 2005/60/CE, 2006/48/CE,  
2006/49/CE et 2009/65/CE en ce qui concerne 
les compétences de l’Autorité européenne de 
surveillance (Autorité bancaire européenne), 
l’Autorité européenne de surveillance (Autorité 
européenne des assurances et des pensions 
professionnelles) et l’Autorité européenne de 
surveillance (Autorité européenne des marchés 
financiers) (JO L 331 du 15.12.2010, p. 120).

20 Directive 2011/89/UE du Parlement européen et 
du Conseil du 16 novembre 2011 modifiant les 
directives 98/78/CE, 2002/87/CE, 2006/48/CE et 
2009/138/CE en ce qui concerne la surveillance 
complémentaire des entités financières des 
conglomérats financiers (JO L 326 du 8.12.2011, 
p. 113).

21 À l’exception de son Titre V : 
Directive 2013/36/UE du Parlement européen 
et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès 
à l’activité des établissements de crédit et la 
surveillance prudentielle des établissements de 
crédit et des entreprises d’investissement, modifiant 
la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 
2006/48/CE et 2006/49/CE (JO L 176 du 27.6.2013, 
p. 338).
complétée et mise en œuvre par :
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22 Règlement délégué (UE) n° 2015/2303 de la 
Commission du 28 juillet 2015 complétant la 
directive 2002/87/CE du Parlement européen et du 
Conseil par des normes techniques de réglementation 
précisant les définitions de la concentration 
de risques et des transactions intragroupe et 
coordonnant leur surveillance complémentaire (JO 
L 326 du 11.12.2015, p. 34).

23 Règlement délégué (UE) n° 342/2014 de la 
Commission du 21 janvier 2014 complétant la 
directive 2002/87/CE du Parlement européen et 
du Conseil et le règlement (UE) n° 575/2013 du 
Parlement européen et du Conseil par des normes 
techniques de réglementation pour l’application 
aux conglomérats financiers des méthodes de calcul 
des exigences en matière d’adéquation des fonds 
propres (JO L 100 du 3.4.2014, p. 1).

24 En ce qui concerne les dispositions applicables aux 
établissements de crédit et à l’exception des articles 
15 et 31 à 33 et de son Titre III : 
Directive 2004/39/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 21 avril 2004 concernant les marchés 
d’instruments financiers, modifiant les directives 
85/611/CEE et 93/6/CEE du Conseil et la directive 
2000/12/CE du Parlement européen et du Conseil 
et abrogeant la directive 93/22/CEE du Conseil (JO 
L 145 du 30.4.2004, p. 1). 
modifiée par : 

25 Directive 2006/31/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 5 avril 2006 modifiant la directive 
2004/39/CE concernant les marchés d’instruments 
financiers, en ce qui concerne certaines échéances 
(JO L 114 du 27.4.2006, p. 60).

26 Directive 2007/44/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 5 septembre 2007 modifiant la 
directive 92/49/CEE du Conseil et les directives 
2002/83/CE, 2004/39/CE, 2005/68/CE et  
2006/48/CE en ce qui concerne les règles de 
procédure et les critères d’évaluation applicables 
à l’évaluation prudentielle des acquisitions et des 
augmentations de participation dans des entités du 
secteur financier (JO L 247 du 21.9.2007, p. 1).

27 Directive 2008/10/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 11 mars 2008 modifiant la directive 
2004/39/CE concernant les marchés d’instruments 
financiers, en ce qui concerne les compétences 
d’exécution conférées à la Commission (JO L 76 du 
19.3.2008, p. 33).

Législation en matière bancaire et financière

28 Directive 2010/78/UE du Parlement européen 
et du Conseil du 24 novembre 2010 modifiant 
les directives 98/26/CE, 2002/87/CE,  
2003/6/CE, 2003/41/CE, 2003/71/CE, 2004/39/CE,  
2004/109/CE, 2005/60/CE, 2006/48/CE,  
2006/49/CE et 2009/65/CE en ce qui concerne 
les compétences de l’Autorité européenne de 
surveillance (Autorité bancaire européenne), 
l’Autorité européenne de surveillance (Autorité 
européenne des assurances et des pensions 
professionnelles) et l’Autorité européenne de 
surveillance (Autorité européenne des marchés 
financiers) (JO L 331 du 15.12.2010, p. 120).
complétée et mise en œuvre par :

29 Règlement (CE) n° 1287/2006 de la Commission 
du 10 août 2006 portant mesures d’exécution de 
la directive 2004/39/CE du Parlement européen 
et du Conseil en ce qui concerne les obligations 
des entreprises d’investissement en matière 
d’enregistrement, le compte rendu des transactions, 
la transparence du marché, l’admission des 
instruments financiers à la négociation et la 
définition de termes aux fins de ladite directive (JO 
L 241 du 2.9.2006, p. 1).

30 Directive 2006/73/CE de la Commission du 10 août 
2006 portant mesures d’exécution de la directive 
2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil en 
ce qui concerne les exigences organisationnelles et 
les conditions d’exercice applicables aux entreprises 
d’investissement et la définition de certains termes 
aux fins de ladite directive (JO L 241 du 2.9.2006, 
p. 26).

31 En ce qui concerne les dispositions de ses Titres I 
et II : 
Directive 2007/64/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 13 novembre 2007 concernant 
les services de paiement dans le marché intérieur, 
modifiant les directives 97/7/CE, 2002/65/CE, 
2005/60/CE ainsi que 2006/48/CE et abrogeant la 
directive 97/5/CE (JO L 319 du 5.12.2007, p. 1).
modifiée par : 

32 Directive 2009/111/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 16 septembre 2009 modifiant 
les directives 2006/48/CE, 2006/49/CE et  
2007/64/CE en ce qui concerne les banques affiliées 
à des institutions centrales, certains éléments des 
fonds propres, les grands risques, les dispositions en 
matière de surveillance et la gestion des crises (JO 
L 302 du 17.11.2009, p. 97).
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33 À l’exception de son Titre V : 

Directive 2013/36/UE du Parlement européen 
et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès 
à l’activité des établissements de crédit et la 
surveillance prudentielle des établissements de 
crédit et des entreprises d’investissement, modifiant 
la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 
2006/48/CE et 2006/49/CE (JO L 176 du 27.6.2013, 
p. 338).

34 Directive 2009/110/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 16 septembre 2009 concernant 
l’accès à l’activité des établissements de monnaie 
électronique et son exercice ainsi que la surveillance 
prudentielle de ces établissements, modifiant les 
directives 2005/60/CE et 2006/48/CE et abrogeant 
la directive 2000/46/CE (JO L 267 du 10.10.2009, 
p. 7).

modifiée par :

35 À l’exception de son Titre V : 

Directive 2013/36/UE du Parlement européen 
et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès 
à l’activité des établissements de crédit et la 
surveillance prudentielle des établissements de 
crédit et des entreprises d’investissement, modifiant 
la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 
2006/48/CE et 2006/49/CE (JO L 176 du 27.6.2013, 
p. 338).

36 À l’exception de ses Titres III et IV : 

Directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen 
et du Conseil du 25 novembre 2015 concernant 
les services de paiement dans le marché intérieur, 
modifiant les directives 2002/65/CE, 2009/110/CE 
et 2013/36/UE et le règlement (UE) n° 1093/2010, 
et abrogeant la directive 2007/64/CE (JO L 337 du 
23.12.2015, p. 35).

37 Règlement (UE) n° 1093/2010 du Parlement 
européen et du Conseil du 24 novembre 2010 
instituant une Autorité européenne de surveillance 
(Autorité bancaire européenne), modifiant la 
décision n° 716/2009/CE et abrogeant la décision 
2009/78/CE de la Commission (JO L 331 du 
15.12.2010, p. 12).

modifié par :

Législation en matière bancaire et financière

38 Règlement (UE) n° 1022/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 22 octobre 2013 
modifiant le règlement (UE) n° 1093/2010 
instituant une Autorité européenne de surveillance 
(Autorité bancaire européenne) en ce qui concerne 
des missions spécifiques confiées à la Banque 
centrale européenne en application du règlement 
(UE) n° 1024/2013 (JO L 287 du 29.10.2013, p. 5).

39 Directive 2014/17/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de crédit 
aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers 
à usage résidentiel et modifiant les directives 
2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) 
n° 1093/2010 (JO L 60 du 28.2.2014, p. 34).

40 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour 
le redressement et la résolution des établissements 
de crédit et des entreprises d’investissement et 
modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil 
ainsi que les directives du Parlement européen 
et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE,  
2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE,  
2012/30/UE et 2013/36/UE et les règlements 
du Parlement européen et du Conseil (UE) 
n° 1093/2010 et (UE) n° 648/2012 (JO L 173 du 
12.6.2014, p. 190).

41 Règlement (UE) n° 806/2014 du Parlement européen 
et du Conseil du 15 juillet 2014 établissant des règles 
et une procédure uniformes pour la résolution des 
établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement dans le cadre d’un mécanisme 
de résolution unique et d’un Fonds de résolution 
bancaire unique, et modifiant le règlement (UE) 
n° 1093/2010 (JO L 225 du 30.7.2014, p. 1).

42 À l’exception de ses Titres III et IV : 
Directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen 
et du Conseil du 25 novembre 2015 concernant 
les services de paiement dans le marché intérieur, 
modifiant les directives 2002/65/CE, 2009/110/CE 
et 2013/36/UE et le règlement (UE) n° 1093/2010, 
et abrogeant la directive 2007/64/CE (JO L 337 du 
23.12.2015, p. 35).

43 Règlement (UE) n° 648/2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 4 juillet 2012 sur les 
produits dérivés de gré à gré, les contreparties 
centrales et les référentiels centraux (JO L 201 du 
27.7.2012, p. 1).
modifié par :
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44 Règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant 
les exigences prudentielles applicables aux 
établissements de crédit et aux entreprises 
d’investissement et modifiant le règlement (UE) 
n° 648/2012 (JO L 176 du 27.6.2013, p. 1).

45 Règlement délégué (UE) n° 1002/2013 de la 
Commission du 12 juillet 2013 modifiant le 
règlement (UE) n° 648/2012 du Parlement européen 
et du Conseil sur les produits dérivés de gré à gré, les 
contreparties centrales et les référentiels centraux en 
ce qui concerne les entités exemptées (JO L 279 du 
19.10.2013, p. 2).

46 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour 
le redressement et la résolution des établissements 
de crédit et des entreprises d’investissement et 
modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil 
ainsi que les directives du Parlement européen 
et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE,  
2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE,  
2012/30/UE et 2013/36/UE et les règlements 
du Parlement européen et du Conseil (UE) 
n° 1093/2010 et (UE) n° 648/2012 (JO L 173 du 
12.6.2014, p. 190).

47 Règlement (UE) n° 600/2014 du Parlement 
européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant 
les marchés d’instruments financiers et modifiant 
le règlement (UE) n° 648/2012 (JO L 173 du 
12.6.2014, p. 84) et, le cas échéant, les mesures de 
niveau 2 qui y sont liées.
modifié par :

48 Règlement (UE) n° 2016/1033 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 juin 2016 modifiant 
le règlement (UE) n° 600/2014 concernant les 
marchés d’instruments financiers, le règlement (UE) 
n° 596/2014 sur les abus de marché et le règlement 
(UE) n° 909/2014 concernant l’amélioration du 
règlement de titres dans l’Union européenne et 
les dépositaires centraux de titres (JO L 175 du 
30.6.2016, p. 1).

49 Directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et 
du Conseil du 20 mai 2015 relative à la prévention 
de l’utilisation du système financier aux fins 
du blanchiment de capitaux ou du financement 
du terrorisme, modifiant le règlement (UE) 
n° 648/2012 du Parlement européen et du Conseil 
et abrogeant la directive 2005/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil et la directive 2006/70/CE 
de la Commission (JO L 141 du 5.6.2015, p. 73).

Législation en matière bancaire et financière

50 Règlement délégué (UE) n° 2015/1515 de la 
Commission du 5 juin 2015 modifiant le règlement 
(UE) n° 648/2012 du Parlement européen et du 
Conseil par la prolongation des périodes transitoires 
applicables aux dispositifs de régime de retraite (JO 
L 239 du 15.9.2015, p. 63).

51 Règlement (UE) n° 2015/2365 du Parlement 
européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relatif 
à la transparence des opérations de financement sur 
titres et de la réutilisation et modifiant le règlement 
(UE) n° 648/2012 (JO L 337 du 23.12.2015, p. 1) en 
ce qui concerne les établissements de crédit.
complété et mis en œuvre par :

52 Règlement d’exécution (UE) n° 1247/2012 de la 
Commission du 19 décembre 2012 définissant les 
normes techniques d’exécution en ce qui concerne 
le format et la fréquence des déclarations de 
transactions aux référentiels centraux conformément 
au règlement (UE) n° 648/2012 du Parlement 
européen et du Conseil sur les produits dérivés de gré 
à gré, les contreparties centrales et les référentiels 
centraux (JO L 352 du 21.12.2012, p. 20).

53 Règlement d’exécution (UE) n° 1248/2012 de la 
Commission du 19 décembre 2012 définissant les 
normes techniques d’exécution en ce qui concerne 
le format des demandes d’enregistrement des 
référentiels centraux conformément au règlement 
(UE) n° 648/2012 du Parlement européen et du 
Conseil sur les produits dérivés de gré à gré, les 
contreparties centrales et les référentiels centraux 
(JO L 352 du 21.12.2012, p. 30).

54 Règlement d’exécution (UE) n° 1249/2012 de la 
Commission du 19 décembre 2012 définissant les 
normes techniques d’exécution en ce qui concerne 
le format des enregistrements à conserver par les 
contreparties centrales conformément au règlement 
(UE) n° 648/2012 du Parlement européen et du 
Conseil sur les produits dérivés de gré à gré, les 
contreparties centrales et les référentiels centraux 
(JO L 352 du 21.12.2012, p. 32)

55 Règlement délégué (UE) n° 876/2013 de la 
Commission du 28 mai 2013 complétant le 
règlement (UE) n° 648/2012 du Parlement européen 
et du Conseil en ce qui concerne les normes 
techniques de réglementation régissant les collèges 
pour contreparties centrales (JO L 244 du 13.9.2013, 
p. 19).
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56 Règlement délégué (UE) n° 148/2013 de la 
Commission du 19 décembre 2012 complétant le 
règlement (UE) n° 648/2012 du Parlement européen 
et du Conseil sur les produits dérivés de gré à 
gré, les contreparties centrales et les référentiels 
centraux en ce qui concerne les normes techniques 
de réglementation sur les informations minimales 
à déclarer aux référentiels centraux (JO L 52 du 
23.2.2013, p. 1).

57 Règlement délégué (UE) n° 149/2013 de la 
Commission du 19 décembre 2012 complétant 
le règlement (UE) n° 648/2012 du Parlement 
européen et du Conseil par des normes techniques 
de réglementation concernant les accords 
de compensation indirecte, l’obligation de 
compensation, le registre public, l’accès à une 
plate-forme de négociation, les contreparties non 
financières et les techniques d’atténuation des 
risques pour les contrats dérivés de gré à gré non 
compensés par une contrepartie centrale (JO L 52 
du 23.2.2013, p. 11).

58 Règlement délégué (UE) n° 150/2013 de la 
Commission du 19 décembre 2012 complétant le 
règlement (UE) n° 648/2012 du Parlement européen 
et du Conseil sur les produits dérivés de gré à gré, 
les contreparties centrales et les référentiels centraux 
en ce qui concerne les normes techniques de 
réglementation précisant les détails de la demande 
d’enregistrement en tant que référentiel central (JO 
L 52 du 23.2.2013, p. 25).

59 Règlement délégué (UE) n° 151/2013 de la 
Commission du 19 décembre 2012 complétant le 
règlement (UE) n° 648/2012 du Parlement européen 
et du Conseil sur les produits dérivés de gré à gré, les 
contreparties centrales et les référentiels centraux par 
des normes techniques de réglementation précisant 
les informations à publier et à mettre à disposition 
par les référentiels centraux, ainsi que les normes 
opérationnelles à respecter pour l’agrégation, la 
comparaison et l’accessibilité des données (JO L 52 
du 23.2.2013, p. 33).

60 Règlement délégué (UE) n° 152/2013 de la 
Commission du 19 décembre 2012 complétant le 
règlement (UE) n° 648/2012 du Parlement européen 
et du Conseil par des normes techniques de 
réglementation concernant les exigences de capital 
applicables aux contreparties centrales (JO L 52 du 
23.2.2013, p. 37).

Législation en matière bancaire et financière

61 Règlement délégué (UE) n° 153/2013 de la 
Commission du 19 décembre 2012 complétant 
le règlement (UE) n° 648/2012 du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui concerne les 
normes techniques de réglementation régissant les 
exigences applicables aux contreparties centrales 
(JO L 52 du 23.2.2013, p. 41).

62 Règlement délégué (UE) n° 285/2014 de la 
Commission du 13 février 2014 complétant 
le règlement (UE) n° 648/2012 du Parlement 
européen et du Conseil par des normes techniques 
de réglementation concernant l’effet direct, 
substantiel et prévisible des contrats dans l’Union 
et la prévention du contournement des règles et 
obligations (JO L 85 du 21.3.2014, p. 1).

63 Règlement d’exécution (UE) n° 484/2014 de 
la Commission du 12 mai 2014 définissant des 
normes techniques d’exécution en ce qui concerne 
le capital hypothétique d’une contrepartie centrale, 
conformément au règlement (UE) n° 648/2012 du 
Parlement européen et du Conseil (JO L 138 du 
13.5.2014, p. 57).

64 Règlement d’exécution (UE) n° 2015/880 de la 
Commission du 4 juin 2015 sur la prorogation des 
périodes de transition concernant les exigences 
de fonds propres pour les expositions sur une 
contrepartie centrale prévues dans les règlements 
(UE) n° 575/2013 et (UE) n° 648/2012 du Parlement 
européen et du Conseil (JO L 143 du 9.6.2015, p. 7).

65 Règlement délégué (UE) n° 2015/2205 de la 
Commission du 6 août 2015 complétant le 
règlement (UE) n° 648/2012 du Parlement européen 
et du Conseil par des normes techniques de 
réglementation en ce qui concerne l’obligation de 
compensation (JO L 314 du 1.12.2015, p. 13).

66 Règlement délégué (UE) n° 2016/592 de la 
Commission du 1er mars 2016 complétant le 
règlement (UE) n° 648/2012 du Parlement européen 
et du Conseil par des normes techniques de 
réglementation sur l’obligation de compensation 
(JO L 103 du 19.4.2016, p. 5).

67 Règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 26 juin 2013 
concernant les exigences prudentielles applicables 
aux établissements de crédit et aux entreprises 
d’investissement et modifiant le règlement (UE) 
n° 648/2012 (JO L 176 du 27.6.2013, p. 1).
modifié par :
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68 Règlement délégué (UE) n° 2015/62 de la 
Commission du 10 octobre 2014 modifiant le 
règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen 
et du Conseil en ce qui concerne le ratio de levier 
(JO L 11 du 17.1.2015, p. 37).

69 Règlement délégué (UE) n° 2015/1555 de la 
Commission du 28 mai 2015 complétant le 
règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement 
européen et du Conseil par des normes techniques 
de réglementation concernant la publication 
d’informations sur le respect, par les établissements, 
des exigences de coussin de fonds propres 
contracyclique conformément à l’article 440 (JO 
L 244 du 19.9.2015, p. 1).

70 Règlement délégué (UE) n° 2015/1556 de la 
Commission du 11 juin 2015 complétant le 
règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement 
européen et du Conseil par des normes techniques 
de réglementation sur le traitement transitoire des 
expositions sur actions dans le cadre de l’approche 
NI (JO L 244 du 19.9.2015, p. 9).
complété et mis en œuvre par :

71 Règlement d’exécution (UE) n° 1423/2013 de la 
Commission du 20 décembre 2013 définissant 
des normes techniques d’exécution relatives aux 
obligations d’information sur les fonds propres 
applicables aux établissements, conformément au 
règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen 
et du Conseil (JO L 355 du 31.12.2013, p. 60).

72 Règlement délégué (UE) n° 183/2014 de la 
Commission du 20 décembre 2013 complétant le 
règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen 
et du Conseil concernant les exigences prudentielles 
applicables aux établissements de crédit et aux 
entreprises d’investissement en ce qui concerne 
les normes techniques de réglementation précisant 
le mode de calcul des ajustements pour risque de 
crédit général et spécifique (JO L 57 du 27.2.2014, 
p. 3).

73 Règlement délégué (UE) n° 241/2014 de la 
Commission du 7 janvier 2014 complétant le 
règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen 
et du Conseil par des normes techniques de 
réglementation concernant les exigences de fonds 
propres applicables aux établissements (JO L 74 du 
14.3.2014, p. 8). 
modifié par :

Législation en matière bancaire et financière
74 Règlement délégué (UE) n° 2015/488 de la 

Commission du 4 septembre 2014 modifiant le 
règlement délégué (UE) n° 241/2014 : en ce qui 
concerne les exigences de fonds propres applicables 
aux entreprises, basées sur les frais généraux (JO 
L 78 du 24.3.2015, p. 1).

75 Règlement délégué (UE) n° 2015/850 de la 
Commission du 30 janvier 2015 modifiant le 
règlement délégué (UE) n° 241/2014 complétant le 
règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen 
et du Conseil par des normes techniques de 
réglementation concernant les exigences de fonds 
propres applicables aux établissements (JO L 135 
du 2.6.2015, p. 1).

76 Règlement délégué (UE) n° 2015/923 de la 
Commission du 11 mars 2015 modifiant le 
règlement délégué (UE) nº 241/2014 complétant le 
règlement (UE) nº 575/2013 du Parlement européen 
et du Conseil par des normes techniques de 
réglementation concernant les exigences de fonds 
propres applicables aux établissements (JO L 150 
du 17.6.2015, p. 1).

77 Règlement délégué (UE) n° 342/2014 de la 
Commission du 21 janvier 2014 complétant la 
directive 2002/87/CE du Parlement européen et 
du Conseil et le règlement (UE) n° 575/2013 du 
Parlement européen et du Conseil par des normes 
techniques de réglementation pour l’application 
aux conglomérats financiers des méthodes de calcul 
des exigences en matière d’adéquation des fonds 
propres (JO L 100 du 3.4.2014, p. 1).

78 Règlement délégué (UE) n° 523/2014 de la 
Commission du 12 mars 2014 complétant le 
règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen 
et du Conseil par des normes techniques de 
réglementation visant à déterminer ce qui constitue 
une corrélation étroite entre la valeur des obligations 
garanties d’un établissement et la valeur de ses actifs 
(JO L 148 du 20.5.2014, p. 4).

79 Règlement délégué (UE) n° 525/2014 de la 
Commission du 12 mars 2014 complétant le 
règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen 
et du Conseil en ce qui concerne les normes 
techniques de réglementation portant définition du 
terme « marché » (JO L 148 du 20.5.2014, p. 15).

80 Règlement délégué (UE) n° 526/2014 de la 
Commission du 12 mars 2014 complétant le 
règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen 
et du Conseil par des normes techniques de 
réglementation visant à déterminer l’approximation 
d’écart et les portefeuilles limités de petite taille aux 
fins du risque d’ajustement de l’évaluation de crédit 
(JO L 148 du 20.5.2014, p. 17).
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Législation en matière bancaire et financière
81 Règlement délégué (UE) n° 528/2014 de la 

Commission du 12 mars 2014 complétant le 
règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen 
et du Conseil en ce qui concerne les normes 
techniques de réglementation pour le risque non-
delta lié aux options dans la méthode standard pour 
le risque de marché (JO L 148 du 20.5.2014, p. 29).

82 Règlement délégué (UE) n° 2016/861 de la 
Commission du 18 février 2016 rectifiant le 
règlement délégué (UE) n° 528/2014 de la 
Commission complétant le règlement (UE) 
n° 575/2013 du Parlement européen et du Conseil 
en ce qui concerne les normes techniques de 
réglementation pour le risque non-delta lié aux 
options dans la méthode standard pour le risque de 
marché, et le règlement délégué (UE) n° 604/2014 
de la Commission complétant la directive  
2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil 
par des normes techniques de réglementation en ce 
qui concerne les critères qualitatifs et quantitatifs 
appropriés permettant de recenser les catégories de 
personnel dont les activités professionnelles ont une 
incidence significative sur le profil de risque d’un 
établissement (JO L 144 du 1.6.2016, p. 21).

83 Règlement délégué (UE) n° 529/2014 de la 
Commission du 12 mars 2014 complétant le 
règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement 
européen et du Conseil par des normes techniques 
de réglementation pour l’évaluation du caractère 
significatif des extensions et des modifications 
de l’approche fondée sur les notations internes et 
de l’approche par mesure avancée (JO L 148 du 
20.5.2014, p. 36).
modifié par :

84 Règlement délégué (UE) n° 2015/942 de la 
Commission du 4 mars 2015 modifiant le 
règlement délégué (UE) n° 529/2014 complétant 
le règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement 
européen et du Conseil par des normes techniques 
de réglementation pour l’évaluation du caractère 
significatif des extensions et des modifications des 
approches internes aux fins du calcul des exigences 
de fonds propres pour risque de marché (JO L 154 
du 19.6.2015, p. 1).

85 Règlement délégué (UE) n° 625/2014 de la 
Commission du 13 mars 2014 complétant le 
règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement 
européen et du Conseil par des normes techniques 
de réglementation précisant les exigences pour 
les investisseurs, sponsors, prêteurs initiaux et 
établissements initiaux eu égard à l’exposition au 
risque de crédit transféré (JO L 174 du 13.6.2014, 
p. 16).

Législation en matière bancaire et financière

86 Règlement d’exécution (UE) n° 680/2014 de 
la Commission du 16 avril 2014 définissant 
des normes techniques d’exécution : en ce qui 
concerne l’information prudentielle à fournir par les 
établissements, conformément au règlement (UE) 
n° 575/2013 du Parlement européen et du Conseil 
(JO L 191 du 28.6.2014, p. 1).

87 Règlement d’exécution (UE) n° 2015/227 de 
la Commission du 9 janvier 2015 modifiant le 
règlement d’exécution (UE) n° 680/2014 définissant 
des normes techniques d’exécution : en ce qui 
concerne l’information prudentielle à fournir par les 
établissements, conformément au règlement (UE) 
n° 575/2013 du Parlement européen et du Conseil 
(JO L 48 du 20.2.2015, p. 1).

88 Règlement d’exécution (UE) n° 602/2014 de la 
Commission du 4 juin 2014 définissant des normes 
techniques d’exécution pour faciliter la convergence 
des pratiques de surveillance : en ce qui concerne 
la mise en œuvre des pondérations de risque 
supplémentaires conformément au règlement (UE) 
n° 575/2013 du Parlement européen et du Conseil 
(JO L 166 du 5.6.2014, p. 22).

89 Règlement d’exécution (UE) n° 945/2014 de la 
Commission du 4 septembre 2014 définissant des 
normes techniques d’exécution en ce qui concerne le 
recours à des indices pertinents dûment diversifiés, 
conformément au règlement (UE) n° 575/2013 du 
Parlement européen et du Conseil (JO L 265 du 
5.9.2014, p. 3).

90 Règlement d’exécution (UE) n° 1030/2014 de la 
Commission du 29 septembre 2014 définissant des 
normes techniques d’exécution en vue de préciser 
les formats harmonisés et les dates aux fins de la 
publication des valeurs utilisées pour recenser les 
établissements d’importance systémique mondiale 
conformément au règlement (UE) n° 575/2013 du 
Parlement européen et du Conseil (JO L 284 du 
30.9.2014, p. 14).

91 Règlement délégué (UE) n° 1187/2014 de la 
Commission du 2 octobre 2014 complétant le 
règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen 
et du Conseil par des normes techniques de 
réglementation pour la détermination de l’exposition 
globale sur un client ou un groupe de clients liés 
dans le cas d’opérations comportant des actifs sous-
jacents (JO L 324 du 7.11.2014, p. 1).
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Législation en matière bancaire et financière

92 Règlement délégué (UE) n° 2015/61 de la 
Commission du 10 octobre 2014 complétant le 
règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen 
et du Conseil en ce qui concerne l’exigence 
de couverture des besoins de liquidité pour les 
établissements de crédit (JO L 11 du 17.1.2015, 
p. 1).

93 Règlement d’exécution (UE) n° 2015/79 de la 
Commission du 18 décembre 2014 modifiant le 
règlement d’exécution (UE) n° 680/2014 définissant 
des normes techniques d’exécution en ce qui 
concerne l’information prudentielle à fournir par les 
établissements, conformément au règlement (UE) 
n° 575/2013 du Parlement européen et du Conseil, 
en ce qui concerne les charges grevant des actifs, le 
modèle de points de données unique et les règles de 
validation (JO L 14 du 21.1.2015, p. 1).

94 Règlement délégué (UE) n° 2015/585 de la 
Commission du 18 décembre 2014 complétant 
le règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement 
européen et du Conseil par des normes techniques 
de réglementation précisant les périodes de marge 
en risque (JO L 98 du 15.4.2015, p. 1).

95 Règlement d’exécution (UE) n° 2015/233 de la 
Commission du 13 février 2015 définissant des 
normes techniques d’exécution en ce qui concerne 
les monnaies pour lesquelles l’éligibilité auprès de la 
banque centrale est définie de manière extrêmement 
restrictive aux fins du règlement (UE) n° 575/2013 
du Parlement européen et du Conseil (JO L 39 du 
14.02.2015, p. 11).

96 Règlement d’exécution (UE) n° 2015/880 de la 
Commission du 4 juin 2015 sur la prorogation des 
périodes de transition concernant les exigences 
de fonds propres pour les expositions sur une 
contrepartie centrale prévues dans les règlements 
(UE) n° 575/2013 et (UE) n° 648/2012 du Parlement 
européen et du Conseil (JO L 143 du 9.6.2015, p. 7).

97 Règlement délégué (UE) n° 2015/1798 de la 
Commission du 2 juillet 2015 rectifiant le règlement 
délégué (UE) n° 625/2014 complétant le règlement 
(UE) n° 575/2013 du Parlement européen et du 
Conseil par des normes techniques de réglementation 
précisant les exigences pour les investisseurs, 
sponsors, prêteurs initiaux et établissements initiaux 
eu égard à l’exposition au risque de crédit transféré 
(JO L 263 du 8.10.2015, p. 12). 

Législation en matière bancaire et financière
98 Règlement d’exécution (UE) n° 2015/1278 de la 

Commission du 9 juillet 2015 modifiant, pour ce 
qui est des instructions, modèles et définitions à 
utiliser, le règlement d’exécution (UE) n° 680/2014 
définissant des normes techniques d’exécution en 
ce qui concerne l’information prudentielle à fournir 
par les établissements (JO L 205 du 31.7.2015, p. 1). 

99 Règlement d’exécution (UE) n° 2016/100 de 
la Commission du 16 octobre 2015 définissant 
des normes techniques d’exécution précisant la 
procédure de décision commune à suivre pour 
les demandes relatives à certaines autorisations 
prudentielles introduites conformément au 
règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen 
et du Conseil (JO L 21 du 28.1.2016, p. 45).

100 Règlement délégué (UE) n° 2016/101 de la 
Commission du 26 octobre 2015 complétant 
le règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement 
européen et du Conseil par des normes techniques 
de réglementation concernant l’évaluation prudente 
en vertu de l’article 105, paragraphe 14 (JO L 21 du 
28.1.2016, p. 54). 

101 Règlement d’exécution (UE) n° 2015/2197 de la 
Commission du 27 novembre 2015 établissant 
des normes techniques d’exécution concernant les 
devises étroitement corrélées, conformément au 
règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen 
et du Conseil (JO L 313 du 28.11.2015, p. 30). 

102 Règlement d’exécution (UE) n° 2015/2326 de 
la Commission du 11 décembre 2015 sur la 
prorogation des périodes de transition concernant 
les exigences de fonds propres pour les expositions 
sur une contrepartie centrale prévues dans les 
règlements du Parlement européen et du Conseil 
(UE) n° 575/2013 et (UE) n° 648/2012 (JO L 328 
du 12.12.2015, p. 108). 

103 Règlement d’exécution (UE) n° 2015/2344 de la 
Commission du 15 décembre 2015 définissant des 
normes techniques d’exécution en ce qui concerne 
les monnaies pour lesquelles la disponibilité 
des actifs liquides est limitée, conformément au 
règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen 
et du Conseil (JO L 330 du 16.12.2015, p. 26).

104 Règlement délégué (UE) n° 2016/709 de la 
Commission du 26 janvier 2016 complétant 
le règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement 
européen et du Conseil par des normes techniques 
de réglementation précisant les conditions 
d’application des dérogations concernant les 
monnaies pour lesquelles la disponibilité des actifs 
liquides est limitée (JO L 125 du 13.5.2016, p. 1). 
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Législation en matière bancaire et financière

105 Règlement d’exécution (UE) n° 2016/322 de 
la Commission du 10 février 2016 modifiant le 
règlement d’exécution (UE) n° 680/2014 définissant 
des normes techniques d’exécution en ce qui 
concerne l’information prudentielle à fournir par 
les établissements sur l’exigence de couverture des 
besoins de liquidité (JO L 64 du 10.3.2016, p. 1). 

106 Règlement d’exécution (UE) n° 2016/200 de la 
Commission du 15 février 2016 définissant des 
normes techniques d’exécution relatives aux 
obligations d’information sur le ratio de levier 
applicables aux établissements, en vertu du 
règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen 
et du Conseil (JO L 39 du 16.2.2016, p. 5). 

107 Règlement d’exécution (UE) n° 2016/313 de la 
Commission du 1er mars 2016 portant modification 
du règlement d’exécution (UE) n° 680/2014 en ce 
qui concerne les éléments du suivi de la liquidité 
supplémentaires (JO L 60 du 5.3.2016, p. 5).

108 Règlement d’exécution (UE) n° 2016/428 de la 
Commission du 23 mars 2016 modifiant, pour 
ce qui est de l’information concernant le ratio de 
levier, le règlement d’exécution (UE) n° 680/2014 
définissant des normes techniques d’exécution en 
ce qui concerne l’information prudentielle à fournir 
par les établissements (JO L 83 du 31.3.2016, p. 1).

109 À l’exception de son Titre V : 
Directive 2013/36/UE du Parlement européen 
et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès 
à l’activité des établissements de crédit et la 
surveillance prudentielle des établissements de 
crédit et des entreprises d’investissement, modifiant 
la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 
2006/48/CE et 2006/49/CE (JO L 176 du 27.6.2013, 
p. 338).
modifiée par :

110 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour 
le redressement et la résolution des établissements 
de crédit et des entreprises d’investissement et 
modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil 
ainsi que les directives du Parlement européen 
et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE,  
2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE,  
2012/30/UE et 2013/36/UE et les règlements 
du Parlement européen et du Conseil (UE) 
n° 1093/2010 et (UE) n° 648/2012 (JO L 173 du 
12.6.2014, p. 190).
complétée et mise en œuvre par :

Législation en matière bancaire et financière
111 Règlement délégué (UE) n° 604/2014 de la 

Commission du 4 mars 2014 complétant la directive 
2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil 
par des normes techniques de réglementation en ce 
qui concerne les critères qualitatifs et quantitatifs 
appropriés permettant de recenser les catégories de 
personnel dont les activités professionnelles ont une 
incidence significative sur le profil de risque d’un 
établissement (JO L 167 du 6.6.2014, p. 30).

112 Règlement délégué (UE) n° 527/2014 de la 
Commission du 12 mars 2014 complétant la directive 
(UE) n° 2013/36/UE du Parlement européen et du 
Conseil en ce qui concerne les normes techniques 
de réglementation relatives à la détermination des 
catégories d’instruments qui reflètent de manière 
appropriée la qualité de crédit de l’établissement 
en continuité d’exploitation et qui sont destinés à 
être utilisés aux fins de la rémunération variable (JO 
L 148 du 20.5.2014, p. 21).

113 Règlement délégué (UE) n° 530/2014 de la 
Commission du 12 mars 2014 complétant la directive 
2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil 
par des normes techniques de réglementation pour 
préciser ce qui constitue une exposition significative 
et les seuils aux fins des approches internes relatives 
au risque spécifique lié au portefeuille de négociation 
(JO L 148 du 20.5.2014, p. 50).

114 Règlement délégué (UE) n° 1152/2014 de la 
Commission du 4 juin 2014 complétant la directive 
2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil 
par des normes techniques de réglementation 
précisant la méthode à utiliser pour déterminer la 
localisation géographique des expositions de crédit 
pertinentes aux fins du calcul du taux de coussin 
de fonds propres contracyclique spécifique à 
l’établissement (JO L 309 du 30.10.2014, p. 5)

115 Règlement d’exécution (UE) n° 650/2014 de la 
Commission du 4 juin 2014 définissant des normes 
techniques d’exécution relatives au format, à la 
structure, au contenu et à la date de publication 
annuelle des informations à publier par les 
autorités compétentes conformément à la directive  
2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil 
(JO L 185 du 25.6.2014, p. 1).

116 Règlement d’exécution (UE) n° 710/2014 de la 
Commission du 23 juin 2014 établissant des normes 
techniques d’exécution relatives aux conditions 
d’application du processus de décision commune 
pour les exigences prudentielles à appliquer 
spécifiquement à un établissement conformément à 
la directive 2013/36/UE du Parlement européen et 
du Conseil (JO L 188 du 27.6.2014, p. 19).
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Législation en matière bancaire et financière

117 Règlement délégué (UE) n° 1222/2014 de la 
Commission du 8 octobre 2014 complétant la 
directive 2013/36/UE du Parlement européen et du 
Conseil par des normes techniques de réglementation 
précisant la méthodologie selon laquelle les 
établissements d’importance systémique mondiale 
sont recensés ainsi que la méthodologie applicable 
à la définition des sous-catégories d’établissements 
d’importance systémique mondiale (JO L 330 du 
15.11.2014, p. 27).

118 Règlement délégué (UE) n° 2016/98 de la 
Commission du 16 octobre 2015 complétant la 
directive 2013/36/UE du Parlement européen 
et du Conseil par des normes techniques de 
réglementation précisant les conditions générales 
de fonctionnement des collèges d’autorités de 
surveillance (JO L 21 du 28.1.2016, p. 2). 

119 Règlement d’exécution (UE) n° 2016/99 de la 
Commission du 16 octobre 2015 définissant des 
normes techniques d’exécution en ce qui concerne 
la définition des modalités de fonctionnement 
opérationnel des collèges d’autorités de 
surveillance, conformément à la directive  
2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil 
(JO L 21 du 28.1.2016, p. 21).

120 Directive 2014/49/UE du Parlement européen et 
du Conseil du 16 avril 2014 relative aux systèmes 
de garantie des dépôts (refonte) (JO L 173 du 
12.6.2014, p. 149).

121 Directive 2014/59/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 15 mai 2014 
établissant un cadre pour le redressement et la 
résolution des établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement et modifiant la 
directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les 
directives du Parlement européen et du Conseil  
2001/24/CE, 2002/47/CE, 2004/25/CE,  
2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE,  
2012/30/UE et 2013/36/UE et les règlements 
du Parlement européen et du Conseil (UE) 
n° 1093/2010 et (UE) n° 648/2012 (JO L 173 du 
12.6.2014, p. 190) et le cas échéant, les mesures 
de niveau 2 qui y sont liées.
modifiée par :

Législation en matière bancaire et financière

122 Règlement délégué (UE) 2015/63 de la 
Commission du 21 octobre 2014 complétant la 
directive 2014/59/UE du Parlement européen et 
du Conseil : en ce qui concerne les contributions 
ex ante aux dispositifs de financement pour la 
résolution (JO L 11 du 17.1.2015, p. 44).
complétée et mise en œuvre par : 

123 Règlement délégué (UE) n° 2016/1075 de la 
Commission du 23 mars 2016 complétant la 
directive 2014/59/UE du Parlement européen 
et du Conseil par des normes techniques de 
réglementation précisant le contenu des plans de 
redressement, des plans de résolution et des plans 
de résolution de groupe, les critères minimaux que 
l’autorité compétente doit prendre en compte pour 
évaluer les plans de redressement et les plans de 
redressement de groupe, les conditions préalables 
à un soutien financier de groupe, les exigences 
relatives à l’indépendance des évaluateurs, les 
conditions de la reconnaissance contractuelle des 
pouvoirs de dépréciation et de conversion, les 
exigences de procédure et de contenu concernant 
les notifications et l’avis de suspension ainsi que 
le fonctionnement des collèges d’autorités de 
résolution (JO L 184 du 8.7.2016, p. 1). 

124 Règlement délégué (UE) n° 2016/860 de la 
Commission du 4 février 2016 précisant les 
circonstances dans lesquelles l’exclusion de 
l’application des pouvoirs de dépréciation 
ou de conversion est nécessaire en vertu de  
l’article 44, paragraphe 3, de la directive 
2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil 
établissant un cadre pour le redressement et 
la résolution des établissements de crédit et 
des entreprises d’investissement (JO L 144 du 
1.6.2016, p. 11).

125 Règlement délégué (UE) n° 2016/778 de la 
Commission du 2 février 2016 complétant la 
directive 2014/59/UE du Parlement européen et 
du Conseil en ce qui concerne les circonstances 
et les conditions dans lesquelles le paiement de 
contributions ex post extraordinaires peut être 
partiellement ou totalement reporté, et en ce 
qui concerne les critères de détermination des 
activités, services et opérations constitutifs de 
fonctions critiques et les critères de détermination 
des activités et services associés constitutifs 
d’activités fondamentales (JO L 131 du 20.5.2016, 
p. 41).
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Législation en matière bancaire et financière

126 En ce qui concerne les dispositions applicables 
aux établissements de crédits et à l’exception des 
articles 34 à 36 et du Titre III : 
Directive 2014/65/UE du Parlement européen 
et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les 
marchés d’instruments financiers et modifiant la 
directive 2002/92/CE et la directive 2011/61/UE 
(refonte) (JO L 173 du 12.6.2014, p. 349) et le cas 
échéant, les mesures de niveau 2 qui y sont liées.
modifiée par :

127 Règlement (UE) n° 909/2014 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 juillet 2014 
concernant l’amélioration du règlement de titres 
dans l’Union européenne et les dépositaires 
centraux de titres, et modifiant les directives 
98/26/CE et 2014/65/UE ainsi que le règlement 
(UE) n° 236/2012 (JO L 257 du 28.8.2014, p. 1). 

128 Directive (UE) 2016/1034 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 juin 2016 modifiant 
la directive 2014/65/UE concernant les marchés 
d’instruments financiers (JO L 175 du 30.6.2016, 
p. 8).

129 Règlement (UE) n° 909/2014 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 juillet 2014 
concernant l’amélioration du règlement de titres 
dans l’Union européenne et les dépositaires 
centraux de titres, et modifiant les directives 
98/26/CE et 2014/65/UE ainsi que le règlement 
(UE) n° 236/2012 (JO L 257 du 28.8.2014, p.1).

130 En ce qui concerne les dispositions applicables 
aux établissements de crédit :
Règlement (UE) n° 600/2014 du Parlement 
européen et du Conseil du 15 mai 2014 
concernant les marchés d’instruments financiers 
et modifiant le règlement (UE) n° 648/2012 (JO 
L 173 du 12.6.2014, p. 84). 

131 Règlement (UE) n° 2015/2365 du Parlement 
européen et du Conseil du 25 novembre 2015 
relatif à la transparence des opérations de 
financement sur titres et de la réutilisation et 
modifiant le règlement (UE) n° 648/2012 (JO 
L 337 du 23.12.2015, p. 1) en ce qui concerne les 
établissements de crédit.

Législation en matière bancaire et financière

132 À l’exception de ses Titres III et IV : 
Directive (UE) 2015/2366 du Parlement 
européen et du Conseil du 25 novembre 2015 
concernant les services de paiement dans 
le marché intérieur, modifiant les directives 
2002/65/CE, 2009/110/CE et 2013/36/UE et le 
règlement (UE) n° 1093/2010, et abrogeant la 
directive 2007/64/CE (JO L 337 du 23.12.2015, 
p. 35). »

« ANNEXE B

Dispositions juridiques à mettre en 
œuvre

Délai 
pour la 
mise en 
œuvre

Prévention du blanchiment d’argent

1 Directive 2005/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 26 octobre 
2005 relative à la prévention de 
l’utilisation du système financier aux 
fins du blanchiment de capitaux et du 
financement du terrorisme (JO L 309 du 
25.11.2005, p. 15).
modifiée par :

2 Directive 2007/64/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 13 novembre 
2007 concernant les services de 
paiement dans le marché intérieur, 
modifiant les directives 97/7/CE, 
2002/65/CE, 2005/60/CE ainsi que  
2006/48/CE et abrogeant la directive 
97/5/CE, concernant les dispositions des 
Titres I et II de la directive 2007/64/CE 
(JO L 319 du 5.12.2007, p. 1).

3 Directive 2008/20/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 11 mars 
2008 modifiant la directive  
2005/60/CE relative à la prévention de 
l’utilisation du système financier aux 
fins du blanchiment de capitaux et du 
financement du terrorisme, en ce qui 
concerne les compétences d’exécution 
conférées à la Commission (JO L 76 du 
19.3.2008, p. 46). 
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4 Directive 2009/110/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 16 septembre 
2009 concernant l’accès à l’activité des 
établissements de monnaie électronique 
et son exercice ainsi que la surveillance 
prudentielle de ces établissements, 
modifiant les directives 2005/60/CE et 
2006/48/CE et abrogeant la directive 
2000/46/CE (JO L 267 du 10.10.2009, 
p. 7).

5 Directive 2010/78/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 24 novembre 
2010 modifiant les directives  
98/26/CE, 2002/87/CE, 2003/6/CE,  
2003/41/CE, 2003/71/CE, 2004/39/CE,  
2004/109/CE, 2005/60/CE, 2006/48/CE, 
2006/49/CE et 2009/65/CE en ce qui 
concerne les compétences de l’Autorité 
européenne de surveillance (Autorité 
bancaire européenne), l’Autorité 
européenne de surveillance (Autorité 
européenne des assurances et des 
pensions professionnelles) et l’Autorité 
européenne de surveillance (Autorité 
européenne des marchés financiers) (JO 
L 331 du 15.12.2010, p. 120).

complétée et mise en œuvre par :

6 Règlement (CE) n° 1889/2005 du 
Parlement européen et du Conseil du 
26 octobre 2005 relatif aux contrôles de 
l’argent liquide entrant ou sortant de la 
Communauté (JO L 309 du 25.11.2005, 
p. 9).

7 Directive 2006/70/CE de la Commission 
du 1er août 2006 portant mesures de mise 
en œuvre de la directive 2005/60/CE du 
Parlement européen et du Conseil pour ce 
qui concerne la définition des personnes 
politiquement exposées et les conditions 
techniques de l’application d’obligations 
simplifiées de vigilance à l’égard de la 
clientèle ainsi que de l’exemption au 
motif d’une activité financière exercée 
à titre occasionnel ou à une échelle très 
limitée (JO L 214 du 4.8.2006, p. 29).

8 Règlement (CE) n° 1781/2006 du 
Parlement européen et du Conseil 
du 15 novembre 2006 relatif aux 
informations concernant le donneur 
d’ordre accompagnant les virements de 
fonds (JO L 345 du 8.12.2006, p. 1).

9 Règlement (UE) n° 2015/847 du 
Parlement européen et du Conseil 
du 20 mai 2015 sur les informations 
accompagnant les transferts de fonds et 
abrogeant le règlement (CE) n° 1781/2006 
(JO L 141 du 5.6.2015, p. 1).

30 juin 
2017 (²)

10 Directive (UE) 2015/849 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 mai 
2015 relative à la prévention de 
l’utilisation du système financier aux 
fins du blanchiment de capitaux ou du 
financement du terrorisme, modifiant 
le règlement (UE) n° 648/2012 du 
Parlement européen et du Conseil et 
abrogeant la directive 2005/60/CE du 
Parlement européen et du Conseil et la 
directive 2006/70/CE de la Commission 
(JO L 141 du 5.6.2015, p. 73).
complétée et mise en œuvre par : 

30 juin 
2017 (²)

11 Règlement délégué (UE) n° 2016/1675 
de la Commission du 14 juillet 2016 
complétant la directive (UE) 2015/849 
du Parlement et du Conseil par le 
recensement des pays tiers à haut risque 
présentant des carences stratégiques (JO 
L 254 du 20.9.2016, p. 1).

1er 
décembre 
2017 (3)

Prévention de la fraude et de la 
contrefaçon

12 Décision-cadre 2001/413/JAI du 
Conseil du 28 mai 2001 concernant la 
lutte contre la fraude et la contrefaçon 
des moyens de paiement autres que les 
espèces (JO L 149 du 2.6.2001, p. 1).

13 Règlement (CE) n° 1338/2001 du 
Conseil du 28 juin 2001 définissant des 
mesures nécessaires à la protection de 
l’euro contre le faux monnayage (JO 
L 181 du 4.7.2001, p. 6).
modifié par :

14 Règlement (CE) n° 44/2009 du Conseil 
du 18 décembre 2008 modifiant le 
règlement (CE) n° 1338/2001 définissant 
des mesures nécessaires à la protection 
de l’euro contre le faux monnayage (JO 
L 17 du 22.1.2009, p. 1).

15 Décision 2001/887/JAI du Conseil du 
6 décembre 2001 relative à la protection 
de l’euro contre le faux monnayage (JO 
L 329 du 14.12.2001, p. 1).
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16 Règlement (CE) n° 2182/2004 du 
Conseil du 6 décembre 2004 concernant 
les médailles et les jetons similaires aux 
pièces en euros (JO L 373 du 21.12.2004, 
p. 1).

modifié par :

17 Règlement (CE) nº 46/2009 du Conseil 
du 18 décembre 2008 modifiant le 
règlement (CE) nº 2182/2004 concernant 
les médailles et les jetons similaires aux 
pièces en euros (JO L 17 du 22.1.2009, 
p. 5).

18 Décision 2009/371/JAI du Conseil du 
6 avril 2009 portant création de l’Office 
européen de police (Europol) (JO L 121 
du 15.5.2009, p. 37)

19 Directive 2014/62/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 15 mai 
2014 relative à la protection pénale de 
l’euro et des autres monnaies contre la 
contrefaçon, et remplaçant la décision-
cadre 2000/383/JAI du Conseil (JO 
L 151 du 21.5.2014, p. 1).

30 juin 
2016 (¹)

Législation en matière bancaire et 
financière

20 Directive 97/9/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 3 mars 1997 
relative aux systèmes d’indemnisation 
des investisseurs (JO L 84 du 26.3.1997, 
p. 22).

(¹) Délai approuvé par le comité mixte en 2014 en vertu de 
l’article 11, paragraphe 5, de l’Accord monétaire conclu entre 
l’Union européenne et la Principauté de Monaco. 

(²) Délai approuvé par le comité mixte en 2015 en vertu de 
l’article 11, paragraphe 5 de l’Accord monétaire conclu entre 
l’Union européenne et la Principauté de Monaco. 

(3) Délai approuvé par le comité mixte en 2017 en vertu de 
l’article 11, paragraphe 5 de l’Accord monétaire conclu entre 
l’Union européenne et la Principauté de Monaco. »

Ordonnance Souveraine n° 7.116 du 14 septembre 2018 
portant création de l’Institut de Formation d’Aides-
Soignants.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la Constitution ;

Vu la loi n° 127 du 15 janvier 1930 constituant 
l’hôpital en établissement public autonome ;

Vu la loi n° 918 du 27 décembre 1971 sur les 
établissements publics ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 5.055 du 8 décembre 
1972 sur les conditions d’administration et de gestion 
administrative et comptable des établissements publics, 
modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 5.095 du 14 février 
1973 sur l’organisation et le fonctionnement du Centre 
Hospitalier Princesse Grace, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 7.464 du 28 juillet 
1982 portant statut du personnel de service du Centre 
Hospitalier Princesse Grace, modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 84-276 du 3 mai 1984 
relatif aux conditions d’accès aux emplois du personnel 
de service du Centre Hospitalier Princesse Grace, 
modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 86-620 du 10 novembre 
1986 portant établissement du règlement intérieur du 
Centre Hospitalier Princesse Grace, modifié ;

Vu l’avis du Comité de la Santé Publique en date du 
13 mars 2018 ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 5 septembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Article Premier.

Il est créé un Institut de Formation d’Aides-
Soignants, placé sous l’autorité du Conseil 
d’Administration du Centre Hospitalier Princesse 
Grace.
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Art. 2.
L’Institut de Formation a pour rôle de dispenser une 

formation professionnelle en vue de l’obtention d’un 
diplôme d’État d’aide-soignant. La formation 
conduisant au diplôme comporte des enseignements 
théorique et clinique en institut et en stage. Le 
programme prépare l’étudiant à réaliser des soins liés 
aux fonctions d’entretien et de continuité de la vie, sous 
la responsabilité de l’infirmier, dans le cadre du rôle 
propre dévolu à celui-ci.

Art. 3.
L’Institut de Formation est dirigé par un directeur 

assisté de cadres de santé formateurs. Le personnel 
administratif et enseignant de cet institut est nommé 
par le directeur du Centre Hospitalier Princesse Grace.

Le directeur de l’Institut est assisté en outre par :

1) Un conseil technique qui est consulté sur toutes 
questions relatives à la formation des étudiants ;

2) Un conseil de discipline qui émet un avis sur les 
fautes disciplinaires ainsi que sur les actes des étudiants 
incompatibles avec la sécurité du patient et mettant en 
cause leur responsabilité personnelle.

Art. 4.
Un arrêté ministériel détermine les conditions de 

fonctionnement de l’Institut de Formation d’Aides-
Soignants.

Art. 5.
Les dispositions de la présente ordonnance entrent 

en vigueur à compter du 1er septembre 2018.

Art. 6.
Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze 
septembre deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.117 du 14 septembre 2018 
modifiant certaines dispositions en matière de 
propriété industrielle.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la Constitution ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.552 du 28 mai 
1979 rendant exécutoire à Monaco le traité de 
Washington du 19 juin 1970 relatif à l’union 
internationale de coopération en matière de brevets ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.611 du 13 juillet 
1979 fixant les modalités d’application du Traité de 
coopération en matière de brevets fait à Washington le 
19 juin 1970 ;

Vu Notre Ordonnance n° 6.722 du 26 décembre 
2017 fixant le montant des droits applicables à 
l’occasion de l’accomplissement des formalités 
administratives en matière de propriété industrielle ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 5 septembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Article Premier.

Les dispositions de l’article premier de l’Ordonnance 
Souveraine n° 6.611 du 13 juillet 1979, susvisée, sont 
modifiées comme suit :

« La demande internationale de protection des 
inventions prévue par l’article 3 du traité de coopération 
en matière de brevets, fait à Washington, le 19 juin 
1970, doit être déposée auprès de l’office européen des 
brevets, lequel agit alors en qualité d’office récepteur 
au sens des articles 2XV et 10 dudit traité.

Les dispositions régissant le dépôt de demandes 
internationales auprès de l’office européen des brevets 
sont applicables. »

Art. 2.

Les dispositions des articles 2, 3 et 4 de l’Ordonnance 
Souveraine n° 6.611 du 13 juillet 1979, susvisée, sont 
abrogées.
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Art. 3.

Les dispositions du chiffre 4 de l’article 7 de 
l’Ordonnance Souveraine n° 6.722 du 26 décembre 
2017, susvisée, sont abrogées.

Art. 4.

Les dispositions de la présente ordonnance entrent 
en vigueur à compter du 1er décembre 2018.

Art. 5.

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze 
septembre deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.118 du 18 septembre 2018 
portant nomination d’un Deuxième Secrétaire auprès 
de la Mission Permanente de Monaco près 
l’Organisation des Nations Unies à New York.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la Constitution ;

Vu Notre Ordonnance n° 4.489 du 18 septembre 
2013 portant nomination et titularisation du Troisième 
Secrétaire à la Mission Permanente de Monaco auprès 
de l’Organisation des Nations Unies ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Florian Botto est nommé Deuxième Secrétaire 
auprès de la Mission Permanente de Monaco près 
l’Organisation des Nations Unies à New York.

Cette nomination prend effet au 1er octobre 2018.

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit 
septembre deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS

Arrêté Ministériel n° 2018-854 du 13 septembre 2018 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2017-47 du 26 janvier 2017 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2017-604 du 26 juillet 2017 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-140 du 21 février 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 septembre 2018 ;
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Arrêtons : 

Article Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2017-47 du 
26 janvier 2017 susvisé, renouvelées par les arrêtés ministériels 
n° 2017-604 du 26 juillet 2017 et n° 2018-140 du 21 février 
2018, susvisés, visant Monsieur Mahamat mAHAdi Ali, sont 
prolongées jusqu’au 20 mars 2019.

Art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le treize 
septembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-855 du 13 septembre 2018 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-139 du 21 février 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 septembre 2018 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-139 du 
21 février 2018, susvisé, visant Monsieur Fuat kAv, sont 
prolongées jusqu’au 20 mars 2019.

Art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le treize 
septembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-856 du 13 septembre 2018 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée « S.A.M. 
Batimer », au capital de 150.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée « S.A.M. 
BAtimer », présentée par les fondateurs ; 

Vu les actes en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 150.000 euros, reçu par Me H. rey, Notaire, le 26 juillet 
2018 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 septembre 2018 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

La société anonyme monégasque dénommée « S.A.M. 
BAtimer » est autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de trois 
mois sous peine de nullité de la présente autorisation.

Art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 26 juillet 2018.
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Art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

Art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

Art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

Art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le treize 
septembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-857 du 13 septembre 2018 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée « Portdream 
S.A.M. », au capital de 150.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée 
« PortdreAm S.A.M. », présentée par le fondateur ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 150.000 euros, reçu par Me H. rey, Notaire, le 11 juillet 
2018 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la loi n° 1.330 du 8 janvier 2007 relative à la sécurité 
alimentaire ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 septembre 2018 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

La société anonyme monégasque dénommée « PortdreAm 
S.A.M. » est autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de trois 
mois sous peine de nullité de la présente autorisation.

Art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 11 juillet 2018.

Art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

Art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

Art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

Art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le treize 
septembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 



JOURNAL DE MONACO Vendredi 21 septembre 20182626

Arrêté Ministériel n° 2018-858 du 13 septembre 2018 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « Premat », au 
capital de 150.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénommée « PremAt » agissant en vertu 
des pouvoirs à eux conférés par l’assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de ladite société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 16 juillet 2018 ; 

Vu la loi n° 1.029 du 16 juillet 1980 concernant l’exercice de 
la pharmacie ;

Vu la loi n° 1.254 du 12 juillet 2002 sur le médicament à 
usage humain ;

Vu la loi n° 1.257 du 12 juillet 2002 sur le médicament 
vétérinaire ;

Vu la loi n° 1.266 du 23 décembre 2002 relative aux produits 
cosmétiques ;

Vu les articles 16 et 17 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 septembre 2018 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Est autorisée la modification de :

- l’article 3 des statuts (objet social) ;

résultant des résolutions adoptées par l’assemblée générale 
extraordinaire tenue le 16 juillet 2018. 

Art. 2.

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
Journal de Monaco après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l’article 17 de l’Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l’Ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 
1942, susvisée.

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le treize 
septembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-859 du 13 septembre 2018 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « SAM moghadam 
Centre du taPis de l’iran », au capital de 
150.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénommée « SAM mogHAdAm centre du 
tAPis de l’irAn » agissant en vertu des pouvoirs à eux conférés 
par l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de ladite 
société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 1er mars 2018 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 septembre 2018 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Sont autorisées les modifications de :

- l’article 1er des statuts relatif à la dénomination sociale qui 
devient : « SAM mogHAdAm » ;

- l’article 2 des statuts (objet social) ;

résultant des résolutions adoptées par l’assemblée générale 
extraordinaire tenue le 1er mars 2018. 

Art. 2.

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
Journal de Monaco après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l’article 17 de l’Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l’Ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 
1942, susvisée.

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le treize 
septembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 



JOURNAL DE MONACOVendredi 21 septembre 2018 2627

Arrêté Ministériel n° 2018-860 du 13 septembre 2018 
portant confirmation de l’autorisation et de 
l’approbation des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée « monaCo marina 
management S.A.M. », au capital de 150.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-157 du 2 mars 2018 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée « monAco mArinA mAnAgement 
S.A.M. » ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-528 du 7 juin 2018 portant 
confirmation de la société anonyme monégasque dénommée 
« monAco mArinA mAnAgement S.A.M. » ;

Vu la demande présentée par les souscripteurs du capital de la 
société en formation susvisée ;

Vu l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés 
anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 septembre 2018 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Sont confirmées l’autorisation et l’approbation des statuts de 
la société anonyme monégasque dénommée « monAco mArinA 
mAnAgement S.A.M. » telles qu’elles résultent des arrêtés 
ministériels n° 2018-157 du 2 mars 2018 et n° 2018-528 du 
7 juin 2018, susvisés.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le treize 
septembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-873 du 13 septembre 2018 
abrogeant l’arrêté ministériel n° 2017-220 du 6 avril 
2017 autorisant un pharmacien à exercer son art en 
qualité de pharmacien assistant.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 1.029 du 16 juillet 1980 concernant l’exercice de 
la pharmacie, modifiée ;

Vu la loi n° 1.254 du 12 juillet 2002 sur le médicament à 
usage humain ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2014-694 du 12 décembre 2014 
autorisant la société anonyme monégasque dénommée 
« Laboratoire des Granions » à poursuivre l’activité de son 
établissement pharmaceutique fabricant et exploitant ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2017-220 du 6 avril 2017 autorisant 
un pharmacien à exercer son art en qualité de pharmacien 
assistant ;

Vu les demandes formulées par M. Jean-Noël Perin, 
Pharmacien responsable au sein de la société anonyme 
monégasque dénommée « Laboratoire des Granions » et par 
M. Thibaut FAvier, Pharmacien assistant au sein de ladite 
société ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 septembre 2018 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

L’arrêté ministériel n° 2017-220 du 6 avril 2017, susvisé, est 
abrogé, à compter du 20 septembre 2018.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le treize 
septembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-874 du 13 septembre 2018 
abrogeant l’arrêté ministériel n° 2018-430 du 2 mai 
2018 autorisant un pharmacien à exercer son art en 
qualité de pharmacien assistant.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 1.029 du 16 juillet 1980 concernant l’exercice de 
la pharmacie, modifiée ;

Vu la loi n° 1.254 du 12 juillet 2002 sur le médicament à 
usage humain ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2011-62 du 8 février 2011 autorisant 
un pharmacien à acquérir et exploiter une officine de pharmacie ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-430 du 2 mai 2018 autorisant 
un pharmacien à exercer son art en qualité de pharmacien 
assistant ;

Vu les demandes formulées par M. Alexandre trouBlAiewitcH, 
Pharmacien titulaire de la « Pharmacie de l’Estoril » et par 
Mlle Sara cArsenA, pharmacien assistant au sein de ladite 
officine ;
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Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 septembre 2018 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

L’arrêté ministériel n° 2018-430 du 2 mai 2018, susvisé, est 
abrogé, à compter du 16 septembre 2018. 

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le treize 
septembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-875 du 13 septembre 2018 
portant ouverture d’un concours en vue du 
recrutement d’un Contrôleur au Service des Parkings 
Publics.

Nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 septembre 2018 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Il est ouvert un concours en vue du recrutement d’un 
Contrôleur au Service des Parkings Publics (catégorie B - indices 
majorés extrêmes 324/414).

Art. 2.

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions 
suivantes :

- être de nationalité monégasque ;

- être titulaire d’un Baccalauréat ou un diplôme reconnu 
équivalent par une autorité compétente dans le pays d’obtention ;

- posséder une expérience professionnelle d’au moins deux 
années dont une acquise au sein de l’Administration monégasque.

Art. 3.

Les candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent arrêté, 
un dossier comprenant :

- une demande sur papier libre ;

- deux extraits de leur acte de naissance ;

- un extrait du casier judiciaire ;

- un certificat de nationalité ;

- une copie certifiée conforme des titres et références 
présentés.

Art. 4.

Le concours aura lieu sur titres et références.

Art. 5.

Le jury de concours sera composé comme suit :

- M. Stéphan Bruno, Directeur des Ressources Humaines et 
de la Formation de la Fonction Publique, ou son représentant, 
Président ;

- M. Cyril gomez, Directeur Général du Département de 
l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme, ou son 
représentant ;

- M. Thierry orsini, Directeur Général du Département des 
Finances et de l’Économie, ou son représentant ;

- M. Éric sciAmAnnA, Chef du Service des Parkings Publics ;

- Mme Sandrine Ferrero (nom d’usage Mme Sandrine 
FABiAni), représentant les fonctionnaires auprès de la Commission 
Paritaire compétente, ou son suppléant.

Art. 6.

Le recrutement du candidat retenu s’effectuera dans le cadre 
des dispositions de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, modifiée, 
susvisée.

Art. 7.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le treize 
septembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 
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Arrêté Ministériel n° 2018-876 du 13 septembre 2018 
portant ouverture d’un concours en vue du 
recrutement d’un Garçon de Bureau à la Trésorerie 
Générale des Finances.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 septembre 2018 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Il est ouvert un concours en vue du recrutement d’un Garçon 
de Bureau à la Trésorerie Générale des Finances (catégorie C - 
indices majorés extrêmes 236/322). 

Art. 2.

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions 
suivantes :

- être de nationalité monégasque ;

- justifier d’un niveau d’études équivalent au niveau CAP ;

- être titulaire du permis de conduire de la catégorie « B » ;

- posséder une expérience professionnelle d’au moins une 
année acquise au sein de l’Administration monégasque, dans le 
domaine d’exercice de la fonction.

Art. 3.

Les candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent arrêté, 
un dossier comprenant :

- une demande sur papier libre ;

- deux extraits de leur acte de naissance ;

- un extrait du casier judiciaire ;

- un certificat de nationalité ;

- une copie certifiée conforme des titres et références 
présentés.

Art. 4.

Le concours aura lieu sur titres et références.

Art. 5.

Le jury de concours sera composé comme suit :

- M. Stéphan Bruno, Directeur des Ressources Humaines et 
de la Formation de la Fonction Publique, ou son représentant, 
Président ;

- M. Thierry orsini, Directeur Général du Département des 
Finances et de l’Économie, ou son représentant ;

- M. Christophe PrAt, Directeur Général du Département de 
l’Intérieur, ou son représentant ; 

- M. Jean-Louis cAttAlAno, Trésorier Général des Finances, 
ou son représentant ;

- M. Jean-Charles gAstAud, représentant les fonctionnaires 
auprès de la Commission Paritaire compétente ou son suppléant.  

Art. 6.

Le recrutement du candidat retenu s’effectuera dans le cadre 
des dispositions de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, modifiée, 
susvisée.

Art. 7.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le treize 
septembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-877 du 13 septembre 2018 
portant ouverture d’un concours en vue du 
recrutement d’un Administrateur à la Direction des 
Services Fiscaux.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 septembre 2018 ;
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Arrêtons : 

Article Premier.

Il est ouvert un concours en vue du recrutement d’un 
Administrateur à la Direction des Services Fiscaux (catégorie A - 
indices majorés extrêmes 412/515).

Art. 2.

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions 
suivantes :

- être de nationalité monégasque ;

- être titulaire d’un diplôme national sanctionnant quatre 
années d’études supérieures ou reconnu équivalent par une 
autorité compétente dans le pays d’obtention, dans le domaine de 
la gestion ; 

- justifier d’une expérience professionnelle d’au moins deux 
années, dont une acquise au sein de l’Administration monégasque.

Art. 3.

Les candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent arrêté, 
un dossier comprenant :

- une demande sur papier libre ;

- deux extraits de leur acte de naissance ;

- un extrait du casier judiciaire ;

- un certificat de nationalité ;

- une copie certifiée conforme des titres et références 
présentés.

Art. 4.

Le concours aura lieu sur titres et références.

Art. 5.

Le jury de concours sera composé comme suit :

- M. Stéphan Bruno, Directeur des Ressources Humaines et 
de la Formation de la Fonction Publique, ou son représentant, 
Président ;  

- M. Thierry orsini, Directeur Général du Département des 
Finances et de l’Économie, ou son représentant ;

- Mme Valérie viorA (nom d’usage Mme Valérie viorA-
Puyo), Directeur Général du Département des Affaires Sociales 
et de la Santé, ou son représentant ;

- M. Antoine dinkel, Directeur des Services Fiscaux, ou son 
représentant ;

- Mme Florence micHel (nom d’usage Mme Florence 
Bouvier), représentant les fonctionnaires auprès de la 
Commission Paritaire compétente, ou son suppléant.   

Art. 6.

Le recrutement du candidat retenu s’effectuera dans le cadre 
des dispositions de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, modifiée, 
susvisée.

Art. 7.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le treize 
septembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-878 du 13 septembre 2018 
portant ouverture d’un concours en vue du 
recrutement d’un Garçon de Bureau à la Direction 
des Services Fiscaux.

Nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 septembre 2018 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Il est ouvert un concours en vue du recrutement d’un Garçon 
de Bureau à la Direction des Services Fiscaux (catégorie C - 
indices majorés extrêmes 236/322).  

Art. 2.

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions 
suivantes :

- être de nationalité monégasque ;

- justifier d’un niveau d’études équivalent au Brevet des 
Collèges ;

- posséder une expérience professionnelle d’au moins une 
année acquise au sein de l’Administration monégasque.
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Art. 3.

Les candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent arrêté, 
un dossier comprenant :

- une demande sur papier libre ;

- deux extraits de leur acte de naissance ;

- un extrait du casier judiciaire ;

- un certificat de nationalité ;

- une copie certifiée conforme des titres et références 
présentés.

Art. 4.

Le concours aura lieu sur titres et références.

Art. 5.

Le jury de concours sera composé comme suit :

- M. Stéphan Bruno, Directeur des Ressources Humaines et 
de la Formation de la Fonction Publique, ou son représentant, 
Président ;

- M. Thierry orsini, Directeur Général du Département des 
Finances et de l’Économie, ou son représentant ;

- M. Christophe PrAt, Directeur Général du Département de 
l’Intérieur, ou son représentant ; 

- M. Antoine dinkel, Directeur des Services Fiscaux, ou son 
représentant ; 

- M. Jean-Charles gAstAud, représentant les fonctionnaires 
auprès de la Commission Paritaire compétente ou son suppléant.  

Art. 6.

Le recrutement du candidat retenu s’effectuera dans le cadre 
des dispositions de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, modifiée, 
susvisée.

Art. 7.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le treize 
septembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-879 du 13 septembre 2018 
portant ouverture d’un concours en vue du 
recrutement d’un Administrateur à la Direction des 
Affaires Culturelles.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 septembre 2018 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Il est ouvert un concours en vue du recrutement d’un 
Administrateur à la Direction des Affaires Culturelles 
(catégorie A - indices majorés extrêmes 412/515).

Art. 2.

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions 
suivantes :

- être de nationalité monégasque ;

- être titulaire, dans le domaine des Lettres, d’un diplôme 
national sanctionnant quatre années d’études supérieures ou d’un 
diplôme reconnu équivalent par une autorité compétente dans le 
pays d’obtention ;

- justifier d’une expérience professionnelle d’au moins deux 
ans dont une acquise au sein de l’Administration monégasque.

Art. 3.

Les candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent arrêté, 
un dossier comprenant :

- une demande sur papier libre ;

- deux extraits de leur acte de naissance ;

- un extrait du casier judiciaire ;

- un certificat de nationalité ;

- une copie certifiée conforme des titres et références 
présentés.

Art. 4.

Le concours aura lieu sur titres et références.
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Art. 5.

Le jury de concours sera composé comme suit :

- M. Stéphan Bruno, Directeur des Ressources Humaines et 
de la Formation de la Fonction Publique, ou son représentant, 
Président ;

- M. Christophe PrAt, Directeur Général du Département de 
l’Intérieur, ou son représentant ;

- M. Cyril gomez, Directeur Général du Département de 
l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme, ou son 
représentant ;

- M. Jean-Charles curAu, Directeur des Affaires Culturelles, 
ou son représentant ;

- Mme Florence micHel (nom d’usage Mme Florence 
Bouvier), représentant les fonctionnaires auprès de la 
Commission Paritaire compétente, ou son suppléant.

Art. 6.

Le recrutement du candidat retenu s’effectuera dans le cadre 
des dispositions de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, modifiée, 
susvisée.

Art. 7.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le treize 
septembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-880 du 13 septembre 2018 
portant ouverture d’un concours en vue du 
recrutement d’un Attaché Principal au Contrôle 
Général des Dépenses.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 septembre 2018 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Il est ouvert un concours en vue du recrutement d’un Attaché 
Principal au Contrôle Général des Dépenses (catégorie B - 
indices majorés extrêmes 324/414).

Art. 2.

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions 
suivantes :

- être de nationalité monégasque ;

- être titulaire d’un diplôme national sanctionnant deux 
années d’études supérieures ou reconnu équivalent par une 
autorité compétente dans le pays d’obtention, dans le domaine de 
la gestion ; 

- posséder une expérience professionnelle d’au moins une 
année acquise au sein de l’Administration monégasque. 

Art. 3.

Les candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent arrêté, 
un dossier comprenant :

- une demande sur papier libre ;

- deux extraits de leur acte de naissance ;

- un extrait du casier judiciaire ;

- un certificat de nationalité ;

- une copie certifiée conforme des titres et références 
présentés.

Art. 4.

Le concours aura lieu sur titres et références.

Art. 5.

Le jury de concours sera composé comme suit :

- M. Stéphan Bruno, Directeur des Ressources Humaines et 
de la Formation de la Fonction Publique, ou son représentant, 
Président ;

- M. Marc vAssAllo, Secrétaire Général Adjoint du 
Gouvernement, ou son représentant ; 

- M. Thierry orsini, Directeur Général du Département des 
Finances et de l’Économie, ou son représentant ;

- Mme Muriel nAtAli (nom d’usage Mme Muriel nAtAli-
lAure), Contrôleur Général des Dépenses, ou son représentant ;

- Mme Sandrine Ferrero (nom d’usage Mme Sandrine 
FABiAni), représentant les fonctionnaires auprès de la Commission 
Paritaire compétente, ou son suppléant.   
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Art. 6.

Le recrutement du candidat retenu s’effectuera dans le cadre 
des dispositions de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, modifiée, 
susvisée.

Art. 7.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le treize 
septembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-881 du 13 septembre 2018 
établissant la liste des personnes susceptibles d’être 
appelées à siéger en qualité de jurés au Tribunal 
Criminel.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’article 269 du Code de procédure pénale ;

Vu la loi n° 783 du 15 juillet 1965, modifiée, portant 
organisation judiciaire ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2015-557 du 16 septembre 2015 ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
5 septembre 2018 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

La liste des personnes appelées à siéger, par tirage au sort, au 
Tribunal Criminel, en qualités de jurés, est arrêtée ainsi qu’il suit 
pour une période de trois ans :

MM. Mirko dJordJevic

 Thierry le JoliFF

 Héctor sAlvAnescHi

 Mikaël mArcHisio

 Claude Peri

 Fulvius crAccHiolo

 Pierre lAvAgnA

 Stéphane giAccArdi

 André turnsek

 Denis wenden

 Edmond rouge

 Jean-Pierre siccArdi

 Olivier Jenot

 Olivier corPorAndy

 Jean-Philippe Augustin

Mmes Patricia liot

 Manuelle weill

 Sophie verrAndo

 Christiane sBArrAto

 Tiziana cAssini

 Émeline FAutrier

 Danièle mArcHAdier

 Henriette gonzAles

 Nadia clerissi

 Marie-Christine vitAli

 Françoise merlino

 Isabelle BerAudo

 Marie FABre-tAlon

 Patricia le roux

 Marcelle costA

Art. 2.

L’arrêté ministériel n° 2015-557 du 16 septembre 2015, 
susvisé, est abrogé.

Art. 3.

Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le treize 
septembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-882 du 13 septembre 2018 
autorisant un ostéopathe à exercer sa profession à 
titre libéral.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 5.640 du 14 décembre 2015 
portant création d’une Direction de l’Action Sanitaire ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2008-483 du 1er septembre 2008 
relatif aux actes et aux conditions d’exercice de l’ostéopathie, 
modifié ;

Vu la requête formulée par M. Alexis milAnesio ;

Vu l’avis émis par l’Association dénommée « Registre des 
Ostéopathes de Monaco » ;

Vu l’avis émis par la Direction de l’Action Sanitaire ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
5 septembre 2018 ;
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Arrêtons : 

Article Premier.

M. Alexis milAnesio est autorisé à exercer la profession 
d’ostéopathe à titre libéral.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le treize 
septembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-883 du 13 septembre 2018 
autorisant un ostéopathe à exercer sa profession à 
titre libéral.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 5.640 du 14 décembre 2015 
portant création d’une Direction de l’Action Sanitaire ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2008-483 du 1er septembre 2008 
relatif aux actes et aux conditions d’exercice de l’ostéopathie, 
modifié ;

Vu la requête formulée par M. Nicolas viAl ;

Vu l’avis émis par l’Association dénommée « Registre des 
Ostéopathes de Monaco » ;

Vu l’avis émis par la Direction de l’Action Sanitaire ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
5 septembre 2018 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

M. Nicolas viAl est autorisé à exercer la profession 
d’ostéopathe à titre libéral.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le treize 
septembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-885 du 14 septembre 2018 
relatif aux conditions de fonctionnement de l’Institut 
de Formation d’Aides-Soignants.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 127 du 15 janvier 1930 constituant l’hôpital en 
établissement public autonome ;

Vu la loi n° 918 du 27 décembre 1971 sur les établissements 
publics ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 7.116 du 14 septembre 2018 
portant création de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants ;

Vu l’avis du Comité de la Santé Publique en date du 13 mars 
2018 ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
5 septembre 2018 ;

Arrêtons : 

CHAPITRE I : 

GOUVERNANCE DE L’INSTITUT DE FORMATION 
D’AIDES-SOIGNANTS

Section 1 : Le conseil technique

Article Premier.

Le Directeur de l’Institut de Formation est assisté d’un conseil 
technique compétent sur toutes les questions relatives à la 
formation des étudiants.

Art. 2.

Le conseil technique est présidé par un médecin-inspecteur de 
santé publique de la Direction de l’action sanitaire.

Art. 3.

La liste des membres du conseil technique est fixée ainsi qu’il 
suit :

- un médecin-inspecteur de santé publique de la Direction de 
l’action sanitaire désigné par celle-ci, Président ;

- le Directeur de l’Institut de Formation ;

- le Président du Conseil d’Administration du Centre 
Hospitalier Princesse Grace ou son représentant membre du 
Conseil d’Administration ;

- le Directeur du Centre Hospitalier Princesse Grace ou son 
représentant ;

- le Coordinateur général des soins ou son représentant ;

- un cadre de santé, formateur permanent de l’Institut de 
Formation, ou son suppléant ;
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- un aide-soignant d’un établissement accueillant des 
étudiants en stage, désigné pour trois ans par le Directeur de 
l’Institut de Formation ; 

- un représentant de l’Agence Régionale de Santé de la 
Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, désigné par celle-ci ;

- deux représentants des étudiants élus chaque année par 
leurs pairs.

Les membres du conseil ont un suppléant désigné dans les 
mêmes conditions que le titulaire.

L’ensemble de ses membres a voix délibérative.

Art. 4.

La durée du mandat des membres élus est égale à la durée de 
la formation. 

Art. 5.

Selon les questions inscrites à l’ordre du jour, le Président, 
soit seul, soit à la demande de la majorité des membres du 
conseil, peut demander à toute personne qualifiée susceptible 
d’apporter un avis au conseil, d’assister à ses travaux.

Art. 6.

Le conseil se réunit au moins une fois par an, après convocation 
par le Directeur de l’Institut de Formation, qui recueille 
préalablement l’accord du Président. 

Art. 7.

Le conseil technique ne peut siéger que si les deux tiers de ses 
membres sont présents.

Si le quorum requis n’est pas atteint, la réunion est reportée. 
Les membres du conseil sont à nouveau convoqués pour une 
réunion qui se tient dans un délai maximum de huit jours. Le 
conseil peut alors valablement délibérer, quel que soit le nombre 
de présents.

Art. 8.

La Direction de l’Institut de Formation assure le secrétariat 
des réunions. Le compte rendu, après validation par le Président 
du conseil, est adressé à l’ensemble de ses membres.

Art. 9.

Le conseil technique est notamment consulté, pour avis, sur :

1° le projet pédagogique : les objectifs de formation, 
l’organisation générale des études et les recherches pédagogiques, 
la planification des enseignements et des périodes de congés, le 
calendrier des épreuves de validation ;

2° l’utilisation des locaux et du matériel pédagogique ;

3° l’effectif des différentes catégories de personnels 
formateurs et la nature de leurs interventions ;

4° le cas échéant, le montant des droits d’inscription acquittés 
par les candidats aux épreuves d’admission ;

5°  le règlement intérieur de l’Institut de Formation ;

6°  les situations individuelles des étudiants.

Le Directeur porte à la connaissance du conseil technique :

1° le bilan pédagogique de l’année de formation prévu à 
l’Annexe II du présent arrêté ;

2° la liste par catégorie du personnel administratif ;

3° la liste des étudiants en formation ;

4° le cas échéant, les études menées concernant les épreuves 
de sélection, la population des étudiants accueillis ou les résultats 
obtenus par ceux-ci. 

Art. 10.

Le Directeur de l’Institut de Formation peut prononcer, après 
avis du conseil technique, l’exclusion d’un étudiant pour 
inaptitudes théoriques ou pratiques au cours de la scolarité. Le 
Directeur saisit les membres du conseil au moins quinze jours 
avant la réunion de celui-ci en communiquant à chaque membre 
un rapport motivé ainsi que le dossier scolaire de l’intéressé.

Le Directeur soumet au conseil technique les cas d’étudiants 
en difficulté. Le conseil peut proposer un soutien particulier 
susceptible de soulever les difficultés sans allongement de la 
formation.

À titre exceptionnel, les étudiants peuvent, au cours de la 
formation, solliciter une mutation dans un autre Institut de 
Formation. Cette demande recueille au préalable l’accord des 
deux directeurs concernés. Le conseil technique est informé, 
dans les meilleurs délais, des demandes acceptées.

Art. 11.

L’avis du conseil technique fait l’objet d’un vote à bulletin 
secret pour l’examen des situations individuelles et d’un vote à 
main levée ou à bulletin secret à la demande d’au moins un tiers 
des membres du conseil pour les autres avis formulés par le 
conseil. 

En cas d’égalité de voix pour l’examen d’une situation 
individuelle, l’avis est réputé favorable à l’étudiant. 

Pour toute autre question, la voix du Président est 
prépondérante.

Art. 12.

Les membres du conseil sont tenus au secret à l’égard des 
informations dont ils ont connaissance au cours des réunions du 
conseil concernant les situations individuelles des étudiants. 
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Section II : Le conseil de discipline

Art. 13.

Le Directeur de l’Institut de Formation est assisté d’un conseil 
de discipline.

Art. 14.

Le conseil de discipline est constitué, en début de chaque 
année de formation, lors de la première réunion du conseil 
technique.

Art. 15.

Le conseil de discipline est présidé par un médecin-inspecteur 
de santé publique de la Direction de l’action sanitaire.

Art. 16.

La liste des membres du conseil de discipline est fixée ainsi 
qu’il suit :

- un médecin-inspecteur de santé publique de la Direction de 
l’action sanitaire désigné par celle-ci, Président ;

- le Directeur de l’Institut de Formation ;

- le Directeur du Centre Hospitalier Princesse Grace ou son 
représentant ;

- le Coordinateur général des soins ou son représentant ;

- un cadre de santé, formateur permanent siégeant au conseil 
technique ou son suppléant ;

- un aide-soignant d’un établissement accueillant des 
étudiants en stage siégeant au conseil technique ou son suppléant ;

- un représentant des étudiants, tiré au sort parmi les deux 
élus au conseil technique ou son suppléant.

L’ensemble de ses membres a voix délibérative.

Art. 17.

La Direction de l’Institut de Formation assure le secrétariat 
des réunions. Le compte rendu, après validation par le Président 
du conseil, est adressé à l’ensemble de ses membres.

Art. 18.

Le conseil de discipline émet un avis sur les fautes 
disciplinaires ainsi que sur les actes des étudiants incompatibles 
avec la sécurité du patient et mettant en cause leur responsabilité 
personnelle.

Il peut proposer les sanctions suivantes :

- avertissement ;

- blâme ;

-  exclusion temporaire de l’étudiant de l’Institut de 
Formation ;

- exclusion définitive de l’étudiant de l’Institut de Formation.

La sanction est prononcée de façon dûment motivée par le 
Directeur de l’Institut de Formation. Elle est notifiée par écrit à 
l’étudiant ou à son représentant légal s’il est mineur. Elle figure 
dans son dossier pédagogique.

Art. 19.

L’avertissement peut être prononcé par le Directeur, sans 
consultation du conseil de discipline. Dans ce cas, l’étudiant 
reçoit préalablement communication de son dossier. Il est entendu 
par le Directeur et peut se faire assister d’une personne de son 
choix. Cette sanction motivée est notifiée par écrit à l’étudiant ou 
à son représentant légal s’il est mineur.

Art. 20.

Toute absence injustifiée en formation, en institut ou en stage 
constitue une faute disciplinaire susceptible d’entraîner une 
sanction, appliquée dans les conditions prévues par l’article 18.

Art. 21.

Le conseil de discipline est convoqué par le Directeur de 
l’Institut de Formation qui recueille préalablement l’accord du 
Président.

La saisine du conseil de discipline est motivée par l’exposé du 
ou des faits reprochés à l’étudiant. Cet exposé est adressé aux 
membres du conseil en même temps que la convocation.

Art. 22.

Le conseil ne peut siéger que si les deux tiers de ses membres 
sont présents.

Si le quorum requis n’est pas atteint, la réunion est reportée. 
Les membres du conseil sont à nouveau convoqués pour une 
réunion dans un délai maximum de huit jours. Le conseil peut 
alors valablement délibérer, quel que soit le nombre de présents.

Art. 23.

L’étudiant reçoit communication de son dossier à la date de 
saisine du conseil de discipline.

L’étudiant est entendu par le conseil de discipline. Il peut être 
assisté d’une personne de son choix.

Des témoins peuvent être entendus à la demande de l’étudiant, 
du Directeur de l’Institut de Formation, du Président du conseil 
ou de la majorité des membres du conseil.

Art. 24.

Le conseil exprime son avis à la suite d’un vote à bulletin 
secret. 
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Art. 25.

En cas d’urgence, le Directeur de l’Institut de Formation peut 
suspendre la formation de l’étudiant en attendant sa comparution 
devant le conseil de discipline. Ce dernier est toutefois convoqué 
et réuni dans un délai maximum de quinze jours à compter du 
jour de la suspension de la formation de l’étudiant. Le Président 
du conseil de discipline est immédiatement informé d’une 
décision de suspension et un rapport motivé lui est adressé par le 
Directeur de l’Institut de Formation.

Art. 26.

Les membres du conseil sont tenus au secret à l’égard des 
informations dont ils ont connaissance au cours des réunions du 
conseil concernant la situation des étudiants.

Art. 27.

En cas d’inaptitude physique ou psychologique d’un étudiant 
mettant en danger la sécurité des patients, le Directeur de 
l’Institut de Formation peut suspendre, à titre conservatoire, la 
formation de celui-ci. Il saisit de sa décision, pour avis, un 
médecin-inspecteur de santé publique de la Direction de l’action 
sanitaire et lui adresse un rapport motivé.

Si les éléments contenus dans ce rapport le justifient, un 
médecin-inspecteur de santé publique de la Direction de l’action 
sanitaire peut demander un examen médical effectué par un 
médecin spécialiste désigné par le Ministre d’État.

Le Directeur de l’Institut de Formation, en accord avec un 
médecin-inspecteur de santé publique de la Direction de l’action 
sanitaire, et le cas échéant, sur les conclusions écrites du médecin 
spécialiste désigné par le Ministre d’État, prend toute disposition 
propre à garantir la sécurité des patients pouvant aller jusqu’à 
l’exclusion définitive de l’étudiant de l’Institut de Formation, 
sans qu’il y ait lieu de solliciter l’avis du conseil technique ou du 
conseil de discipline.

CHAPITRE II : 

CONGÉS ET ABSENCES 

Art. 28.

Les étudiants ont droit, au cours de la formation, à trois 
semaines de congés. Le Directeur de l’Institut de Formation fixe 
les dates de ces congés après avis du conseil technique.

Art. 29.

Tout congé de maladie ou congé pour enfant malade est 
justifié par un certificat médical. Pour la durée totale de formation, 
une franchise maximale de cinq jours ouvrés peut être accordée 
aux étudiants, pendant laquelle ils sont dispensés de cours, de 
travaux dirigés, de travaux de groupe, de séances d’apprentissages 
pratiques et gestuels et de stages. Toutefois, ils présentent les 
épreuves de validation des modules de formation. Au-delà de 
cinq jours d’absence, les stages non effectués font l’objet d’un 
rattrapage. Cette disposition s’applique à l’ensemble des 
étudiants, quelles que soient les modalités de suivi de formation.

Art. 30.

Le Directeur de l’Institut de Formation peut, sur production 
de pièces justificatives et dans des cas exceptionnels, autoriser 
certaines absences avec dispense des cours, des travaux dirigés, 
des travaux de groupe, des séances d’apprentissages pratiques et 
gestuels au-delà de la franchise prévue à l’article 29.

Art. 31.

En cas de maternité, les étudiantes sont tenues d’interrompre 
leur scolarité pendant une durée qui ne peut en aucun cas être 
inférieure à la durée légale.

Art. 32.

En cas d’interruption de la formation pour des raisons 
justifiées, et notamment en cas de maternité, l’étudiante conserve 
les notes obtenues aux évaluations des modules ainsi que celles 
obtenues lors des stages cliniques. La formation est reprise 
l’année suivante au point où elle avait été interrompue. Lorsque 
l’interruption de la formation a été supérieure à un an, les 
modalités de reprise de celle-ci sont fixées par le Directeur de 
l’Institut de Formation, après avis du conseil technique.

Art. 33.

Le Directeur de l’Institut de Formation, saisi d’une demande 
de congé paternité, détermine les modalités pratiques d’exercice 
de ce droit, dans le respect des dispositions prévues par la 
législation en vigueur.

CHAPITRE III :

VACCINATIONS POUR L’ENTRÉE EN FORMATION ET 
SUIVI MÉDICAL DES ÉTUDIANTS

Art. 34.

L’admission définitive dans l’Institut de Formation est 
subordonnée :

a) à la production, au plus tard le premier jour de la rentrée, 
d’un certificat établi par un médecin attestant que l’étudiant ne 
présente pas de contre-indication physique et psychologique à 
l’exercice de la profession ;

b) à la production, au plus tard le jour de la première entrée 
en stage, d’un certificat médical de vaccinations conforme à la 
réglementation en vigueur relative aux vaccinations obligatoires 
pour certaines activités professionnelles.

Art. 35.

Les étudiants admis en formation sont soumis à une visite 
médicale obligatoire, avant la rentrée scolaire, à l’Office de la 
Médecine du Travail.

Un médecin de l’Office susmentionné examine les étudiants 
en cours d’études au moins une fois par an.
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CHAPITRE IV :

DISPOSITIONS FINALES

Art. 36.

Les étudiants sont tenus de respecter le règlement intérieur 
prévu à l’Annexe I du présent arrêté.

Art. 37.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter 
du 1er septembre 2018.

Art. 38.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le quatorze 
septembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

ANNEXES À L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 2018-885 DU 
14 SEPTEMBRE 2018 RELATIF AUX CONDITIONS DE 
FONCTIONNEMENT DE L’INSTITUT DE FORMATION 

D’AIDES-SOIGNANTS.

ANNEXE I : RÉGLEMENT INTÉRIEUR

Introduction

Champ d’application :

Les dispositions du présent règlement intérieur ont vocation à 
s’appliquer :

-  à l’ensemble des usagers de l’Institut de Formation, 
personnels et étudiants ;

-  à toute personne présente, à quelque titre que ce soit, au 
sein de l’Institut de Formation (intervenants extérieurs, 
prestataires de service, invités...).

Statut du règlement intérieur :

Aucune disposition du règlement intérieur ne peut être 
contraire à la réglementation en vigueur concernant les conditions 
de fonctionnement de l’Institut de Formation ainsi que les 
modalités d’études et de validation de la formation conduisant à 
l’obtention du diplôme d’État.

Un exemplaire du présent règlement est obligatoirement 
remis à chaque étudiant lors de son admission dans l’Institut de 
Formation.

I - DISPOSITIONS COMMUNES

1. Dispositions générales

a) Comportement général :

Le comportement des personnes (notamment acte, attitude, 
propos ou tenue) ne doit pas être de nature :

-  à porter atteinte au bon fonctionnement de l’Institut de 
Formation ;

-  à créer une perturbation dans le déroulement des activités 
d’enseignement ;

-  à porter atteinte à la santé, l’hygiène et la sécurité des 
personnes et des biens.

D’une manière générale, le comportement des personnes est 
conforme aux règles communément admises en matière de 
respect d’autrui et de civilité ainsi qu’aux lois et règlements en 
vigueur.

b) Fonctionnement interne :

- horaires et accès de l’Institut de Formation ;
- salle de repos ;
- repas ;
-  interdiction de fumer : conformément aux dispositions 

réglementaires en vigueur et au règlement intérieur du 
Centre Hospitalier Princesse Grace, il est interdit de fumer 
dans tous les lieux fermés et couverts affectés à l’Institut de 
Formation (salles de cours et de travaux pratiques, couloirs, 
sanitaires...).

c) Respect des consignes de sécurité :

Quel que soit le lieu où elle se trouve au sein de l’Institut de 
Formation, toute personne doit impérativement prendre 
connaissance et respecter : 

-  les consignes générales de sécurité, et notamment les 
consignes d’évacuation en cas d’incendie ;

- les procédures en cas d’accident ou malaise.

Il convient, le cas échéant, de se reporter aux documents 
affichés ou distribués au sein de l’Institut de Formation. 

d) Maintien de l’ordre :

Le Directeur de l’Institut de Formation est responsable de 
l’ordre et de la sécurité dans les locaux de l’Institut de Formation.

Le Directeur est compétent pour prendre à titre temporaire 
toute mesure utile afin d’assurer le maintien de l’ordre : 
interdiction d’accès, suspension des enseignements...

e) Contrefaçon :

Conformément à la réglementation en vigueur, toute 
représentation ou reproduction intégrale ou partielle d’une œuvre 
de l’esprit faite sans le consentement de son auteur est illicite.

Le délit de contrefaçon peut donner lieu à une sanction 
disciplinaire, indépendamment de la mise en œuvre de poursuites 
pénales.



JOURNAL DE MONACOVendredi 21 septembre 2018 2639

f) Droit de publication de l’image :

Une demande d’autorisation d’utilisation de photographies est 
remise à chaque étudiant pour accord et signature.

En cas de refus, cette disposition s’applique sur toute la durée 
de la formation. Il appartient à l’étudiant de ne pas figurer sur les 
photos prises dans le cadre de sa formation.

II - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ÉLÈVES

1. Droits des étudiants

a) Représentation :

Les étudiants sont représentés au sein du conseil technique et 
du conseil de discipline, conformément aux textes en vigueur.

Les représentants sont élus au début de chaque année scolaire. 
Tout étudiant est éligible.

Tout étudiant a droit de demander des informations à ses 
représentants. 

b) Droit à l’information :

Tout doit concourir à informer les étudiants aussi bien sur les 
missions de l’Institut de Formation que sur son fonctionnement 
dans des délais leur permettant de s’organiser à l’avance : 
planification des enseignements, calendrier des épreuves de 
contrôle continu des connaissances, dates des congés scolaires... 

Les textes réglementaires relatifs à la formation, au diplôme 
d’État et à l’exercice de la profession sont mis à la disposition 
des étudiants par le Directeur de l’Institut de Formation. 

2. Obligations des étudiants

a) Règles générales

Les étudiants doivent respecter les règles d’organisation 
intérieure de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants, se 
conformer aux instructions qui leur sont données et prendre soin 
du matériel qui leur est confié.

b) Ponctualité :

La ponctualité est indispensable. Elle est définie par référence 
aux horaires des enseignements. 

Elle concerne tous les enseignements : théoriques en institut 
et cliniques en stage.

c) Tenue vestimentaire :

Les tenues vestimentaires doivent être conformes aux règles 
de santé, d’hygiène et de sécurité et être adaptées aux activités 
d’enseignement, notamment aux travaux pratiques. 

d) Maladie ou événement grave :

En cas de maladie ou d’événement grave, l’étudiant est tenu 
d’avertir le jour même le Directeur de l’Institut de Formation du 
motif et de la durée approximative de l’absence.

Il est également tenu d’informer le responsable du stage, s’il 
y a lieu.

En cas de congé maladie, un certificat médical est fourni dans 
les quarante-huit heures suivant l’arrêt.

e) Stages :

Les étudiants doivent, pendant les stages, observer les 
instructions des responsables des structures d’accueil. Ils sont 
tenus aux mêmes obligations que le personnel de la structure 
d’accueil, notamment au secret professionnel, à la discrétion 
professionnelle et aux règles déontologiques, étant précisé qu’il 
appartient au Directeur de l’Institut de Formation de procéder à 
l’affectation des étudiants en stage.

Toutes les absences en stage, même justifiées, sont récupérées 
dans les conditions fixées à l’article 29 du présent arrêté.

ANNEXE II : BILAN PÉDAGOGIQUE DE L’ANNÉE DE 
FORMATION

Ce document comporte des informations relatives aux points 
suivants :

I. -  Étudiants en formation se préparant au diplôme 
d’État

Effectifs des étudiants par année de formation.

Suivi des étudiants :
- nombre de départs en cours de formation ;
- nombre d’arrivées en cours de formation ;
- nombre de diplômés en fonction de l’effectif de rentrée.

Profil de l’effectif de rentrée.

Résultats des étudiants :
- aux épreuves de validation ;
- au diplôme d’État.

II. - Élèves en formation continue

Nombre de stagiaires accueillis.
Nombre de journées de formation continue réalisées.
 Nombre d’actions de formation réalisées avec indication de 
leur thématique, leur durée et leur contenu pédagogique.
Bilan des actions de formation réalisées.
Recherches pédagogiques réalisées.

III. - Activités de recherche

Type d’activités réalisées.

IV. - Suivi par la Direction de l’Action Sanitaire sur le 
bilan annuel pédagogique

 Évaluation du projet pédagogique de la formation préparant 
au diplôme d’État.
Évaluation des actions de formation continue réalisées.
Évaluation des recherches pédagogiques réalisées.
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V. - Gestion

Effectifs des différentes catégories de personnels permanents.
Formation continue des personnels.
 Nombre de journées par agent avec les thématiques 
concernées, le cas échéant.
Modification éventuelle du règlement intérieur, des locaux et 

des équipements.

Arrêté Ministériel n° 2018-886 du 14 septembre 2018 
modifiant l’arrêté ministériel n° 84-276 du 3 mai 
1984 relatif aux conditions d’accès aux emplois du 
personnel de service du Centre Hospitalier Princesse 
Grace, modifié.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 127 du 15 janvier 1930 constituant l’hôpital en 
établissement public autonome ;

Vu la loi n° 918 du 27 décembre 1971 sur les établissements 
publics ;

Vu l’Ordonnance du 23 juillet 1929 instituant une école 
d’infirmières professionnelles, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 5.095 du 14 février 1973 sur 
l’organisation et le fonctionnement du Centre Hospitalier 
Princesse Grace, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 7.464 du 28 juillet 1982 
portant statut du personnel de service du Centre Hospitalier 
Princesse Grace, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 7.116 du 14 septembre 2018 
portant création de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants ; 

Vu l’arrêté ministériel n° 84-276 du 3 mai 1984 relatif aux 
conditions d’accès aux emplois du personnel de service du 
Centre Hospitalier Princesse Grace, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 86-620 du 10 novembre 1986 
portant établissement du règlement intérieur du Centre Hospitalier 
Princesse Grace, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2011-77 du 16 février 2011 relatif 
aux conditions de fonctionnement de l’Institut de Formation en 
Soins Infirmiers, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-885 du 14 septembre 2018 
relatif aux conditions de fonctionnement de l’Institut de 
Formation d’Aides-Soignants ; 

Vu l’avis du Comité de la Santé Publique en date du 13 mars 
2018 ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
5 septembre 2018 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Au premier tiret de l’article 13, au titre de l’article 14 et au 
premier alinéa de l’article 14 de l’arrêté ministériel n° 84-276 du 
3 mai 1984, modifié, susvisé, les mots « la Directrice de l’école 
d’infirmières », « Directrice de l’école d’infirmières » et 
« Directrice de l’école » sont remplacés respectivement par les 
mots « le Directeur de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers 
et de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants », et « Directeur 
de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers et de l’Institut de 
Formation d’Aides-Soignants ».

Art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter 
du 1er septembre 2018.

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le quatorze 
septembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-887 du 14 septembre 2018 
modifiant l’arrêté ministériel n° 86-620 du 
10 novembre 1986 portant établissement du 
règlement intérieur du Centre Hospitalier Princesse 
Grace, modifié.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 127 du 15 janvier 1930 constituant l’hôpital en 
établissement public autonome ;

Vu la loi n° 918 du 27 décembre 1971 sur les établissements 
publics ;

Vu l’Ordonnance du 23 juillet 1929 instituant une école 
d’infirmières professionnelles, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 5.055 du 8 décembre 1972 
sur les conditions d’administration et de gestion administrative et 
comptable des établissements publics, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 5.095 du 14 février 1973 sur 
l’organisation et le fonctionnement du Centre Hospitalier 
Princesse Grace, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 7.464 du 28 juillet 1982 
portant statut du personnel de service du Centre Hospitalier 
Princesse Grace, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 8.977 du 28 août 1987 
relative à l’école d’infirmières du Centre Hospitalier Princesse 
Grace, modifiée ;
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Vu l’Ordonnance Souveraine n° 7.116 du 14 septembre 2018 
portant création de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants ; 

Vu l’arrêté ministériel n° 84-276 du 3 mai 1984 relatif aux 
conditions d’accès aux emplois du personnel de service du 
Centre Hospitalier Princesse Grace, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 86-620 du 10 novembre 1986 
portant établissement du règlement intérieur du Centre Hospitalier 
Princesse Grace, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 99-6 du 13 janvier 1999 relatif à 
l’organisation et aux modalités générales de fonctionnement du 
Centre Hospitalier Princesse Grace, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2009-234 du 11 mai 2009 instituant 
un Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 
au Centre Hospitalier Princesse Grace ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2011-77 du 16 février 2011 relatif 
aux conditions de fonctionnement de l’Institut de Formation en 
Soins Infirmiers, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-885 du 14 septembre 2018 
relatif aux conditions de fonctionnement de l’Institut de 
Formation d’Aides-Soignants ; 

Vu l’avis du Comité de la Santé Publique en date du 13 mars 
2018 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
5 septembre 2018 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

L’intitulé de la Section III de l’arrêté ministériel n° 86-620 du 
10 novembre 1986, modifié, susvisé, est modifié comme suit : 

« Section III - Les Instituts de Formation et la crèche ». 

Art. 2.

L’article 10 de l’arrêté ministériel n° 86-620 du 10 novembre 
1986, modifié, susvisé, est modifié ainsi qu’il suit : 

«  Sous l’autorité du Directeur, le Centre Hospitalier Princesse 
Grace assure le fonctionnement :

- d’un Institut de Formation en Soins Infirmiers, préparant 
sur la base des programmes français, au diplôme d’État français ;

- d’un Institut de Formation d’Aides-Soignants, préparant 
sur la base des programmes français, au diplôme d’État français ;

- d’une crèche destinée, en priorité, aux enfants du personnel 
hospitalier. ».

Art. 3.

L’article 11 de l’arrêté ministériel n° 86-620 du 10 novembre 
1986, modifié, susvisé, est modifié comme suit : 

« Chacun des deux Instituts de Formation est dirigé par un 
directeur, assisté, pour le premier, d’un conseil pédagogique, et 
pour le second, d’un conseil technique.

La direction de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants est 
assurée par le Directeur de l’Institut de Formation en Soins 
Infirmiers.

La crèche est gérée par un directeur.

Les deux Instituts de Formation et la crèche sont régis, chacun 
d’entre eux, par un règlement intérieur. ».

Art. 4.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter 
du 1er septembre 2018.

Art. 5.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le quatorze 
septembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-888 du 18 septembre 2018 
fixant le montant des produits civils du fonds de 
réserve de la Caisse Autonome des Retraites, ayant 
la nature de fruits civils, à affecter au déficit de 
l’activité du régime général pour l’exercice 2016-
2017.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 455 du 27 juin 1947 sur les retraites des salariés, 
modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.520 du 1er août 1947 fixant 
les modalités d’application de la loi n° 455 du 27 juin 1947, 
modifiée, susvisée ; 

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.731 du 28 juillet 1948 
fixant les modalités d’application de la loi n° 455 du 27 juin 
1947, modifiée, susvisée ;

Vu les avis émis par les Comités de Contrôle et Financier de 
la Caisse Autonome des Retraites réunis respectivement les 
26 mars et 5 avril 2018 ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
5 septembre 2018 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Le montant des produits civils du fonds de réserve de la 
Caisse Autonome des Retraites, ayant la nature de fruits civils, à 
affecter au déficit de l’activité du régime général pour l’exercice 
2016-2017 est de 15.525.584,31 euros.
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Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le dix-huit 
septembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-889 du 18 septembre 2018 
autorisant une infirmière à exercer son art à titre 
libéral.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance du 1er avril 1921 réglementant l’exercice de 
la médecine, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 5.649 du 14 décembre 2015 
portant nomination d’une Infirmière au Centre Médico-Sportif, 
relevant de la Direction de l’Action Sanitaire ;

Vu l’arrêté ministériel n° 99-379 du 30 août 1999 déterminant 
les actes médicaux ne pouvant être pratiqués que par des 
médecins ou pouvant être pratiqués également par des auxiliaires 
médicaux, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2008-485 du 1er septembre 2008 
réglementant les conditions de délivrance des autorisations 
d’exercer aux auxiliaires médicaux, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2011-73 du 16 février 2011 
déterminant les actes professionnels pouvant être pratiqués par 
les auxiliaires médicaux ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-792 du 9 août 2018 maintenant, 
sur sa demande, une fonctionnaire en position de disponibilité ;

Vu la requête formulée par Mme Alicia mAriAni (nom d’usage 
Mme Alicia PAlmAro) ;

Vu l’avis émis par l’Association Monégasque des Infirmiers 
Libéraux de la Principauté de Monaco ;

Vu l’avis émis par le Directeur de l’Action Sanitaire ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
5 septembre 2018 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Mme Alicia mAriAni (nom d’usage Mme Alicia PAlmAro), 
infirmière, est autorisée à exercer son art à titre libéral pour une 
durée d’un an à compter du 1er septembre 2018. 

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le dix-huit 
septembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-890 du 18 septembre 2018 
autorisant un orthophoniste à exercer son art à titre 
libéral en qualité de collaborateur.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance du 1er avril 1921 réglementant l’exercice de 
la médecine, modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 99-379 du 30 août 1999 déterminant 
les actes médicaux ne pouvant être pratiqués que par des 
médecins ou pouvant être pratiqués également par des auxiliaires 
médicaux, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2008-485 du 1er septembre 2008 
réglementant les conditions de délivrance des autorisations 
d’exercer aux auxiliaires médicaux, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2011-73 du 16 février 2011 
déterminant les actes professionnels pouvant être pratiqués par 
les auxiliaires médicaux, modifié ;

Vu la requête formulée par Mme Gisèle nicolAo (nom 
d’usage Mme Gisèle Bellone-nicolAo) en faveur de 
Mlle Géraldine riBeri ;

Vu l’avis émis par l’Association Monégasque des 
Orthophonistes ;

Vu l’avis émis par la Direction de l’Action Sanitaire ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
5 septembre 2018 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Mlle Géraldine riBeri, orthophoniste, est autorisée à exercer 
sa profession à titre libéral, en qualité de collaborateur de 
Mme Gisèle nicolAo (nom d’usage Mme Gisèle Bellone-
nicolAo).
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Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le dix-huit 
septembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX

Arrêté Municipal n° 2018-3729 du 11 septembre 2018 
plaçant, sur sa demande, une fonctionnaire en 
position de disponibilité.

nous, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Vu l’arrêté municipal n° 2010-3045 du 13 octobre 2010 
portant nomination et titularisation d’une Secrétaire 
sténodactylographe dans les Services Communaux (Service 
d’Actions Sociales) ;

Vu l’arrêté municipal n° 2013-3198 du 17 octobre 2013 
plaçant une fonctionnaire en position de disponibilité ;

Vu l’arrêté municipal n° 2014-2819 du 10 septembre 2014 
plaçant une fonctionnaire en position de disponibilité ;

Vu l’arrêté municipal n° 2015-3066 du 6 octobre 2015 plaçant 
une fonctionnaire en position de disponibilité ;

Vu l’arrêté municipal n° 2016-3287 du 16 septembre 2016 
plaçant une fonctionnaire en position de disponibilité ;

Vu l’arrêté municipal n° 2017-3107 du 7 septembre 2017 
plaçant une fonctionnaire en position de disponibilité ;

Vu la demande présentée par Mme Amandine dJemmAl, 
tendant à être placée en position de disponibilité ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Mme Amandine roux (nom d’usage Mme Amandine 
dJemmAl), Secrétaire Sténodactylographe au Service d’Actions 
Sociales, est placée sur sa demande, en position de disponibilité, 
pour une période d’une année à compter du 1er novembre 2018.

Art. 2.

Le Secrétaire Général, Directeur du Personnel des Services 
Municipaux, est chargé de l’application des dispositions du 
présent arrêté, dont une ampliation a été transmise à S.E. M. le 
Ministre d’État, en date du 11 septembre 2018.

Monaco, le 11 septembre 2018.

Le Maire,
G. mArsAn.

Arrêté Municipal n° 2018-3749 du 11 septembre 2018 
prononçant l’admission à la retraite anticipée d’un 
fonctionnaire.

nous, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Vu l’arrêté municipal n° 2013-1601 du 14 mai 2013 portant 
nomination et titularisation d’un Ouvrier Professionnel de 
2ème Catégorie dans les Services Communaux (Service Animation 
de la Ville) ; 

Vu l’arrêté municipal n° 2014-2732 du 1er septembre 2014 
portant nomination d’un Technicien dans les Services 
Communaux (Service Animation de la Ville) ;

Arrêtons : 

Article Premier.

M. Jean-Pierre Boetti, Technicien au Service Animation de la 
Ville, est admis à faire valoir ses droits à la retraite anticipée à 
compter du 6 octobre 2018. 

Art. 2.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, est chargé de l’application des 
dispositions du présent arrêté dont une ampliation, en date du 
11 septembre 2018, a été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 11 septembre 2018.

Le Maire,
g. mArsAn.
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AVIS ET COMMUNIQUÉS

MINISTÈRE D’ÉTAT
 

Journal de Monaco.

Mise en vente de l’ouvrage « La Principauté de 
Monaco - l’État, Son Statut International, Ses 
Institutions ».

L’ouvrage « La Principauté de Monaco - l’État, Son Statut 
International, Ses Institutions » est en vente au Ministère d’État, 
Service du Journal de Monaco, Place de la Visitation à Monaco-
Ville au prix unitaire de 32 euros T.T.C.

Mise en vente de l’ouvrage « The Principality of 
Monaco - State - International Status - Institutions ».

Le public est informé qu’une seconde édition en langue 
anglaise de l’ouvrage « The Principality of Monaco - State - 
International Status - Institutions » est disponible au Service du 
Journal de Monaco, au prix unitaire de 60 euros T.T.C.

Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
de la Fonction Publique.

Avis de recrutement n° 2018-166 d’un Commis à la 
Direction des Services Fiscaux.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Commis à la Direction des Services Fiscaux, 
pour une durée déterminée, la période d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 289/379.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire du diplôme du Baccalauréat ou d’un diplôme 
national reconnu équivalent par une autorité compétente 
dans le pays d’obtention ; 

- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

-  posséder, de préférence, de bonnes connaissances en 
matière comptable ;

- disposer d’une parfaite maîtrise de l’outil informatique ;

-  posséder un sens affirmé de l’organisation, des relations 
humaines et du travail en équipe ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

-  la pratique d’une langue étrangère (anglais ou italien) serait 
appréciée.

Avis de recrutement n° 2018-167 d’un Métreur-
Vérificateur à l’Administration des Domaines.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Métreur-Vérificateur à l’Administration des 
Domaines, pour une durée déterminée, la période d’essai étant de 
trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 406/523.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  posséder un diplôme du Baccalauréat ou un diplôme 
technique s’établissant au niveau du Baccalauréat ; 

-  justifier d’une expérience professionnelle d’au moins cinq 
années dans le domaine du bâtiment, notamment dans 
l’établissement de métrés, de descriptifs quantitatifs tous 
corps d’état et de plans côtés ;

- être de bonne moralité ; 

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

-  avoir une parfaite connaissance de la certification des devis 
et des mémoires de travaux ;

-  disposer de compétences dans la coordination d’entreprises, 
la conduite et le suivi de chantiers ;

- maîtriser l’outil informatique (Word, Excel, Autocad…) ;

- avoir de bonnes qualités rédactionnelles ;

- disposer de bonnes qualités relationnelles ;

- posséder des aptitudes au travail en équipe ;

- faire preuve de disponibilité ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

- une expérience dans une administration serait souhaitée.

Avis de recrutement n° 2018-168 d’un Administrateur 
Juridique au Secrétariat Général du Gouvernement.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Administrateur Juridique au sein de la 
Délégation Interministérielle chargée de la Transition Numérique 
relevant du Secrétariat Général du Gouvernement pour une durée 
déterminée, la période d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 412/515.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  posséder un diplôme national sanctionnant quatre années 
d’études supérieures ou un diplôme reconnu équivalent par 
une autorité compétente dans le pays d’obtention, dans le 
domaine du droit du numérique ;
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-  la possession d’un diplôme de niveau Bac+5 dans le 
domaine précité serait souhaitée ;

-  être Élève-fonctionnaire titulaire ou, à défaut, disposer 
d’une expérience professionnelle d’au moins deux années 
dans le domaine du droit du numérique et des nouvelles 
technologies, notamment dans la rédaction de contrats 
spécifiques à ces secteurs, de marchés publics, de concession 
de service public ainsi que dans l’accompagnement 
réglementaire de la dématérialisation de l’administration et 
des communications électroniques ;

-  posséder des connaissances juridiques en droit des contrats 
publics et des marchés publics, contentieux et gouvernance 
de l’Internet, droit de la dématérialisation, droit des réseaux 
et des communications électroniques ainsi que dans le 
domaine du droit de la sécurité des systèmes d’information ;

- être de bonne moralité ;

- maîtriser les langues française et anglaise (lu, écrit, parlé) ; 

- maîtriser l’outil informatique ; 

-  disposer de bonnes qualités rédactionnelles et d’une 
aptitude à la synthèse de documents conjuguées à des 
qualités relationnelles ;

-  disposer d’aptitudes dans l’organisation et le travail en 
équipe ;

- faire preuve d’autonomie, de rigueur et d’initiative ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

-  être en capacité d’organiser une veille sur l’évolution des 
réglementations en Europe dans les secteurs susvisés.   

Avis de recrutement n° 2018-169 d’un Administrateur 
au Secrétariat Général du Gouvernement.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Administrateur au sein de la Délégation 
Interministérielle chargée de la Transition Numérique relevant du 
Secrétariat Général du Gouvernement pour une durée déterminée, 
la période d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 412/515.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire, de préférence dans le domaine scientifique ou 
économique, d’un diplôme national sanctionnant quatre 
années d’études supérieures ou un diplôme reconnu 
équivalent par une autorité compétente dans le pays 
d’obtention ; 

-  être Élève-fonctionnaire titulaire, ou à défaut, posséder une 
expérience professionnelle d’au moins deux années dans 
les domaines du pilotage de la relation client / fournisseur, 
de la gestion des contrats et de la gestion des achats, de 
préférence dans le domaine des systèmes d’information ;

-  la possession d’un diplôme de niveau Bac+5 dans l’un des 
domaines précités serait souhaitée ;

- disposer de compétences :

 •  dans la rédaction de documents contractuels relatifs à des 
marchés de réalisation ou de prestation, de préférence 
dans le domaine des systèmes d’information ;

 • en négociation ;

 • en suivi du respect de clauses contractuelles ;

-  disposer d’une expérience en gestion de projets et en 
accompagnement au changement ainsi qu’en conduite et en 
suivi de programme, de préférence dans le domaine des 
systèmes d’information ;

- être de bonne moralité ; 

- maîtriser les langues française et anglaise (lu, écrit, parlé) ;

- faire preuve d’autonomie, de fiabilité et d’esprit d’analyse ;

- faire preuve d’organisation et de rigueur ;

-  posséder des capacités à négocier, à proposer des solutions 
et à rendre compte ;

- disposer de capacités d’adaptation et d’écoute ;

- posséder des qualités rédactionnelles ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle.

L’attention des candidats est appelée sur la nécessité de se 
rendre disponible lors de certaines phases de projets.

Avis de recrutement n° 2018-170 d’un Conducteur de 
travaux au Service de Maintenance des Bâtiments 
Publics. 

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Conducteur de travaux au Service de 
Maintenance des Bâtiments Publics, pour une durée déterminée, 
la période d’essai étant de trois mois. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 362/482.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire d’un Baccalauréat ou d’un diplôme de 
Conducteur de travaux tous corps d’état du bâtiment 
s’établissant au  niveau de ce diplôme ou d’un diplôme 
national reconnu équivalent par une autorité compétente 
dans le pays d’obtention et justifier d’une expérience 
professionnelle d’au moins trois années dans le domaine du 
bâtiment, en particulier dans la conduite de travaux 
d’amélioration et de réaménagement ;

-  ou, à défaut de la précédente condition, posséder un diplôme 
du B.E.P. ou un diplôme reconnu équivalent par une autorité 
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compétente dans le pays d’obtention et justifier d’une 
expérience professionnelle d’au moins cinq années dans le 
domaine du bâtiment, en particulier dans la conduite de 
travaux d’amélioration et de réaménagement ;

- être de bonne moralité ; 

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ; 

-  posséder un sens marqué de l’organisation du travail, des 
relations humaines et du travail en équipe ; 

- faire preuve de rigueur, d’autonomie et de disponibilité ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

- maîtriser l’utilisation d’outils informatiques de gestion ; 

-  un diplôme de l’enseignement supérieur dans le secteur du 
bâtiment, des travaux publics ou du génie civil serait 
souhaité.

Avis de recrutement n° 2018-171 d’un Jardinier à la 
Direction de l’Aménagement Urbain. 

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Jardinier à la Direction de l’Aménagement 
Urbain pour une durée déterminée, la période d’essai étant de 
trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 236/322.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  posséder dans la Production Horticole un C.A.P. ou un 
B.E.P. ;

-  ou, à défaut de la précédente condition, posséder une 
expérience professionnelle de trois années dans le domaine 
de la production horticole ;

- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française (lu, parlé) ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

-  avoir une bonne connaissance générale des travaux 
d’entretien d’espaces verts ;

- être apte à porter des charges lourdes ;

-  être titulaire du permis de conduire de la catégorie « B » 
(véhicules légers) ;

-  la possession du permis de conduire de la catégorie « C » 
(poids lourd) ainsi que celle des autorisations de conduite 
d’engins (chariot automoteur, plateforme élévatrice mobile 
de personnes, grue, etc…) sont souhaitées.

ENVOI DES DOSSIERS

Pour répondre aux avis de recrutement visés ci-dessus, les 
candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique, dans un 
délai de dix jours à compter de leur publication au Journal de 
Monaco, les documents suivants :

- une lettre de motivation,

- un curriculum-vitae à jour,

-  une copie de leurs titres et références s’ils ne l’ont pas déjà 
fournie dans le cadre d’une précédente candidature datant 
de moins de six mois, soit électroniquement par le biais du 
Téléservice à l’adresse suivante : https://teleservice.gouv.
mc/candidature-fpe, soit par courrier à la Direction des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction 
Publique, au Stade Louis II - Entrée H - 1, avenue des 
Castelans - BP 672 - MC 98014 Monaco Cédex.

Les dossiers de candidature incomplets ou transmis hors délai 
ne seront pas pris en considération.

Il est précisé que des épreuves pourront être organisées afin de 
départager les candidats en présence. Les candidats s’engagent, à 
la demande de l’Administration, à produire notamment un extrait 
de casier judiciaire de moins de trois mois.

Conformément à la loi, la priorité d’emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque.

DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DE 
L’ÉCONOMIE

Direction de l’Habitat.

Offres de location en application de la loi n° 1.235 du 
28 décembre 2000, modifiée, relative aux conditions 
de location de certains locaux à usage d’habitation 
construits ou achevés avant le 1er septembre 1947.

OFFRE DE LOCATION

D’un trois pièces sis 43, boulevard du Jardin Exotique, 
2ème étage, d’une superficie de 67,01 m² et 0,50 m² de balcon. 

Loyer mensuel : 1.800 € + 90 € de charges.

Personne à contacter pour les visites : AGENCE DES 
ÉTRANGERS - M. Jean-David imBert - 6, avenue de la Madone - 
98000 MONACO.

Téléphone : 93.10.55.55.

Horaires de visite : Lundis de 15 h 00 à 17 h 00.
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Les personnes inscrites en qualité de « protégé » intéressées 
par cette offre devront notifier leur candidature par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception postal à la 
Direction de l’Habitat, 10 bis, quai Antoine 1er, au plus tard 
quinze jours après la publication de la présente insertion.

Monaco, le 21 septembre 2018.

OFFRE DE LOCATION

D’un trois pièces sis 35, boulevard de Belgique, 2ème étage, 
d’une superficie de 55,10 m². 

Loyer mensuel : 2.000 € + 55 € de charges.

Personne à contacter pour les visites : ATLANTIC AGENCY - 
Madame Christiane mArtini - 6, boulevard des Moulins - 98000 
MONACO.

Téléphone : 93.25.68.68.

Horaires de visite : Sur rendez-vous.

Les personnes inscrites en qualité de « protégé » intéressées 
par cette offre devront notifier leur candidature par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception postal à la 
Direction de l’Habitat, 10 bis, quai Antoine 1er, au plus tard 
quinze jours après la publication de la présente insertion.

Monaco, le 21 septembre 2018.

OFFRE DE LOCATION

D’un trois pièces sis 50, boulevard du Jardin Exotique, rez-de-
chaussée, d’une superficie de 52,94 m². 

Loyer mensuel : 1.740 € + 60 € de charges.

Personne à contacter pour les visites : AGENCE DES 
ÉTRANGERS - M. Jean-David imBert - 6, avenue de la Madone - 
98000 MONACO.

Téléphone : 93.10.55.55.

Horaires de visite : Mercredis de 10 h 00 à 12 h 00.

Les personnes inscrites en qualité de « protégé » intéressées 
par cette offre devront notifier leur candidature par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception postal à la 
Direction de l’Habitat, 10 bis, quai Antoine 1er, au plus tard 
quinze jours après la publication de la présente insertion.

Monaco, le 21 septembre 2018.

OFFRE DE LOCATION

D’un deux pièces sis 5, rue des Açores, 2ème étage, d’une 
superficie de 32,77 m² et 3,84 m² de balcon. 

Loyer mensuel : 880 € + 30 € de charges.

Personne à contacter pour les visites : AGENCE PROMOTION 
INVEST - Monsieur Olivier mArtini - 14, rue de Millo - 98000 
MONACO.

Téléphone : 93.15.95.45.

Horaires de visite : Mardis et jeudis de 11 h 00 à 12 h 00.

Les personnes inscrites en qualité de « protégé » intéressées 
par cette offre devront notifier leur candidature par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception postal à la 
Direction de l’Habitat, 10 bis, quai Antoine 1er, au plus tard 
quinze jours après la publication de la présente insertion.

Monaco, le 21 septembre 2018.

DÉPARTEMENT DE L’INTÉRIEUR

Direction de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et 
des Sports.

Bourses d’études - Année Universitaire 2018/2019.

Faisant suite à la publication de l’arrêté ministériel 
n° 2018-631 du 2 juillet 2018 approuvant le règlement 
d’attribution des bourses d’études, la Direction de l’Éducation 
Nationale, de la Jeunesse et des Sports informe les candidats qui 
envisagent de solliciter une bourse de l’enseignement supérieur 
pour la prochaine année universitaire, qu’ils ont désormais la 
possibilité d’effectuer cette demande tout au long de l’année, à 
condition toutefois de déposer leur dossier avant le début de la 
formation pour laquelle cette aide est sollicitée.

Les candidats doivent retirer un dossier de demande auprès de 
ladite Direction - Avenue de l’Annonciade - Monte-Carlo.

Les formulaires de demande ainsi que les conditions 
d’obtention de cette aide sont également disponibles sur le site 
Internet : spp.gouv.mc/education/allocations-et-bourses

Bourses de stage.

Par ailleurs, la Direction de l’Éducation Nationale, de la 
Jeunesse et des Sports rappelle que le règlement des bourses de 
stage permet aux jeunes poursuivant des études supérieures ou 
ayant achevé leur formation, de bénéficier d’une aide pour 
effectuer un stage. Les étudiants qui souhaitent en bénéficier 
doivent s’adresser à cette même Direction.
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DÉPARTEMENT DE L’ÉQUIPEMENT, DE 
L’ENVIRONNEMENT ET DE L’URBANISME

Secrétariat permanent de l’Accord Pelagos.
Avis de recrutement du Secrétaire exécutif de l’Accord 

Pelagos - Offre d’emploi n° Pelagos/OE/2018-01 - 
Valide du 14/09/2018 au 14/10/2018 inclus.
Employeur

Le Secrétaire exécutif est officiellement nommé par la 
Réunion des Parties à l’Accord Pelagos.

Profil du poste

Intitulé du poste
Secrétaire exécutif

Type de contrat
Cadre du secteur privé

Domaine
Administration

Durée du contrat
3 ans (mandat renouvelable une fois)

Date de prise des fonctions
01/01/2019

Lieu de travail
Principauté de Monaco

Rémunération brute annuelle
50 k€

Emploi à risque
Non

Objectif général
Exercer les fonctions de Secrétaire exécutif de l’Accord 

Pelagos, comme prévu dans les statuts du Secrétariat permanent 
et les règlements intérieurs de la Réunion des Parties, du Comité 
scientifique et technique et par les mandats des Parties.

Fonctions et responsabilités
Le Secrétaire exécutif est responsable, vis-à-vis des Parties, 

de la gestion du Secrétariat permanent, dont l’administration de 
son budget, selon le mandat des Parties contractantes. Le 
Secrétaire exécutif est secondé par son adjoint. Il exerce le 
contrôle sur le personnel du Secrétariat permanent et en réfère à 
la Réunion des Parties.

Le Secrétaire exécutif rend compte des activités du Secrétariat 
permanent à la Réunion des Parties. Il garantit aux Parties un niveau 
professionnel de services sur mandat de la Réunion des Parties.

Le Secrétariat exécutif, chef du Secrétariat permanent, a pour 
mission de :

-  organiser et assurer le secrétariat de la Réunion des Parties, 
de la réunion des Points focaux nationaux, du Comité 
scientifique et technique et, le cas échéant, des éventuels 
groupes de travail ;

-  assurer ou faire assurer la traduction des documents de 
travail et l’interprétation au cours des Réunions des Parties, 
des Points focaux nationaux, du Comité scientifique et 

technique et, selon les nécessités, des éventuels groupes de 
travail ;

-  assurer la liaison et faciliter la coopération entre les Parties, 
et entre celles-ci et les organisations internationales 
pertinentes, gouvernementales et non gouvernementales ;

- assister les Parties dans l’application de l’Accord ;
-  appeler l’attention de la Réunion des Parties sur toute 

question relative aux objectifs de l’Accord ;
-  présenter à chaque session ordinaire de la Réunion des 

Parties un rapport sur ses travaux pour approbation, ainsi 
que sur l’application de l’Accord ;

- préparer et gérer le budget de l’Accord ;
-  assurer la diffusion des informations sur l’Accord et sur sa 

mise en œuvre ;
-  exécuter toute autre mission qui lui serait confiée par la 

Réunion des Parties ou par les Points focaux nationaux ;
-  assurer la représentation de l’Accord dans les organisations 

pertinentes pour en assurer son rayonnement.

Afin d’exécuter correctement ses fonctions et dans le cadre du 
mandat et des décisions adoptées par les Parties, le Secrétaire 
exécutif peut conclure des contrats et autres actes juridiques, 
selon le droit national applicable.

Exigences du poste

Nationalité
Ressortissants des trois États Partie à l’Accord (France, Italie, 

Principauté de Monaco) et ressortissants des autres États 
membres de la Communauté européenne.

Diplôme requis
Master 2 (diplôme universitaire de second niveau)

Expérience requise
Cinq ans d’expérience professionnelle en matière de 

l’administration (de préférence dans le domaine de la protection 
de l’environnement et/ou de la mer), exercée dans un poste à 
responsabilité et acquise au sein d’institutions régionales, 
nationales ou internationales. Une expérience dans le domaine de 
l’environnement marin serait appréciée.

Langues
-  Très bonne connaissance de l’italien et du français (niveau 

C1 du CECRL).

Le niveau de langue doit être attesté par un(e) attestation/
diplôme/certificat C1 du CECRL11 ou équivalent en cours de 
validité (daté de moins de deux ans) – les candidats dont la 
langue maternelle est l’italien ou le français sont dispensés de 
l’attestation/diplôme/certificat de la langue maternelle 
correspondante ;

1 Le diplôme ou certificat devront être égaux ou supérieurs au niveau de 
langue requis. En l’absence de diplôme ou de certificat du CECRL, le 
candidat produira un(e) attestation/diplôme/certificat de niveau de 
langue équivalent qui peut être obtenu(e) auprès d’un organisme de 
formation de langue accrédité. Certains organismes sont en mesure de 
fournir de telles attestations dans les meilleurs délais. Pour plus 
d’information sur le Common European Framework of Reference for 
Languages (CEFR), veuillez consulter le lien web suivant : http://www.
coe.int/t/dg4/linguistic/default_en.asp. À titre d’exemple, la page web de 
l’EALTA (European Association for Language Testing and Assessment) 
fournit une vaste liste d’organismes de langue classés par pays : http://
www.ealta.eu.org/linksorganisations.php. Pour la Principauté de 
Monaco, une attestation de niveau C1 peut être obtenue auprès de 
l’Institut des Études Tertiaires monégasque : http://www.ietmonaco.com.
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-  Connaissance de la langue anglaise (de préférence un 
niveau équivalent B2).

Compétences
- Gestion financière : budget, finances et contrats,
-  Gestion administrative : administration de bureau, gestion 

administrative de projets, rédaction de textes institutionnels 
(recommandations, résolutions, règlements intérieurs, etc.),

- Communication, évènementiel,
- Informatique (bureautique),
-  Protection de l’environnement, droit de l’environnement 

marin et de la mer.

Environnement de travail

Type d’organisation
Organisation intergouvernementale

Taille de l’organisation
2 personnes

Parité au sein de l’organisation
Non précisé

Présentation de l’organisation
L’Accord Pelagos relatif à la création en Méditerranée d’un 

Sanctuaire pour les mammifères marins a été signé à Rome le 
25 novembre 1999 entre la France, l’Italie et la Principauté de 
Monaco et est entré en vigueur en 2002.

L’Accord a pour objectif de garantir un état de conservation 
favorable des mammifères marins en les protégeant, ainsi que 
leur habitat, des impacts négatifs directs ou indirects des activités 
humaines.

Le Secrétariat permanent de l’Accord Pelagos a été institué 
afin d’assurer notamment un support administratif et de secrétariat 
aux entités de l’Accord et de faciliter la coordination de leurs 
activités.

Les entités de l’Accord sont :

- les Réunions des Parties ;

- les Points focaux nationaux ;

-  le Comité scientifique et technique et les éventuels groupes 
de travail ;

- le Secrétariat permanent.

Disponibilités et contraintes horaires

[x] Grande disponibilité, éventuellement les week-ends et 
jours fériés

[ ] Heures de travail atypiques

Missions

[x] Fréquentes

[ ] Longue durée, par exemple missions de plus d’une semaine

Aspects liés au lieu de travail, à la santé et à la sécurité

[ ] Environnement bruyant

[ ] Effort physique / matériel à manipuler

[ ] Manipulation de produits chimiques ou biologiques

[ ] Zone de radioprotection

[ ] Utilisation d’équipement de protection du personnel

[ ] Autres

Modalités de candidature

Pièces requises pour la présentation et l’admission à 
l’évaluation des candidatures :

Chacune des pièces suivantes requises constitue la « condition 
sine qua non » pour la présentation et donc pour l’admission à 
l’évaluation des candidatures, sous peine d’exclusion automatique 
de l’évaluation de celles dont même une seule de ces pièces 
citées viendrait à manquer :

- lettre de présentation et de motivation du candidat ;

- curriculum vitae (format Europass) du candidat ;

-  activités et éventuelles études, recherches, projets, 
publications déjà effectuées par le candidat et en relation 
avec les domaines de l’environnement (de préférence 
environnement marin) ;

-  déclaration de disponibilité à accepter toutes les conditions 
générales de travail prévues dans l’appel pour le poste de 
Secrétaire exécutif ;

-  attestation/diplôme/certificat C1 du CECRL (ou équivalent) 
en cours de validité (daté de moins de deux ans) – les 
candidats dont la langue maternelle est l’italien ou le 
français sont dispensés de l’attestation/diplôme/certificat 
(ou équivalent) de la langue maternelle correspondante ;

-  tous les documents et informations fournis doivent être 
présentés dans les deux langues de l’Accord (français et 
italien) et dans les délais impartis.

Modalités d’envoi des dossiers de candidature

Les dossiers sont à adresser au Président de la Réunion des 
Parties à l’Accord Pelagos et à envoyer au Secrétariat permanent 
de l’Accord par courriel à l’adresse suivante secretariat@
pelagos-sanctuary.org avant le 14 octobre 2018 à 23h59 (UTC/
GMT + 2 heures). Le Secrétariat permanent confirmera aux 
candidats la bonne réception de leur dossier.

Informations supplémentaires

Pour tous renseignements supplémentaires sur l’Accord 
Pelagos, consulter le site internet : www.pelagossanctuary.org.
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MAIRIE

Avis de vacance d’emploi n° 2018-104 d’un poste 
d’Auxiliaire de Puériculture à la crèche de Monaco-
Ville de la Section « Petite Enfance » dépendant du 
Service d’Actions Sociales.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, fait connaître qu’un poste d’Auxiliaire 
de Puériculture à la crèche de Monaco-Ville de la Section « Petite 
Enfance » dépendant du Service d’Actions Sociales est vacant. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
extrêmes 244/338. 

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- être titulaire du diplôme d’Auxiliaire de Puériculture ;

-  être titulaire d’une attestation de formation aux premiers 
secours ;

-  justifier d’une expérience professionnelle en établissement 
d’accueil collectif de petite enfance.

Avis de vacance d’emploi n° 2018-105 d’un poste 
d’Auxiliaire de Puériculture à la crèche de Monaco-
Ville de la Section « Petite Enfance » dépendant du 
Service d’Actions Sociales.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, fait connaître qu’un poste d’Auxiliaire 
de Puériculture à la crèche de Monaco-Ville de la Section « Petite 
Enfance » dépendant du Service d’Actions Sociales est vacant. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
extrêmes 244/338. 

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- être titulaire du diplôme d’Auxiliaire de Puériculture ;

-  être titulaire d’une attestation de formation aux premiers 
secours ;

-  justifier d’une expérience professionnelle en établissement 
d’accueil collectif de petite enfance.

Avis de vacance d’emploi n° 2018-106 de trois postes de 
Surveillant à la Police Municipale. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, fait connaître que trois postes de 
Surveillant sont vacants à la Police Municipale. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
extrêmes 217/300. 

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  justifier d’une expérience en matière de surveillance 
notamment de parcs et jardins ; 

-  démontrer d’excellentes capacités d’accueil et de relation 
avec le public ;

- être titulaire du permis de conduire de catégorie B ;

-  être d’une grande disponibilité en matière d’horaires de 
travail, les samedis, dimanches et jours fériés étant des 
jours de travail usuels ;  

- être apte à assurer un service de jour comme de nuit.

L’attention des candidat(e)s est appelée sur le fait que, dans 
l’exercice de leur fonction, le port d’une tenue de travail est 
imposé. 

Les candidats pourront, par ailleurs, assumer certaines 
missions techniques notamment liées au port de lourdes charges 
dans le cadre de la maintenance des horodateurs et de la pose de 
panneaux de stationnement interdit, sur la voie publique, lors de 
la mise à disposition d’emplacements de stationnement.

ENVOI DES DOSSIERS

En ce qui concerne les avis de vacances visés ci-dessus, les 
candidats devront adresser, au Secrétariat Général de la Mairie, 
dans un délai de dix jours à compter de leur publication au 
Journal de Monaco, un dossier comprenant :

- une demande sur papier libre ;

- un curriculum-vitae ;

- deux extraits de l’acte de naissance ;

-  un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité  
monégasque) ;

-  un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de 
date ;

-  une copie certifiée conforme des titres et références 
présentés.

Conformément à la loi, la priorité d’emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque.
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COMMISSION DE CONTRÔLE DES 
INFORMATIONS NOMINATIVES

Décision de S.E. M. le Ministre d’État en date du 
12 septembre 2018 portant sur la mise en œuvre, par 
la Direction de la Sûreté Publique, du traitement 
automatisé d’informations nominatives ayant pour 
finalité « Mise en œuvre et exploitation du système de 
vidéoprotection urbaine par la Direction de la Sûreté 
Publique ».

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 réglementant les 
traitements d’informations nominatives, modifiée par la loi 
n° 1.353 du 4 décembre 2008 relative à la protection des 
informations nominatives ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009 fixant 
les modalités d’application de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993, modifiée, susvisée ;

Vu l’avis motivé émis le 3 septembre 2018 par la Commission 
de Contrôle des Informations Nominatives ;

Décidons  :

La mise en œuvre, par la Direction de la Sûreté Publique, du 
traitement automatisé d’informations nominatives ayant pour 
finalité : 

« Mise en œuvre et exploitation du système de 
vidéoprotection urbaine par la Direction de la Sûreté 

Publique ».

Monaco, le 12 septembre 2018.

Le Ministre d’État,
s. telle.

Délibération n° 2018-125 du 3 septembre 2018 de la 
Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives portant avis favorable à la mise en 
œuvre du traitement automatisé d’informations 
nominatives ayant pour finalité « Mise en œuvre et 
exploitation du système de vidéoprotection urbaine 
par la Direction de la Sûreté Publique » présenté par 
le Ministre d’État.

Vu la Constitution ;

Vu la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de 
l’Homme et des Libertés Fondamentales du Conseil de l’Europe 
du 4 novembre 1950 ;

Vu la Convention n° 108 du Conseil de l’Europe du 28 janvier 
1981 pour la protection des personnes à l’égard du traitement 
automatisé des données à caractère personnel et son Protocole 
additionnel ;

Vu la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 relative à la protection 
des informations nominatives, modifiée ;

Vu la loi n° 1.430 du 13 juillet 2016 portant diverses mesures 
relatives à la préservation de la sécurité nationale ;

Vu l’Ordonnance du 23 juin 1902 établissant une Direction de 
la Sûreté Publique, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 765 du 13 novembre 2006 
relative à l’organisation et au fonctionnement de la Direction de 
la Sûreté Publique, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009 fixant 
les modalités d’application de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993, modifiée, susvisée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2017-576 du 19 juillet 2017 portant 
application de l’article 5 de la loi n° 1.430 du 13 juillet 2016 
portant diverses mesures relatives à la préservation de la sécurité 
nationale ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2017-578 du 19 juillet 2017 portant 
application de l’article 8 de la loi n° 1.430 du 13 juillet 2016 
portant diverses mesures relatives à la préservation de la sécurité 
nationale ;

Vu la délibération n° 2011-82 du 21 octobre 2011 de la 
Commission de Contrôle des Informations Nominatives portant 
recommandation sur les principes européens applicables aux 
traitements automatisés ou non automatisés d’informations 
nominatives ;

Vu la décision de principe autorisant l’installation du système 
de vidéoprotection urbaine, délivrée par le Ministre d’État en 
date du 30 juillet 2018 ;

Vu la demande d’avis déposée par le Ministre d’État, le 8 mai 
2018, concernant la mise en œuvre d’un traitement automatisé 
ayant pour finalité « Mise en œuvre et exploitation du système de 
vidéoprotection urbaine par la Direction de la Sûreté Publique » ;

Vu la prorogation du délai d’examen de la présente demande 
d’avis notifiée au responsable de traitement le 6 juillet 2018, 
conformément à l’article 19 de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.230 du 19 juin 2009, susvisée ;

Vu le rapport de la Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives en date du 3 septembre 2018 portant examen du 
traitement automatisé susvisé ;

Après en avoir délibéré, la Commission de Contrôle des 
Informations Nominatives émet un avis favorable à la mise en 
œuvre, par le Ministre d’État, du traitement automatisé 
d’informations nominatives ayant pour finalité « Mise en 
œuvre et exploitation du système de vidéoprotection urbaine 
par la Direction de la Sûreté Publique ».

Le Vice-Président de la Commission de 
Contrôle des Informations Nominatives.
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INFORMATIONS
 

La Semaine en Principauté

Manifestations et spectacles divers
Principauté de Monaco 

Le 23 septembre, 
23ème Journée Européenne du Patrimoine.

Opéra de Monte-Carlo - Salle Garnier

Le 30 septembre, à 15 h,
Concert par l’Orchestre Philharmonique de Monte-Carlo sous 

la direction de Ton Koopman avec Avi Avital, mandoline. Au 
programme : Rebel, Vivaldi, Carl Philipp Emmanuel Bach, 
Hummel et Johann Sebastian Bach.

Du 2 au 6 octobre,
Monte-Carlo Piano Masters organisés par World Monaco 

Music. Le 6 octobre, à 20 h : Finale avec la participation de 
l’Orchestre Philharmonique de Monte-Carlo sous la direction de 
Yoko Matsuo. Présentation : Alain Duault.

Le 4 octobre, à 20 h 30, 
Cérémonie de remise des Prix de la Fondation Prince Pierre 

de Monaco (Littéraire, de la Bourse de la Découverte, Musical 
et Artistique) avec la participation de l’Orchestre Philharmonique 
de Monte-Carlo.

Le 13 octobre, à 20 h,
Le 14 octobre, à 15 h, 
Opéra-Comique mis en espace avec la participation des 

solistes de la Chapelle Musicale Reine Élisabeth sous l’égide de 
José Van Dam, maître en résidence, accompagné au piano par 
Kira Parfeveets, organisé par l’Opéra de Monte-Carlo.

Théâtre Princesse Grace

Les 10 et 11 octobre, à 20 h 30,
« Des écrivains parlent d’argent » par Fabrice Luchini avec 

des textes de Charles Péguy, Émile Zola, Pascal Bruckner, Karl 
Marx, Jean Cau.

Théâtre des Variétés

Le 2 octobre, à 20 h 30,
Tout l’Art du Cinéma - projection cinématographique, 

organisée par les Archives Audiovisuelles.

Le 10 octobre, à 20 h 30,
« La Cantatrice Chauve » d’Eugène Ionesco et autres textes 

absurdes revisités par La Compagnie Florestan.

Le 6 octobre, à 20 h 30,
« Hassan fait son show », one man show organisé par 

Monaco Nouvelle Scène.

Le 7 octobre, à 15 h, 
Spectacle pour enfants « Fifi Bric à Brac », une véritable 

performance de « Fifi » avec 12 changements de costumes et 
11 danses, organisé par Dessine un papillon.

Le 11 octobre, à 19 h, 
Conférence organisée par Les Rencontres Philosophiques de 

Monaco.

Princess Grace Irish Library

Le 5 octobre, de 19 h 30 à 20 h 30, 
Conférence en anglais sur le thème « After Ireland: Writing 

the Nation from Beckett to the Present » par le Professeur 
Declan Kiberd.

Chapelle des Carmes

Le 23 septembre, à 17 h,
Journée Européenne du Patrimoine : concert d’orgue par 

Marc Giacone (Organiste titulaire des orgues historiques 
Cavaillé-Coll de la chapelle des Carmes), dans le cadre de In 
Tempore Organi, IVème Cycle International d’Orgue.

Agora Maison Diocésaine - Salle Polyvalente

Le 24 septembre, de 20 h à 22 h,
Conférences - Soirée de présentation du programme des 

formations diocésaines et conférence de l’Abbé Alexis Leproux, 
du diocèse de Paris : « L’audace d’être saint ».

Le 27 septembre, à 19 h, 
Ciné-Club : projection du film « Dieu n’est pas mort » suivie 

d’un débat.

Le 10 octobre, de 20 h à 22 h, 
Conférence - Cycle d’Art religieux « Art et Sagesse » par le 

Père Samuel Rouvillois, délégué épiscopal à la culture.

Le 11 octobre, de 20 h à 22 h, 
Conférence sur le thème « Parcours Zachée » par l’Abbé 

Joseph Di Leo, délégué épiscopal à la Famille et aux questions 
de société : « Acteurs de la création ».

Auditorium Rainier III

Le 5 octobre, à 19 h 30, 
Conférence sur le thème « Le pouvoir de notre créativité » 

par Daniel Pierre, organisée par l’Association Amorc Monoecis.

Le 5 octobre, à 20 h 30, 
Série Grande Saison : concert par l’Orchestre Philharmonique 

de Monte-Carlo sous la direction de Kazuki Yamada avec Yu 
Kosuge, piano. Au programme : Tchaikovsky, Fujikura et 
Prokofiev. En prélude au concert, présentation des œuvres à 
19 h 30 par André Peyrègne.

Le 6 octobre, de 9 h à 17 h, 
Séminaire sur le thème « La créativité, un pouvoir immense à 

notre portée » par Daniel Pierre, organisé par l’Association 
Amorc Monoecis.

Le 9 octobre, à 18 h 30, 
Troparium - Série Happy Hour Musical : concert de musique 

de chambre par le Trio Goldberg avec Liza Kerob, violon, 
Federico Hood, alto et Thierry Amadi, violoncelle. Au 
programme : Krása, Klein, Weinberg et Dohnányi.

Le 12 octobre, à 20 h 30, 
Série Grande Saison : concert par l’Orchestre Philharmonique 

de Monte-Carlo sous la direction de Kazuki Yamada avec Vadim 
Repin, violon. Au programme : Pärt, Prokofiev et Tchaikovsky. 
En prélude au concert, présentation des œuvres à 19 h 30 par 
André Peyrègne.
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Le 14 octobre, à 18 h, 
Série Grande Saison : concert par l’Orchestre Philharmonique 

de Monte-Carlo sous la direction de Kazuki Yamada avec Vadim 
Repin, violon. Au programme : Pärt, Bruch et Brahms. En 
prélude au concert, présentation des œuvres à 17 h par André 
Peyrègne.

Grimaldi Forum - Salle des Princes

Le 21 septembre, à 20 h 30, 
Série Grande Saison : concert par l’Orchestre Philharmonique 

de Monte-Carlo sous la direction de Kazuki Yamada avec 
Maxim Vengerov, violon. Au programme : Verdi, Chostakovitch 
et Beethoven.

Le 13 octobre, à 20 h, 
« Je N’aime Pas Le Classique, Mais avec Gaspard Proust 

J’aime Bien » stand-up et musique de Gaspard Proust 
accompagné d’un groupe de musiciens classiques de renom.

Espace Léo Ferré

Le 11 octobre, à 20 h 30, 
Concert par Bernard Lavilliers.

Le 13 octobre, de 12 h à 18 h, 
« Munegu Country Event » (Workshops de Line Dance 

Intermédiaires, novices et débutants) avec les chorégraphes 
américain et britannique Amy Glass et Darren Bailey. À partir 
de 19 h 30, soirée dansante.

Médiathèque de Monaco - Bibliothèque Louis Notari

Le 24 septembre, à 18 h 30, 
Cours de photographie par Adrien Rebaudo.

Le 27 septembre, à 18 h 30, 
Conférence / Dédicace -  « De nouvelles voies pour le 

féminisme » par Belinda Cannone.

Le 28 septembre, à 19 h,
Concert « I Me Mine » Pop psychédélique, électro-rock.

Le 3 octobre, à 15 h, 
Rencontre avec les auteurs de la Bourse de la Découverte de 

la Fondation Prince Pierre de Monaco.

Le 8 octobre, à 18 h 30, 
Cours de photographie animé par Adrien Rebaudo.

Le 9 octobre, à 18 h, 
Conférence sur le thème « Monaco – 1918-1919, sur le 

chemin de la Paix » par Jean-Claude Volpi.

Le 12 octobre, à 19 h, 
Concert « Blue verde » par Philippe Loli 4tet (latino jazz).

Médiathèque de Monaco - Sonothèque José Notari

Le 25 septembre, à 12 h 15, 
Picnic Music - The Rolling Stones, Live in Texas ‘78, Un 

concert sur grand écran. 

Le 26 septembre, à 19 h, 
Séance Pop-corn - « The van » de Stephen Frears.

Le 9 octobre 2018, à 12 h 15, 
Picnic Music - Eddy Mitchell - Live 2000.

Nouveau Musée National - Villa Sauber 
Le 3 octobre, à 19 h, 
Projection de « La Nuit du Chasseur », 1956, de Charles 

Laughton dans le cadre de l’exposition de Latifa Echakhch, le 
jardin mécanique.

Café de Paris- Salon Bellevue
Le 8 octobre, à 20 h 30,
Concert caritatif & dîner de gala en hommage à Ella 

Fitzgerald au bénéfice de l’Association Monaco Disease Power.

Hôtel Méridien – Beach Plaza
Le 7 octobre, 
« 1st Influencer Awards » : Monaco accueillera les talents les 

plus influents du web.

Port de Monaco
Du 26 au 29 septembre, 
28ème Monaco Yacht Show – Leader mondial des salons de 

grande plaisance.

Yacht Club de Monaco
Le 27 septembre, 
Conférence « Captains’ Forum ».

Le 3 octobre, 
Conférence sur le thème « Arctique et Antarctique : le 

challenge des pôles ».

Le 5 octobre, à 20 h, 
Soirée IND’ART, industries join art, en faveur de Fight Aids 

Monaco et du Comitato Maria Letizia Verga à Monza.

Quai Antoine 1er

Du 11 au 14 octobre, 
« La Route du Goût », 3ème Festival Biologique.

Expositions

Musée des Timbres et des Monnaies
Ouvert tous les jours, de 9 h 30 à 17 h,
Exposition de toutes les monnaies émises par les Princes de 

Monaco depuis 1640 et d’éléments entrant dans l’élaboration du 
timbre-poste depuis 1885 jusqu’au timbre dentelé final.

Vente de timbres récents et monnaies, cartes postales, 
ouvrages philatéliques, ainsi que divers produits tels que carrés 
de soie et cravates aux armoiries princières.

Nouveau Musée National - Villa Paloma 
Jusqu’au 6 janvier 2019, de 10 h à 18 h, 
Exposition Tom Wesselmann, La Promesse du Bonheur.

Nouveau Musée National - Villa Sauber 
Jusqu’au 28 octobre, de 10 h à 18 h,
Exposition Latifa Echakhch, le jardin mécanique.

Musée d’Anthropologie Préhistorique
Jusqu’au 31 janvier 2019, 
Exposition « L’art préhistorique et protohistorique ».
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Jardin Exotique

Jusqu’au 23 septembre, 
« DNSEP 2018 » Exposition des Diplômés du Pavillon 

Bosio, École Supérieure d’Arts Plastiques.

Jusqu’au 4 novembre,
Exposition « Quand fleurissent les sculptures » par les artistes 

du Comité Monégasque de l’Association Internationale des Arts 
Plastiques (AIAP).

Le Miami Plage

Jusqu’au 10 octobre, de 11 h 30 à 21 h 30,
Exposition « Espinasse 31 lands in Monaco ».

Sports
Monte-Carlo Golf Club

Le 23 septembre,
Coupe Rizzi – Medal.

Le 30 septembre,
Coupe Santero – Stableford.

Le 7 octobre, 
Coupe Delauzun – 1ère série Medal – 2ème série et 3ème série 

Stableford.

Le 14 octobre,
Coupe M. et J.A. Pastor – Medal (R).

Stade Louis II

Le 21 septembre, à 20 h 45,
Championnat de France de Football de Ligue 1 : Monaco – 

Nîmes.

Le 25 septembre, à 19 h, 
Championnat de France de Football de Ligue 1 : Monaco – 

Angers.

Le 7 octobre, à 17 h,
Championnat de France de Football de Ligue 1 : Monaco – 

Rennes.

Stade Louis II – Salle omnisports Gaston Médecin

Le 23 septembre, à 18 h 30,
Championnat de basket Jeep ÉLITE : Monaco – Lyon-

Villeurbanne.

Le 7 octobre, à 18 h 30,
Championnat de basket Jeep ÉLITE : Monaco – Nanterre.

Divers Lieux

Du 4 au 7 octobre, 
6ème Monte-Carlo Polo Cup 2018, organisé par le Monte 

Carlo Polo Club.

j

j j

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES
PARQUET GÉNÉRAL

(Exécution de l’article 374  
du Code de procédure pénale)

Suivant exploit de Maître Claire NOTARI, Huissier, 
en date du 9 avril 2018, enregistré, le nommé :

- MOUDAROV Souleiman, né le 26 décembre 1998 
à Soletchnoye (Russie), de Bislan et de DOUDAEVA 
Djamila, de nationalité russe, sans emploi, 

sans domicile ni résidence connus, est cité à 
comparaître, personnellement, devant le Tribunal 
Correctionnel de Monaco, le mardi 9 octobre 2018 à 
9 heures, sous la prévention de vol.

Délit prévu et réprimé par les articles 26 chiffre 4, 
27, 309 et 325 du Code pénal.

Pour extrait :
P/Le Procureur Général,

Le Procureur Général Adjoint,

H. Poinot.

GREFFE GÉNÉRAL

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, Mme Geneviève 
VALLAR, Premier Juge au Tribunal de première 
instance de la Principauté de Monaco, Juge-commissaire 
de la cessation des paiements de la SARL MONACO 
YACHT BROKER & MANAGEMENT, a autorisé le 
syndic Mme Bettina RAGAZZONI, à demander 
l’assistance judiciaire à l’effet d’être représentée par un 
avocat-défenseur dans le cadre d’une procédure par-
devant la Cour de Révision.

Monaco, le 11 septembre 2018.
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EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, Mme Geneviève 
VALLAR, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de la SARL DESIGN LUXE, a prorogé 
jusqu’au 17 novembre 2018 le délai imparti au syndic 
M. Jean-Paul SAMBA, pour procéder à la vérification 
des créances de la cessation des paiements précitée.

Monaco, le 14 septembre 2018.

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Florestan 
BELLINZONA, Premier Juge au Tribunal de première 
instance, Juge-commissaire de la liquidation des biens 
de M. Gérard GIORDANO exerçant le commerce sous 
l’enseigne MONABAT, a autorisé M. Christian 
BOISSON, agissant en qualité de syndic de la 
liquidation des biens de M. Gérard GIORDANO, à 
céder les 25 parts, numérotées 51 à 75 détenues par ce 
dernier dans le capital de la SCI ARGIZENAT, pour un 
montant de TRENTE-NEUF MILLE EUROS 
(39.000 €) à Mme Nathalie FANG ARMENTEROS 
née GIORDANO.

Monaco, le 17 septembre 2018.

Étude de Me Nathalie AUREGLIA-CARUSO
Notaire

4, boulevard des Moulins - Monaco

« HR Monégasque Family Office SAM »
(Société Anonyme Monégasque)

Publication prescrite par l’Ordonnance-loi 
numéro 340 du 11 mars 1942 et par l’article 3 de 
l’arrêté de Son Excellence Monsieur le Ministre d’État 
de la Principauté de Monaco, en date du 18 juillet 2018.

I.- Aux termes d’un acte reçu en brevet, le 
22 décembre 2017, par Maître Nathalie AUREGLIA-
CARUSO, Notaire à Monaco, il a été établi ainsi qu’il 
suit, les statuts d’une société anonyme monégasque :

S T A T U T S

TITRE I

FORME - DÉNOMINATION - SIÈGE - OBJET - 
DURÉE

Article Premier.

Forme

Il est formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l’être par la 
suite, une société anonyme monégasque qui sera régie 
par les lois de la Principauté de Monaco et les présents 
statuts.

Art. 2.

Dénomination

La société est désignée par une dénomination sociale 
à laquelle peut être incorporé le nom d’un ou plusieurs 
associés et qui doit être précédée ou suivie 
immédiatement des mots « société anonyme 
monégasque » ou des initiales « S.A.M. ».

Tous actes et documents émanant de la société et 
destinés aux tiers doivent, en outre, indiquer le capital 
et le siège social ainsi que le numéro d’immatriculation 
de la société au Répertoire du Commerce et de 
l’Industrie de la Principauté de Monaco.

La société prend la dénomination de : « HR 
Monégasque Family Office SAM ».

Art. 3.

Siège

Le siège de la société est fixé à Monaco.

Il pourra être transféré en tout endroit de la 
Principauté sur simple décision du Conseil 
d’administration, après agrément du nouveau siège par 
le Gouvernement Princier.

Art. 4.

Objet

La société a pour objet, tant à Monaco qu’à 
l’étranger :
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L’acquisition, la souscription, l’administration et la 
gestion de tous biens, valeurs ou droits mobiliers et 
immobiliers, ainsi que toute affaire et structure 
patrimoniale concernant la société,

À l’exclusion de la gestion et de l’administration 
d’entités et/ou d’actifs mobiliers ou immobiliers qui ne 
sont pas détenus ou sous le contrôle du même 
bénéficiaire économique effectif que la présente société, 
ainsi que de toute prise de participation qualifiée dans 
toute entité économique.

Art. 5.

Durée

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-
neuf années sauf dissolution anticipée ou prorogation.

TITRE II

CAPITAL - ACTIONS

Art. 6.

Capital

Le capital social est fixé à la somme de DEUX 
CENT MILLE EUROS (200.000,00 Eur) divisé en 
deux cent mille (200.000) actions de UN EURO 
(1,00 Eur) chacune de valeur nominale, toutes à 
souscrire en numéraire et à libérer intégralement à la 
souscription.

MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

a) Augmentation du capital social :

L’assemblée générale extraordinaire est seule 
compétente pour décider une augmentation de capital.

Le capital existant doit être intégralement libéré 
avant toute augmentation de capital en numéraire. Il 
peut être procédé à une augmentation de capital en 
nature alors même que le capital existant n’est pas 
intégralement libéré.

Les actionnaires ont, proportionnellement au 
montant de leurs actions, un droit de préférence 
irréductible à la souscription des actions de numéraire 
émises pour réaliser une augmentation de capital. Ce 
droit est négociable pendant la période de souscription, 
dans les conditions et sous les réserves prévues dans les 
statuts, s’il provient d’une action elle-même négociable.

L’assemblée générale extraordinaire qui décide 
l’augmentation de capital peut supprimer ce droit 
préférentiel de souscription. Les attributaires éventuels 
du droit de souscrire des actions nouvelles ne peuvent 
prendre part au vote supprimant en leur faveur le droit 
préférentiel de souscription. La majorité requise par 
cette décision est calculée après déduction des actions 
possédées par lesdits attributaires.

Les actionnaires peuvent également renoncer 
individuellement à leur droit préférentiel de 
souscription.

Les actionnaires disposent, en outre, d’un droit de 
souscription à titre réductible, si l’assemblée générale 
extraordinaire qui décide l’augmentation l’a prévu 
expressément. L’assemblée générale peut ainsi décider 
que les actions non souscrites à titre irréductible seront 
attribuées à ceux des souscripteurs à titre irréductible 
qui auront également souscrit, à titre réductible, un 
nombre d’actions supérieur à celui auquel ils pouvaient 
prétendre. L’attribution sera faite à proportion des 
droits de souscription irréductibles dont ils disposent et 
dans la limite de leur demande.

L’assemblée générale qui décide l’augmentation de 
capital peut également prévoir que si les souscriptions 
n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de 
capital, le montant de celle-ci soit limité au montant des 
souscriptions à condition qu’il atteigne les trois-quarts 
au moins de l’augmentation décidée.

b) Réduction du capital social :

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
peut aussi décider la réduction du capital social 
notamment pour cause de pertes, le tout dans les limites 
et sous les réserves prévues par la loi. En aucun cas, la 
réduction de capital ne peut porter atteinte à l’égalité 
entre actionnaires.

Art. 7.

Forme des actions

Les actions revêtent obligatoirement la forme 
nominative.

Elles doivent être créées matériellement dans les 
trois mois de la constitution définitive de la société ou 
de la réalisation de l’augmentation de capital.

Les titres d’actions sont extraits d’un registre à 
souches, numérotés, frappés du timbre de la société et 
munis de la signature de deux administrateurs, l’une de 
ces deux signatures pouvant être imprimée ou apposée 
au moyen d’une griffe. Outre l’immatricule, ils 
mentionnent le nombre d’actions qu’ils représentent.
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La propriété des actions doit être établie par 
l’émission d’un titre nominatif, inscrit sur le registre 
des transferts de la société.

Toute cession doit être matérialisée par un bordereau 
de transfert, transcrit dans le délai d’un mois sur ledit 
registre.

Le bordereau de transfert doit mentionner les nom, 
prénoms et adresse (ou, s’il s’agit d’une personne 
morale, la dénomination, forme juridique et siège 
social) du ou des cédants et du ou des cessionnaires et 
donne lieu à l’émission d’un nouveau certificat 
nominatif d’action.

Le bordereau de transfert est signé par le cédant ou 
son mandataire. Si les actions ne sont pas intégralement 
libérées, le bordereau de transfert doit être signé en 
outre par le cessionnaire ou son mandataire.

Le registre des transferts et les bordereaux de 
transfert sont obligatoirement conservés au siège social 
de la société à la disposition, à tout moment, des 
Commissaires aux Comptes et de la Direction de 
l’Expansion Économique.

RESTRICTION AU TRANSFERT DES ACTIONS

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles dans les cas suivants :

- entre actionnaires ;

- en ligne directe et entre époux ;

- au profit d’une personne nommée administrateur 
dans la limite d’une action.

b) Les actions ne peuvent être cédées ou transmises 
à des personnes non actionnaires en dehors des cas 
définis au paragraphe a) qui précède, qu’autant que ces 
personnes auront été préalablement agréées par le 
Conseil d’administration qui n’a, en aucun cas, à faire 
connaître les motifs de son agrément ou de son refus.

À cet effet, une demande d’agrément indiquant les 
nom, prénoms, adresse (ou dénomination, forme 
juridique et siège s’il s’agit d’une personne morale) du 
cessionnaire, le nombre d’actions dont la cession est 
envisagée, le prix et les modalités de paiement, est 
notifiée par lettre recommandée par l’actionnaire cédant 
au Président du Conseil d’administration de la société, 
au siège social.

Le Conseil d’administration doit faire connaître, au 
cédant, dans le délai d’un mois à compter de la réception 
de celle-ci, s’il agrée ou non le cessionnaire proposé. À 
défaut d’agrément, le Conseil d’administration doit 
également indiquer s’il accepte le prix proposé.

Si le Conseil d’administration n’a pas notifié sa 
décision au cédant dans le mois du jour de la réception 
de sa demande, l’agrément est réputé acquis et la 
cession peut intervenir.

Si le cessionnaire proposé n’est pas agréé, 
l’actionnaire ayant fait part de son intention de céder 
pourra revenir sur cette décision et conserver ses 
actions, en notifiant par lettre recommandée avec 
accusé de réception sa décision au Président du Conseil 
d’administration dans les dix jours de la notification à 
lui faite du refus d’agrément.

Dans le cas où l’actionnaire persisterait dans son 
intention de céder les actions indiquées dans la demande 
d’agrément, le Conseil d’administration sera tenu, dans 
le mois de l’expiration de ce délai de dix jours ou de la 
réception de la réponse de l’actionnaire confirmant son 
intention de céder les actions concernées, de faire 
acquérir lesdites actions par les personnes physiques ou 
morales qu’il désignera et ce, moyennant un prix qui, 
sauf entente entre les intéressés, sera déterminé par 
deux experts nommés, l’un par le cédant et l’autre par 
le Conseil d’administration, étant entendu que ces 
experts, s’il y a lieu, s’en adjoindront un troisième qui 
statuera en dernier ressort et qu’en cas de refus par 
l’une des parties de désigner son expert ou si les experts 
désignés ne peuvent s’entendre pour la désignation 
d’un troisième expert, il sera procédé à cette ou ces 
désignations par le Président du Tribunal de première 
instance de Monaco, à la requête de la partie la plus 
diligente.

Si à l’expiration du délai d’un mois à lui accordé 
ci-dessus, l’achat de l’intégralité des actions à céder 
n’était pas effectivement réalisé par le (ou les) 
cessionnaire(s) proposé(s) par le Conseil 
d’administration, l’agrément à la cession souhaitée par 
le cédant serait alors considéré comme donné.

Le cédant aura toutefois la faculté, dans un délai de 
sept jours francs après la notification du résultat de 
l’expertise, de retirer sa demande par refus des résultats 
de ladite expertise ou toute autre cause.

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications 
publiques en vertu d’ordonnance de justice ou 
autrement, ainsi qu’aux transmissions par voie de 
donation et aux mutations par décès.

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les 
légataires, doivent, dans les trois mois de l’adjudication 
ou du décès, informer le Président du Conseil 
d’administration par lettre recommandée de la 
transmission opérée à leur profit. De même, en cas de 
donation, le donateur doit notifier son intention au 
Président du Conseil d’administration par lettre 
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recommandée, avec indication des nom, prénoms, 
qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi que le 
nombre d’actions sur lequel porterait la donation.

Le Conseil d’administration est alors tenu, dans le 
délai d’un mois de la réception de la lettre recommandée 
prévue au paragraphe précédent, de statuer sur 
l’agrément du bénéficiaire de la transmission d’actions.

À défaut d’agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des personnes physiques ou 
morales désignées par le Conseil d’administration, de 
la manière, dans les conditions de délais et moyennant 
un prix fixé ainsi qu’il est dit au paragraphe b) ci-dessus, 
ce prix étant toutefois, en cas d’adjudication, celui 
auquel cette adjudication aura été prononcée.

S’il n’a pas été usé du droit de préemption par le 
Conseil d’administration, ou si l’exercice de ce droit 
n’a pas absorbé la totalité des actions faisant l’objet de 
la mutation, les adjudicataires, donataires, héritiers et 
légataires, bien que non agréés, demeureront 
définitivement propriétaires des actions à eux 
transmises.

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra être 
régularisé d’office par le Conseil d’administration, sans 
qu’il soit besoin de la signature du cédant.

Art. 8.

Droits et obligations attachés aux actions

La possession d’une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d’administration et des 
assemblées générales. Les droits et obligations attachés 
à l’action suivent le titre dans quelque main qu’il passe.

Chaque action donne droit dans l’actif social, les 
bénéfices et le boni de liquidation, à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente.

En outre, elle donne droit au vote et à la représentation 
dans les assemblées générales dans les conditions 
légales et statutaires.

Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît 
qu’un seul propriétaire pour chaque action.

Tous les copropriétaires indivis d’une action, ou tous 
les ayants-droit à n’importe quel titre, même usufruitiers 
et nus propriétaires, sont tenus de se faire représenter 
auprès de la société par une seule et même personne.

Les représentants ou créanciers d’un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l’apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en 
demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus de 
s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
délibérations de l’assemblée générale.

TITRE III

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

Art. 9.

Composition - Bureau du Conseil

La société est administrée par un Conseil composé 
de DEUX (2) membres au moins et HUIT (8) au plus, 
pris parmi les actionnaires et nommés par l’assemblée 
générale ordinaire.

Le Conseil nomme parmi ses membres un Président 
dont il fixe la durée des fonctions sans qu’elle puisse 
excéder la durée de son mandat d’administrateur.

Art. 10.

Durée des fonctions

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l’assemblée générale qui procède à leur nomination ; 
cette durée est au maximum de six années, chaque 
année s’entendant de la période courue entre deux 
assemblées générales ordinaires annuelles consécutives.

Tout membre sortant est rééligible.

Si un ou plusieurs sièges d’administrateurs 
deviennent vacants entre deux assemblées générales, 
par suite de décès ou de démission, et de façon générale, 
lorsque le nombre d’administrateurs en fonction est 
inférieur au maximum statutaire, le Conseil 
d’administration peut procéder à une ou à des 
nominations à titre provisoire.

L’administrateur nommé en remplacement d’un 
autre ne demeure en fonction que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur.

L’administrateur nommé à titre complémentaire dans 
la limite du maximum fixé par les statuts ne demeure en 
fonction que jusqu’à la prochaine assemblée générale 
ordinaire.

Les nominations d’administrateurs faites par le 
Conseil d’administration sont soumises à la ratification 
de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. À 
défaut de ratification, les délibérations prises et les 
actes accomplis antérieurement n’en demeurent pas 
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moins valables.

S’il ne reste plus qu’un seul administrateur en 
fonction, celui-ci ou à défaut, le ou les Commissaires 
aux Comptes doivent convoquer immédiatement 
l’assemblée générale ordinaire des actionnaires afin de 
compléter le Conseil.

Art. 11.

Pouvoirs

Le Conseil d’administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet.

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu’il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour 
l’administration courante de la société et pour 
l’exécution des décisions du Conseil d’administration.

Tous les actes engageant la société, autorisés par le 
Conseil, doivent porter la signature de deux 
administrateurs, dont celle du Président du Conseil 
d’administration, à moins d’une délégation de pouvoirs 
par le Conseil d’administration à un administrateur, un 
directeur ou tout autre mandataire.

Art. 12.

Délibérations du Conseil

Le Conseil se réunit au siège social ou en tout autre 
lieu sur convocation de son Président ou de deux 
administrateurs aussi souvent que l’intérêt de la société 
l’exige et au moins une fois par an.

Les convocations sont faites au moyen d’une lettre 
remise contre émargement ou adressée sous forme 
recommandée à chacun des administrateurs, huit jours 
avant la réunion et mentionnant l’ordre du jour de celle-
ci, mais elles peuvent être verbales et sans délai si tous 
les administrateurs y consentent.

En cas de convocation verbale, l’ordre du jour peut 
n’être fixé que lors de la réunion, si tous les 
administrateurs en exercice sont présents à cette 
réunion.

La validité des délibérations est subordonnée : 

a) sur convocation verbale : à la présence ou 
représentation de la totalité des administrateurs, étant 
précisé que les pouvoirs conférés doivent mentionner 
l’ordre du jour ;

b) sur convocation écrite : à la présence ou 
représentation de la moitié au moins des administrateurs, 
sans que le nombre des administrateurs présents puisse 
jamais être inférieur à deux. 

À la condition qu’un administrateur au moins soit 
effectivement présent sur le lieu de la réunion, les 
administrateurs peuvent également participer aux 
délibérations par des moyens de visioconférence 
permettant l’identification et garantissant la 
participation effective des intéressés. Dans ce cas, il est 
fait mention au procès-verbal de l’identité des 
administrateurs usant de cette faculté qui sont 
décomptés comme présents pour les calculs de quorum 
et de majorité.

Tout administrateur peut donner pouvoir à l’un de 
ses collègues de le représenter à une séance du Conseil, 
mais chaque administrateur ne peut représenter qu’un 
seul de ses collègues.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés.

En cas de partage, la voix du Président du Conseil 
d’administration est prépondérante.

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par les 
administrateurs. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs ou un administrateur-
délégué.

TITRE IV

COMMISSAIRES AUX COMPTES

Art. 13.

L’assemblée générale nomme deux Commissaires 
aux Comptes, conformément à la loi numéro 408 du 
vingt janvier mil neuf cent quarante-cinq.

TITRE V

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Art. 14.

Convocation et lieu de réunion

Les assemblées générales sont convoquées par le 
Conseil d’administration ou à défaut, par les 
Commissaires aux Comptes.
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Les assemblées sont réunies au siège social ou en 
tout autre endroit de la Principauté de Monaco indiqué 
dans la convocation.

Le Conseil d’administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l’assemblée générale dans le mois 
de la demande qui lui en est faite par des actionnaires 
représentant au moins un dixième du capital social.

L’ordre du jour des assemblées générales est arrêté 
par l’auteur de la convocation.

Les convocations sont faites par insertion dans le 
Journal de Monaco ou par lettre recommandée avec 
avis de réception, quinze jours au moins avant la tenue 
de l’assemblée. Toutefois, dans le cas où toutes les 
actions sont présentes ou représentées, et sauf 
dispositions impératives de la loi, toutes assemblées 
générales peuvent avoir lieu sans convocation préalable.

Art. 15.

Procès-verbaux - Registre des délibérations

Les décisions des assemblées sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, signé 
par les membres du Bureau.

Une feuille de présence mentionnant les nom et 
domicile de chacun des actionnaires et le nombre 
d’actions dont il est titulaire, émargée par l’actionnaire 
ou son représentant et certifiée par le bureau de 
l’assemblée est annexée au procès-verbal.

Elle doit être communiquée à tout actionnaire 
requérant.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs, ou un administrateur-
délégué.

Art. 16.

Assemblées générales ordinaire et extraordinaire

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées 
générales, personnellement ou par mandataire. 
Toutefois, chaque actionnaire ne peut se faire 
représenter que par un autre actionnaire ou par son 
conjoint, un ascendant ou un descendant.

Les pouvoirs conférés doivent mentionner l’ordre du 
jour.

L’assemblée générale ordinaire est réunie au moins 
une fois l’an, dans les six mois de la clôture de 
l’exercice social, pour statuer sur les comptes de 
l’exercice. Elle entend et examine les rapports du 

Conseil d’administration sur les affaires sociales et des 
Commissaires aux Comptes sur la situation de la 
société, sur le bilan et sur les comptes présentés par les 
administrateurs. Elle discute, approuve, rejette ou 
modifie les comptes ; elle statue sur la répartition et 
l’affectation du résultat en se conformant aux 
dispositions statutaires et légales.

Elle nomme, renouvelle ou révoque les 
administrateurs et les Commissaires aux Comptes.

Elle donne ou refuse le quitus de leur gestion aux 
administrateurs.

Elle approuve les indemnités allouées aux 
administrateurs.

Elle approuve et autorise les opérations visées à 
l’article 23 de l’Ordonnance du cinq mars mil huit cent 
quatre-vingt-quinze.

Elle fixe le montant des jetons de présence alloués au 
Conseil d’administration.

Elle confère au Conseil d’administration les 
autorisations nécessaires et délibère sur toutes les 
propositions portées à l’ordre du jour qui ne sont pas de 
la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.

L’assemblée générale extraordinaire se prononce sur 
toutes modifications statutaires.

Dans toutes les assemblées ordinaires ou 
extraordinaires et sauf dispositions impératives de la loi 
imposant des majorités supérieures, les décisions sont 
prises à la majorité représentant les DEUX TIERS (2/3) 
des voix des actionnaires présents ou représentés.

Les décisions de l’assemblée générale prises 
conformément à la loi et aux statuts obligent tous les 
actionnaires même absents, dissidents ou incapables.

Art. 17.

Composition, tenue et pouvoirs des assemblées

Il n’est pas dérogé au droit commun pour toutes 
autres questions touchant la composition, le quorum, la 
tenue et les pouvoirs des assemblées, non déterminées 
par les dispositions ci-dessus.
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TITRE VI

ANNÉE SOCIALE

RÉPARTITION DES BÉNÉFICES

Art. 18.

Année sociale

L’année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente-et-un décembre.

Par exception, le premier exercice comprendra la 
période écoulée du jour de la constitution définitive de 
la société jusqu’au trente-et-un décembre deux mil 
dix-huit.

Art. 19.

Affectation des résultats

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l’exercice.

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d’abord 
prélevé cinq pour cent (5%) au moins pour constituer le 
fonds de réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse d’être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième 
du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour 
une cause quelconque, la réserve ordinaire est 
descendue au-dessous de ce dixième.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d’administration, 
pourra l’affecter, soit à l’attribution d’un dividende aux 
actions, soit à la constitution d’un ou de plusieurs fonds 
de réserves extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont 
elle règle l’affectation ou l’emploi, soit le reporter à 
nouveau en totalité ou en partie.

L’assemblée générale ordinaire a pouvoir, à tout 
moment, de procéder à une distribution de dividendes 
par prélèvement sur les réserves ou sur le report à 
nouveau à condition que le fonds social soit au moins 
égal au capital social.

Elle peut également procéder au versement 
d’acomptes sur dividendes.

Hors le cas de réduction du capital, aucune 
distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque 
le fonds social est ou deviendrait, à la suite de celle-ci, 
inférieur au montant du capital augmenté de la réserve 
statutaire.

La perte, s’il en existe, est après l’approbation des 
comptes par l’assemblée générale, inscrite à un compte 
spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu’à extinction.

TITRE VII

DISSOLUTION - LIQUIDATION

Art. 20.

Perte des trois-quarts du capital social

En cas de perte des trois-quarts du capital social, les 
administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux 
Comptes, sont tenus de provoquer la réunion d’une 
assemblée générale extraordinaire à l’effet de se 
prononcer sur la question de savoir s’il y a lieu de 
dissoudre la société.

Art. 21.

Dissolution - Liquidation

À l’expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l’assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d’administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs.

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de sa liquidation.

Spécialement, l’assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs ; en cas d’absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président.

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l’amiable, tout l’actif de la société et d’éteindre son 
passif. 

TITRE VIII

CONTESTATIONS

Art. 22.

Toutes contestations qui peuvent s’élever pendant le 
cours de la société, ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 



JOURNAL DE MONACO Vendredi 21 septembre 20182662

conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

À cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans le ressort 
du siège social, et toutes assignations et significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile.

Pour le cas, toutefois, où l’actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les 
assignations et significations seront valablement faites 
au Parquet du Procureur Général près la Cour d’appel 
de Monaco.

TITRE IX

CONDITIONS DE LA CONSTITUTION DE LA 
PRÉSENTE SOCIÉTÉ

Art. 23.

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu’après :

a) que la société aura été autorisée dans les 
conditions prévues par l’article 2 de l’Ordonnance du 
cinq mars mil huit cent quatre-vingt-quinze ;

b) que le brevet des statuts aura été déposé au rang 
des minutes du notaire soussigné ;

c) qu’il aura été constaté la souscription intégrale 
des actions de numéraire et leur libération, totale ou 
partielle, par déclaration effectuée par le fondateur à 
laquelle seront annexés la liste des souscripteurs et 
l’état des versements effectués par chacun d’eux ;

d) qu’une assemblée générale à caractère constitutif 
aura vérifié la sincérité de la déclaration susvisée, 
nommé les premiers administrateurs et les Commissaires 
aux Comptes, constaté leur acceptation et, en tant que 
de besoin, approuvé les statuts et déclaré la société 
définitivement constituée.

Art. 24.

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une 
expédition ou d’un extrait de ce document.

II.- Ladite société a été autorisée et ses statuts, tels 
qu’ils résultent de l’acte en brevet du 22 décembre 
2017, ont été approuvés par arrêté de Son Excellence 
Monsieur le Ministre d’État de la Principauté de 
Monaco, n° 2018-697 du 18 juillet 2018.

III.- Le brevet original des statuts, susvisés, portant 
mention de leur approbation, ainsi qu’une ampliation 
de l’arrêté ministériel d’autorisation du 18 juillet 2018, 
ont été déposés au rang des minutes de Maître Nathalie 
AUREGLIA-CARUSO, par acte du 6 septembre 2018.

Monaco, le 21 septembre 2018.

Le Fondateur.

Étude de Me Nathalie AUREGLIA-CARUSO
Notaire

4, boulevard des Moulins - Monaco

« HR Monégasque Family Office SAM »
(Société Anonyme Monégasque)

Conformément aux dispositions de l’Ordonnance-loi 
n° 340 du 11 mars 1942 sur les sociétés par actions, il 
est donné avis que les expéditions des actes ci-après :

1) Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « HR Monégasque Family Office SAM », 
au capital de DEUX CENT MILLE EUROS et avec 
siège social situé auprès de la société « A Business 
Center » en abrégé « A.B.C. », numéros 5-7, rue du 
Castelleretto, à Monaco, reçus, en brevet, par 
Maître Nathalie AUREGLIA-CARUSO, le 
22 décembre 2017, et déposés au rang de ses minutes, 
avec une ampliation de l’arrêté ministériel d’autorisation 
du 18 juillet 2018, par acte en date du 6 septembre 
2018 ;

2) Déclaration de souscription et de versement du 
capital de ladite société, établie suivant acte reçu, en 
minute, par le notaire soussigné, le 6 septembre 2018 ;

3) Délibération de l’assemblée générale constitutive 
tenue le 6 septembre 2018, et déposée avec les pièces 
annexes au rang des minutes de Maître Nathalie 
AUREGLIA-CARUSO, par acte du même jour 
(6 septembre 2018) ;

ont été déposées au Greffe Général de la Cour 
d’appel et des Tribunaux de la Principauté de Monaco, 
le 19 septembre 2018.

Monaco, le 21 septembre 2018.

Signé : N. AuregliA-cAruso.
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Étude de Me Magali CROVETTO-AQUILINA
Notaire

31, boulevard Charles III - Monte-Carlo

SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMITÉE
dénommée

« G.V. S.A.R.L. »

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code du commerce.

Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 27 avril 2018, réitéré le 11 septembre 2018,

Il a été constitué une société à responsabilité limitée 
dont les principales caractéristiques sont les suivantes :

- Dénomination sociale : « G.V. S.A.R.L. ».

- Enseigne : « PLATINUM CLUB MONTE-CARLO ».

- Objet : « Tant à Monaco qu’à l’étranger : La 
création, la gestion et l’exploitation d’un site internet 
dédié à la promotion des entreprises monégasques à 
l’étranger ; toutes prestations de services marketing 
ainsi que la vente d’espaces publicitaires s’y rapportant, 
à l’exclusion de toutes publications contraires aux 
bonnes mœurs ou pouvant nuire à l’image de la 
Principauté.

Et généralement, toutes opérations industrielles, 
commerciales, financières, mobilières ou immobilières 
susceptibles de se rattacher à l’objet social ci-dessus ou 
d’en favoriser l’extension. ».

- Durée : 99 années à compter du jour de son 
immatriculation au Répertoire du Commerce et de 
l’Industrie de la Principauté de Monaco.

- Siège : à Monaco, 57, rue Grimaldi.

- Capital : 15.000 euros divisé en 100 parts sociales 
de 150 euros.

- Gérant : M. Sebastiano VADALA’, demeurant à 
TURIN (Italie), Corso Moncalieri 223 et en cours de 
domiciliation à Monaco, 57, rue Grimaldi.

Une expédition de chacun desdits actes a été déposée 
au Greffe des Tribunaux de la Principauté de Monaco 
pour y être transcrite et affichée conformément à la loi, 
le 21 septembre 2018.

Monaco, le 21 septembre 2018.

Signé : m. crovetto-AquilinA.

Étude de Me Magali CROVETTO-AQUILINA
Notaire

31, boulevard Charles III - Monte-Carlo

Société Anonyme Monégasque
anciennement dénommée 

« PASTOR CONSTRUCTION »
devenue 

« HÉRITAGE CONSTRUCTION SAM »
au capital de 150.000 euros

1) Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire du 17 mai 2018, déposée au rang des 
minutes du notaire soussigné, le 26 juin 2018, les 
actionnaires de la société anonyme monégasque alors 
dénommée « PASTOR CONSTRUCTION », ayant 
siège à Monaco, « L’Estoril », 31, avenue Princesse 
Grace, ont décidé, sous réserve de l’obtention des 
autorisations d’usage, la modification de la 
dénomination sociale pour devenir « HÉRITAGE 
CONSTRUCTION SAM » et la modification 
corrélative de l’article 1er des statuts.

2) La modification des statuts ci-dessus a été 
approuvée par arrêté ministériel du 26 juillet 2018, dont 
une ampliation a fait l’objet d’un dépôt au rang des 
minutes de Maître CROVETTO-AQUILINA, le 
14 septembre 2018.

3) Une expédition desdits actes précités des 26 juin 
2018 et 14 septembre 2018 a été déposée au Greffe des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, le 21 septembre 
2018.

Monaco, le 21 septembre 2018.

Signé : m. crovetto-AquilinA.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

RÉSILIATION AMIABLE
DE BAIL À TITRE DE LOCATION-GÉRANCE

DE FONDS DE COMMERCE

Deuxième Insertion

Aux termes d’un acte reçu le 7 septembre 2018 par 
le notaire soussigné, Mme Michèle Yvonne Louise 
PISANO, commerçante, épouse en secondes noces de 
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M. Jean-Pierre CALMET, domiciliée et demeurant 
numéro 23, boulevard Albert Ier, à Monaco et 
Mlle Caroline Anne JACQUIN, commerçante, 
domiciliée et demeurant numéro 9, rue Valdiletta à Nice 
(Alpes-Maritimes), célibataire ont résilié par 
anticipation, avec effet rétroactivement au 31 août 
2018, la gérance libre concernant un fonds de commerce 
de salon de coiffure, barbier, soins esthétiques, achat et 
vente au détail de produits cosmétiques ainsi que 
d’accessoires liés à l’activité, anciennement dénommé 
« CLAIRE COIFFURE », exploité numéro 4, rue Plati 
à Monaco.

Oppositions, s’il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la présente insertion.

Monaco, le 21 septembre 2018.

Signé : H. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« S.A.M. CLEEVEN Mo  »
(Société Anonyme Monégasque)

Publication prescrite par l’Ordonnance-loi 
numéro 340 du 11 mars 1942 et par l’article 3 de 
l’arrêté de Son Excellence Monsieur le Ministre d’État 
de la Principauté de Monaco, en date du 28 juin 2018.

I.- Aux termes d’un acte reçu, en brevet, le 25 avril 
2018 par Maître Henry REY, Notaire à Monaco, il a été 
établi, ainsi qu’il suit, les statuts d’une société anonyme 
monégasque.

S T A T U T S

TITRE I

FORME - DÉNOMINATION - SIÈGE - OBJET - 
DURÉE

Article Premier.

Forme

Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-
après créées et de celles qui pourront l’être par la suite, 
une société anonyme monégasque qui sera régie par les 

lois de la Principauté de Monaco et les présents statuts.

Art. 2.

Dénomination

La société est désignée par une dénomination sociale 
à laquelle peut être incorporé le nom d’un ou plusieurs 
associés et qui doit être précédée ou suivie 
immédiatement des mots « société anonyme 
monégasque » ou des initiales « S.A.M. ».

Tous actes et documents émanant de la société et 
destinés aux tiers doivent, en outre, indiquer le capital 
et le siège social ainsi que le numéro d’immatriculation 
de la société au Répertoire du Commerce et de 
l’Industrie de la Principauté de Monaco.

La société prend la dénomination de « S.A.M. 
CLEEVEN Mo ».

Art. 3.

Siège

Le siège de la société est fixé à Monaco.

Il pourra être transféré en tout endroit de la 
Principauté sur simple décision du Conseil 
d’administration, après agrément du nouveau siège par 
le Gouvernement Princier.

Art. 4.

Objet

La société a pour objet en Principauté de Monaco et 
à l’étranger, en milieux tertiaires et industriels :

Achat, vente, développement de logiciels ;

Consulting, formation, mise en régie ou au forfait 
d’experts informatiques et industriels à l’exclusion de 
toute mise à disposition de personnel intérimaire ;

Et généralement, toutes opérations commerciales, 
financières, mobilières ou immobilières se rattachant à 
l’objet social ci-dessus.

Art. 5.

Durée

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-
neuf années sauf dissolution anticipée ou prorogation.
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TITRE II

CAPITAL - ACTIONS

Art. 6.

Capital

Le capital social est fixé à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (150.000 €) divisé en 
CENT CINQUANTE MILLE actions d’UN EURO 
chacune de valeur nominale, toutes à souscrire en 
numéraire et à libérer intégralement à la souscription.

MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

a) Augmentation du capital social

L’assemblée générale extraordinaire est seule 
compétente pour décider une augmentation de capital.

Le capital existant doit être intégralement libéré 
avant toute augmentation de capital en numéraire. Il 
peut être procédé à une augmentation de capital en 
nature alors même que le capital existant n’est pas 
intégralement libéré.

Les actionnaires ont, proportionnellement au 
montant de leurs actions, un droit de préférence 
irréductible à la souscription des actions de numéraire 
émises pour réaliser une augmentation de capital. Ce 
droit est négociable pendant la période de souscription, 
dans les conditions et sous les réserves prévues dans les 
statuts, s’il provient d’une action elle-même négociable.

L’assemblée générale extraordinaire qui décide 
l’augmentation de capital peut supprimer ce droit 
préférentiel de souscription. Les attributaires éventuels 
du droit de souscrire des actions nouvelles ne peuvent 
prendre part au vote supprimant en leur faveur le droit 
préférentiel de souscription. La majorité requise par 
cette décision est calculée après déduction des actions 
possédées par lesdits attributaires.

Les actionnaires peuvent également renoncer 
individuellement à leur droit préférentiel de 
souscription. 

Les actionnaires disposent, en outre, d’un droit de 
souscription à titre réductible, si l’assemblée générale 
extraordinaire qui décide l’augmentation l’a prévu 
expressément. L’assemblée générale peut ainsi décider 
que les actions non souscrites à titre irréductible seront 
attribuées à ceux des souscripteurs à titre irréductible 
qui auront également souscrit, à titre réductible, un 
nombre d’actions supérieur à celui auquel ils pouvaient 
prétendre. L’attribution sera faite à proportion des 
droits de souscription irréductibles dont ils disposent et 
dans la limite de leur demande.

L’assemblée générale qui décide l’augmentation de 
capital peut également prévoir que si les souscriptions 
n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de 
capital, le montant de celle-ci soit limité au montant des 
souscriptions à condition qu’il atteigne les trois-quarts 
au moins de l’augmentation décidée.

b) Réduction du capital social

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
peut aussi décider la réduction du capital social 
notamment pour cause de pertes, le tout dans les limites 
et sous les réserves prévues par la loi. En aucun cas, la 
réduction de capital ne peut porter atteinte à l’égalité 
entre actionnaires.

Art. 7.

Forme des actions

Les actions revêtent obligatoirement la forme 
nominative.

Elles doivent être créées matériellement dans les 
trois mois de la constitution définitive de la société ou 
de la réalisation de l’augmentation de capital.

Les titres d’actions sont extraits d’un registre à 
souches, numérotés, frappés du timbre de la société et 
munis de la signature de deux administrateurs, l’une de 
ces deux signatures pouvant être imprimée ou apposée 
au moyen d’une griffe. Outre l’immatricule, ils 
mentionnent le nombre d’actions qu’ils représentent.

La propriété des actions doit être établie par 
l’émission d’un titre nominatif, inscrit sur le registre 
des transferts de la société.

Toute cession doit être matérialisée par un bordereau 
de transfert, transcrit dans le délai d’un mois sur ledit 
registre.

Le bordereau de transfert doit mentionner les nom, 
prénoms et adresse (ou, s’il s’agit d’une personne 
morale, la dénomination, forme juridique et siège 
social) du ou des cédants et du ou des cessionnaires et 
donne lieu à l’émission d’un nouveau certificat 
nominatif d’action.

Le bordereau de transfert est signé par le cédant ou 
son mandataire. Si les actions ne sont pas intégralement 
libérées, le bordereau de transfert doit être signé en 
outre par le cessionnaire ou son mandataire.

Le registre des transferts et les bordereaux de 
transfert sont obligatoirement conservés au siège social 
de la société à la disposition, à tout moment, des 
Commissaires aux Comptes et de la Direction de 
l’Expansion Économique.
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RESTRICTION AU TRANSFERT DES ACTIONS

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles dans les cas suivants :

- entre actionnaires ;

- au profit d’une personne nommée administrateur 
dans la limite d’une action ; toute cession ou 
transmission complémentaire étant soumise à la 
procédure prévue ci-après.

b) Les actions ne peuvent être cédées ou transmises à 
des personnes non actionnaires en dehors des cas 
définis au paragraphe a) qui précède, qu’autant que ces 
personnes auront été préalablement agréées par le 
Conseil d’administration qui n’a, en aucun cas, à faire 
connaître les motifs de son agrément ou de son refus.

À cet effet, une demande d’agrément indiquant les 
nom, prénoms, adresse (ou dénomination, forme 
juridique et siège s’il s’agit d’une personne morale) du 
cessionnaire, le nombre d’actions dont la cession est 
envisagée, le prix et les modalités de paiement, est 
notifiée par lettre recommandée par l’actionnaire cédant 
au Président du Conseil d’administration de la société, 
au siège social.

Le Conseil d’administration doit faire connaître, au 
cédant, dans le délai d’un mois à compter de la réception 
de celle-ci, s’il agrée ou non le cessionnaire proposé. À 
défaut d’agrément, le Conseil d’administration doit 
également indiquer s’il accepte le prix proposé.

Si le Conseil d’administration n’a pas notifié sa 
décision au cédant dans le mois du jour de la réception 
de sa demande, l’agrément est réputé acquis et la 
cession peut intervenir.

Si le cessionnaire proposé n’est pas agréé, 
l’actionnaire ayant fait part de son intention de céder 
pourra revenir sur cette décision et conserver ses 
actions, en notifiant par lettre recommandée avec 
accusé de réception sa décision au Président du Conseil 
d’administration dans les dix jours de la notification à 
lui faite du refus d’agrément.

Dans le cas où l’actionnaire persisterait dans son 
intention de céder les actions indiquées dans la demande 
d’agrément, le Conseil d’administration sera tenu, dans 
le mois de l’expiration de ce délai de dix jours ou de la 
réception de la réponse de l’actionnaire confirmant son 
intention de céder les actions concernées, de faire 
acquérir lesdites actions par les personnes physiques ou 
morales qu’il désignera et ce, moyennant un prix qui, 
sauf entente entre les intéressés, sera déterminé par 
deux experts nommés, l’un par le cédant, et l’autre par 
le Conseil d’administration, étant entendu que ces 
experts, s’il y a lieu, s’en adjoindront un troisième qui 

statuera en dernier ressort et qu’en cas de refus par 
l’une des parties de désigner son expert ou si les experts 
désignés ne peuvent s’entendre pour la désignation 
d’un troisième expert, il sera procédé à cette ou ces 
désignations par Monsieur le Président du Tribunal de 
première instance de Monaco, à la requête de la partie 
la plus diligente.

Si à l’expiration du délai d’un mois à lui accordé 
ci-dessus, l’achat de l’intégralité des actions à céder 
n’était pas effectivement réalisé par le (ou les) 
cessionnaire(s) proposé(s) par le Conseil 
d’administration, l’agrément à la cession souhaitée par 
le cédant serait alors considéré comme donné.

Le cédant aura toutefois la faculté, dans un délai de 
sept jours francs après la notification du résultat de 
l’expertise, de retirer sa demande par refus des résultats 
de ladite expertise ou toute autre cause.

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications 
publiques en vertu d’ordonnance de justice ou 
autrement, ainsi qu’aux transmissions par voie de 
donation et aux mutations par décès.

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les 
légataires, doivent, dans les trois mois de l’adjudication 
ou du décès, informer le Président du Conseil 
d’administration par lettre recommandée de la 
transmission opérée à leur profit. De même, en cas de 
donation, le donateur doit notifier son intention au 
Président du Conseil d’administration par lettre 
recommandée, avec indication des nom, prénoms, 
qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi que le 
nombre d’actions sur lequel porterait la donation.

Le Conseil d’administration est alors tenu, dans le 
délai d’un mois de la réception de la lettre recommandée 
prévue au paragraphe précédent, de statuer sur 
l’agrément du bénéficiaire de la transmission d’actions.

À défaut d’agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des personnes physiques ou 
morales désignées par le Conseil d’administration, de 
la manière, dans les conditions de délais et moyennant 
un prix fixé ainsi qu’il est dit au paragraphe b) ci-dessus, 
ce prix étant toutefois, en cas d’adjudication, celui 
auquel cette adjudication aura été prononcée.

S’il n’a pas été usé du droit de préemption par le 
Conseil d’administration, ou si l’exercice de ce droit 
n’a pas absorbé la totalité des actions faisant l’objet de 
la mutation, les adjudicataires, donataires, héritiers et 
légataires, bien que non agréés, demeureront 
définitivement propriétaires des actions à eux 
transmises.
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d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra être 
régularisé d’office par le Conseil d’administration, sans 
qu’il soit besoin de la signature du cédant.

Art. 8.

Droits et obligations attachés aux actions

La possession d’une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d’administration et des 
assemblées générales. Les droits et obligations attachés 
à l’action suivent le titre dans quelque main qu’il passe.

Chaque action donne droit dans l’actif social, les 
bénéfices et le boni de liquidation à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente.

En outre, elle donne droit au vote et à la représentation 
dans les assemblées générales dans les conditions 
légales et statutaires.

Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît 
qu’un seul propriétaire pour chaque action.

Tous les copropriétaires indivis d’une action, ou tous 
les ayants droit à n’importe quel titre, même usufruitiers 
et nus propriétaires, sont tenus de se faire représenter 
auprès de la société par une seule et même personne.

Les représentants ou créanciers d’un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l’apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en 
demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus de 
s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
délibérations de l’assemblée générale.

TITRE III

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

Art. 9.

Composition - Bureau du Conseil

La société est administrée par un Conseil composé 
de deux membres au moins et trois au plus, pris parmi 
les actionnaires et nommés par l’assemblée générale 
ordinaire.

Le Conseil nomme parmi ses membres un Président 
dont il fixe la durée des fonctions sans qu’elle puisse 
excéder la durée de son mandat d’administrateur.

Art. 10.

Durée des fonctions

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l’assemblée générale qui procède à leur nomination ; 
cette durée est au maximum de six années, chaque 
année s’entendant de la période courue entre deux 
assemblées générales ordinaires annuelles consécutives.

Tout membre sortant est rééligible.

Si un ou plusieurs sièges d’administrateurs 
deviennent vacants entre deux assemblées générales, 
par suite de décès ou de démission, et de façon générale, 
lorsque le nombre d’administrateurs en fonction est 
inférieur au maximum statutaire, le Conseil 
d’administration peut procéder à une ou à des 
nominations à titre provisoire.

L’administrateur nommé en remplacement d’un 
autre ne demeure en fonctions que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur.

L’administrateur nommé à titre complémentaire dans 
la limite du maximum fixé par les statuts ne demeure en 
fonction que jusqu’à la plus prochaine assemblée 
générale ordinaire.

Les nominations d’administrateurs faites par le 
Conseil d’administration sont soumises à la ratification 
de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. À 
défaut de ratification, les délibérations prises et les 
actes accomplis antérieurement n’en demeurent pas 
moins valables.

S’il ne reste plus qu’un seul administrateur en 
fonction, celui-ci ou à défaut, le ou les Commissaires 
aux Comptes doivent convoquer immédiatement 
l’assemblée générale ordinaire des actionnaires afin de 
compléter le Conseil.

Art. 11.

Pouvoirs

Le Conseil d’administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet.

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu’il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour 
l’administration courante de la société et pour 
l’exécution des décisions du Conseil d’administration.
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Tous les actes engageant la société, autorisés par le 
Conseil, doivent porter la signature de deux 
administrateurs, dont celle du Président du Conseil 
d’administration, à moins d’une délégation de pouvoirs 
par le Conseil d’administration à un administrateur, un 
directeur ou tout autre mandataire.

Art. 12.

Délibérations du Conseil

Le Conseil se réunit au siège social ou en tout autre 
lieu sur convocation de son Président ou de deux 
administrateurs aussi souvent que l’intérêt de la société 
l’exige et au moins une fois par an.

Les convocations sont faites au moyen d’une lettre 
remise contre émargement ou adressée sous forme 
recommandée à chacun des administrateurs, huit jours 
avant la réunion et mentionnant l’ordre du jour de celle-
ci, mais elles peuvent être verbales et sans délai si tous 
les administrateurs y consentent.

En cas de convocation verbale, l’ordre du jour peut 
n’être fixé que lors de la réunion, si tous les 
administrateurs en exercice sont présents à cette 
réunion.

La validité des délibérations est subordonnée :

a) sur convocation verbale, à la présence ou 
représentation de la totalité des administrateurs, étant 
précisé que les pouvoirs conférés doivent mentionner 
l’ordre du jour.

b) sur convocation écrite à la présence ou 
représentation de la moitié au moins des administrateurs, 
sans que le nombre des administrateurs présents puisse 
jamais être inférieur à deux.

À la condition qu’un administrateur au moins soit 
effectivement présent sur le lieu de la réunion, les 
administrateurs peuvent également participer aux 
délibérations par des moyens de visioconférence 
permettant l’identification et garantissant la 
participation effective des intéressés, selon des 
conditions d’organisation déterminées par un règlement 
intérieur ou dans le pacte d’associés. Dans ce cas, il est 
fait mention au procès-verbal de l’identité des 
administrateurs usant de cette faculté qui sont 
décomptés comme présents pour les calculs de quorum 
et de majorité.

Tout administrateur peut donner pouvoir à l’un de 
ses collègues de le représenter à une séance du Conseil, 
mais chaque administrateur ne peut représenter qu’un 
seul de ses collègues.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés.

En cas de partage, la voix du Président du Conseil 
d’administration est prépondérante.

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par les 
administrateurs.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs ou un administrateur-
délégué.

TITRE IV

COMMISSAIRES AUX COMPTES

Art. 13.

L’assemblée générale nomme deux Commissaires 
aux Comptes, conformément à la loi numéro 408 du 
vingt janvier mil neuf cent quarante-cinq.

TITRE V

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Art. 14.

Convocation et lieu de réunion

A.- Les assemblées générales sont convoquées par le 
Conseil d’administration ou à défaut, par les 
Commissaires aux Comptes.

Les assemblées sont réunies au siège social ou en 
tout autre endroit de la Principauté de Monaco indiqué 
dans la convocation.

Le Conseil d’administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l’assemblée générale dans le mois 
de la demande qui lui en est faite par des actionnaires 
représentant au moins un dixième du capital social.

L’ordre du jour des assemblées générales est arrêté 
par l’auteur de la convocation.

Les convocations sont faites par insertion dans le 
Journal de Monaco ou par lettre recommandée avec 
avis de réception, quinze jours au moins avant la tenue 
de l’assemblée. Toutefois, dans le cas où toutes les 
actions sont présentes ou représentées, et sauf 
dispositions impératives de la loi, toutes assemblées 
générales peuvent avoir lieu sans convocation préalable.
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B.- À la condition qu’un actionnaire administrateur, 
au moins, soit effectivement présent sur le lieu de la 
réunion à Monaco, les actionnaires peuvent également 
participer aux délibérations par des moyens de 
visioconférence dans les conditions ci-après fixées.

Seront réputés présents pour le calcul du quorum et 
de la majorité, les actionnaires qui participent à distance 
à l’assemblée générale par des moyens de 
visioconférence permettant leur identification et leur 
participation effective aux délibérations, étant précisé 
que lesdits moyens devront, pour être valablement 
utilisés :

- transmettre la voix des participants et faire 
apparaître leur image animée sur un écran dans la salle 
où se tiendra l’assemblée ; 

- et satisfaire à des caractéristiques techniques 
permettant la retransmission continue et simultanée des 
délibérations. 

Les actionnaires intéressés devront prendre contact 
avec le Président du Conseil d’administration, 
préalablement à la date de la réunion, afin que les 
informations techniques puissent être échangées et que 
les tests puissent être réalisés avant la réunion. 

Par exception à ce qui précède, le recours à la 
visioconférence ne sera pas autorisé lors de l’assemblée 
générale constitutive ou lorsque l’assemblée générale 
sera appelée à se réunir extraordinairement à l’effet de 
procéder à des modifications statutaires.

Art. 15.

Procès-verbaux - Registre des délibérations

Les décisions des assemblées sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, signé 
par les membres du Bureau.

Une feuille de présence mentionnant les nom et 
domicile de chacun des actionnaires et le nombre 
d’actions dont il est titulaire, émargée par l’actionnaire 
ou son représentant et certifiée par le bureau de 
l’assemblée est annexée au procès-verbal.

Elle doit être communiquée à tout actionnaire 
requérant.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs, ou un administrateur-
délégué.

Art. 16.

Assemblées générales ordinaire et extraordinaire

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées 
générales, personnellement ou par mandataire. 
Toutefois, chaque actionnaire ne peut se faire 
représenter que par un autre actionnaire ou par son 
conjoint, un ascendant ou un descendant.

Étant précisé que les pouvoirs conférés doivent 
mentionner l’ordre du jour.

L’assemblée générale ordinaire est réunie au moins 
une fois l’an, dans les six mois de la clôture de 
l’exercice social, pour statuer sur les comptes de 
l’exercice. Elle entend et examine les rapports du 
Conseil d’administration sur les affaires sociales et des 
Commissaires aux Comptes sur la situation de la 
société, sur le bilan et sur les comptes présentés par les 
administrateurs. Elle discute, approuve, rejette ou 
modifie les comptes ; elle statue sur la répartition et 
l’affectation du résultat en se conformant aux 
dispositions statutaires et légales.

Elle nomme, renouvelle ou révoque les 
administrateurs et les Commissaires aux Comptes. 

Elle donne ou refuse le quitus de leur gestion aux 
administrateurs.

Elle approuve les indemnités allouées aux 
administrateurs.

Elle approuve et autorise les opérations visées à 
l’article 23 de l’Ordonnance du 5 mars 1895.

Elle fixe le montant des jetons de présence alloués au 
Conseil d’administration.

Elle confère au Conseil d’administration les 
autorisations nécessaires et délibère sur toutes les 
propositions portées à l’ordre du jour qui ne sont pas de 
la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.

L’assemblée générale extraordinaire se prononce sur 
toutes modifications statutaires.

Dans toutes les assemblées ordinaires ou 
extraordinaires et sauf dispositions impératives de la loi 
imposant des majorités supérieures, les décisions sont 
prises à la majorité des voix des actionnaires présents 
ou représentés.

Les décisions de l’assemblée générale prises 
conformément à la loi et aux statuts obligent tous les 
actionnaires même absents, dissidents ou incapables.
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Art. 17.

Composition, tenue et pouvoirs des assemblées

Il n’est pas dérogé au droit commun pour toutes 
autres questions touchant la composition, le quorum, la 
tenue et les pouvoirs des assemblées, non déterminées 
par les dispositions ci-dessus.

TITRE VI

ANNÉE SOCIALE - RÉPARTITION DES 
BÉNÉFICES

Art. 18.

Année sociale

L’année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente-et-un décembre.

Par exception, le premier exercice comprendra la 
période écoulée du jour de la constitution définitive de 
la société jusqu’au trente-et-un décembre deux mille 
dix-huit.

Art. 19.

Affectation des résultats

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l’exercice.

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d’abord 
prélevé cinq pour cent (5%) au moins pour constituer le 
fonds de réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse d’être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième 
du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour 
une cause quelconque, la réserve ordinaire est 
descendue au-dessous de ce dixième.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d’administration, 
pourra l’affecter, soit à l’attribution d’un dividende aux 
actions, soit à la constitution d’un ou de plusieurs fonds 
de réserves extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont 
elle règle l’affectation ou l’emploi, soit le reporter à 
nouveau en totalité ou en partie.

L’assemblée générale ordinaire a pouvoir, à tout 
moment, de procéder à une distribution de dividendes 
par prélèvement sur les réserves ou sur le report à 
nouveau à condition que le fonds social soit au moins 
égal au capital social. 

Elle peut également procéder au versement 
d’acomptes sur dividendes.

Hors le cas de réduction du capital, aucune 
distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque 
le fonds social est ou deviendrait, à la suite de celle-ci, 
inférieur au montant du capital augmenté de la réserve 
statutaire.

La perte, s’il en existe, est après  l’approbation des 
comptes par l’assemblée générale, inscrite à un compte 
spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu’à extinction.

TITRE VII

DISSOLUTION - LIQUIDATION

Art. 20.

Perte des trois-quarts du capital social

En cas de perte des trois-quarts du capital social, les 
administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux 
Comptes, sont tenus de provoquer la réunion d’une 
assemblée générale extraordinaire à l’effet de se 
prononcer sur la question de savoir s’il y a lieu de 
dissoudre la société.

Art. 21.

Dissolution - Liquidation

À l’expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l’assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d’administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs.

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de sa liquidation.

Spécialement, l’assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs ; en cas d’absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président.

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l’amiable, tout l’actif de la société et d’éteindre son 
passif.
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TITRE VIII

CONTESTATIONS

Art. 22.

Toutes contestations qui peuvent s’élever pendant le 
cours de la société, ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco.

À cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans le ressort 
du siège social, et toutes assignations et significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile.

Pour le cas, toutefois, où l’actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les 
assignations et significations seront valablement faites 
au Parquet du Procureur Général près la Cour d’appel 
de Monaco.

TITRE IX

CONDITIONS DE LA CONSTITUTION 
DE LA PRÉSENTE SOCIÉTÉ

Art. 23.

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu’après :

a) que la société aura été autorisée dans les 
conditions prévues par l’article 2 de l’Ordonnance du 
cinq mars mil huit cent quatre-vingt-quinze ;

b) que le brevet des statuts aura été déposé au rang 
des minutes du notaire soussigné ;

c) qu’il aura été constaté la souscription intégrale 
des actions de numéraire et leur libération par 
déclaration effectuée par le fondateur à laquelle seront 
annexés la liste des souscripteurs et l’état des 
versements effectués par chacun d’eux ;

d) qu’une assemblée générale à caractère constitutif 
aura vérifié la sincérité de la déclaration susvisée, 
nommé les premiers administrateurs et les Commissaires 
aux Comptes, constaté leur acceptation et, en tant que 
de besoin, approuvé les statuts et déclaré la société 
définitivement constituée.

Art. 24.

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 

société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une 
expédition ou d’un extrait de ce document.

II.- Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par arrêté de Son Excellence Monsieur le 
Ministre d’État de la Principauté de Monaco, en date du 
28 juin 2018.

III.- Le brevet original desdits statuts portant mention 
de leur approbation ainsi qu’une ampliation de l’arrêté 
ministériel d’autorisation ont été déposés au rang des 
minutes de Maître REY, Notaire susnommé, par acte du 
14 septembre 2018.

Monaco, le 21 septembre 2018.

Le Fondateur.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« S.A.M. CLEEVEN Mo  »
(Société Anonyme Monégasque)

Conformément aux dispositions de l’Ordonnance-loi 
numéro 340 sur les sociétés par actions, il est donné 
avis que les expéditions des actes ci-après :

1° Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « S.A.M. CLEEVEN Mo », au capital de 
150.000 euros et avec siège social « Villa Richmond », 
22, boulevard Princesse Charlotte, à Monte-Carlo, 
reçus, en brevet, par Maître Henry REY, le 25 avril 
2018 et déposés au rang de ses minutes par acte en date 
du 14 septembre 2018 ;

2° Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par le fondateur, suivant acte reçu, en 
minute, par le notaire soussigné, le 14 septembre 2018 ;

3° Délibération de l’assemblée générale constitutive 
tenue le 14 septembre 2018 et déposée avec les pièces 
annexes au rang des minutes de Maître Henry REY, par 
acte du même jour (14 septembre 2018) ;

ont été déposées le 21 septembre 2018 au Greffe 
Général de la Cour d’appel et des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco.

Monaco, le 21 septembre 2018.

Signé : H. rey.
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RÉSILIATION DROITS LOCATIFS

Première Insertion

Suivant acte sous seing privé en date à Monaco du 
14 septembre 2018, Mme Magali CROVETTO ayant 
pour nom d’usage « CROVETTO-AQUILINA » 
demeurant à Monaco, 30, boulevard de Belgique, et la 
société à responsabilité limitée dénommée « LE 
ZODIAQUE S.A.R.L. » ayant siège à Monaco, Place 
des Moulins « LE CONTINENTAL » ont convenu de 
procéder à la résiliation anticipée, à compter du 
30 septembre 2018, de tous les droits locatifs profitant 
à ladite société relativement à des locaux dépendant 
d’une maison située à Monaco, 16, rue Princesse 
Caroline, savoir : une boutique au rez-de-chaussée avec 
local à usage d’appartement au premier étage de ladite 
maison.

Oppositions s’il y a lieu au siège de la société « LE 
ZODIAQUE S.A.R.L. » dans les quinze jours de la 
deuxième insertion.

Monaco, le 21 septembre 2018.
 

MONACO CONSTRUCTION & 
PROJECT MANAGEMENT, MPM

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
1er mars 2018, enregistré à Monaco le 12 mars 2018, 
Folio Bd 147 V, Case 6, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « MONACO CONSTRUCTION & 
PROJECT MANAGEMENT, MPM ».

Objet : « La société a pour objet :

À l’exception de toutes activités réservées par la loi 
aux architectes, l’activité de bureau d’études, 
l’assistance à maîtrise d’ouvrage, le contrôle, la 
planification et la maîtrise des coûts de projets et 
chantiers dans les secteurs de la construction, de la 
réhabilitation, des travaux publics, de la décoration et 
de l’agencement.

Et généralement, toutes opérations de quelque nature 
que ce soit se rattachant à l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 5/7, rue du Castelleretto à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : Monsieur Jean-François RIEHL, associé.

Gérant : Monsieur Jean-Luc DEGUEN, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 
13 septembre 2018.

Monaco, le 21 septembre 2018.

OCEAN AGENCIES

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
14 février 2018, enregistré à Monaco le 16 février 2018, 
Folio Bd 26 V, Case 1, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « OCEAN AGENCIES ».

Objet : « La société a pour objet tant à Monaco qu’à 
l’étranger, pour le compte de sociétés et de 
professionnels, dans le domaine du transport maritime 
et du négoce international, la prestation de conseils 
stratégiques relatifs au management et au 
développement commercial, par la réalisation d’études 
de marché et prospectives, d’analyses et de recherches 
de stratégies de développement ainsi que le conseil et 
l’assistance dans le montage, le suivi, la réalisation de 
projets d’orientation stratégique commerciale 
d’entreprises, à l’exclusion de toute activité 
réglementée ;

Généralement toutes opérations commerciales, 
financières, civiles, mobilières ou immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou indirectement, en 
totalité ou en partie, à l’un quelconque des objets visés 
ci-dessus ou à tous objets similaires ou connexes. ».
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Durée : 99 ans, à compter de la date d’immatriculation 
auprès du Répertoire du Commerce et de l’Industrie.

Siège : 18, chemin des Révoires à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : Monsieur Sergey LOKHOV, associé.

Gérant : Monsieur Pavel SOKHAN, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 
13 septembre 2018.

Monaco, le 21 septembre 2018.

OPUS GROUPE

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITE LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
28 juin 2017, enregistré à Monaco le 13 juillet 2017, 
Folio Bd 48 R, Case 4, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « OPUS GROUPE ».

Objet : « La société a pour objet :

Tant en Principauté de Monaco qu’à l’étranger, pour 
le compte de sociétés et de professionnels, toutes 
activités d’études et de conseils en matière commerciale, 
études de marchés, marketing, de circuits de 
distribution, de nouveaux produits et de fournisseurs, 
mise au point de stratégies commerciales, activité de 
promotion commerciale, de relations publiques, à 
l’exclusion de toutes activités réglementées. 

Exclusivement dans ce cadre, mise en relation, 
négociation de contrats et commissions sur contrats 
négociés.

Et généralement, toutes opérations de quelque nature 
que ce soit se rattachant à l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 1, avenue Henry Dunant à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : Monsieur Philippe POULLAIN, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 
11 septembre 2018.

Monaco, le 21 septembre 2018.

 Private Estate Solutions 

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
29 décembre 2017, enregistré à Monaco le 22 février 
2018, Folio Bd 28 V, Case 4, il a été constitué une 
société à responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « Private Estate Solutions ».

Objet : « La société a pour objet, en Principauté de 
Monaco et à l’étranger : 

1) transaction sur immeubles et fonds de commerce ;

2) gestion immobilière et administration de biens 
immobiliers ;

Et généralement, toutes opérations commerciales, 
mobilières, immobilières et financières se rattachant 
directement à l’objet social ci-dessus ».

Durée : 99 ans, à compter de la date d’immatriculation 
auprès du Répertoire du Commerce et de l’Industrie.

Siège : 14 bis, rue Honoré Labande à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : Monsieur Maxime GIACCARDI, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 
13 septembre 2018.

Monaco, le 21 septembre 2018.
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DENTAL 3 D SARL
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 1, boulevard Princesse Charlotte - Les 

Gaumates - Monaco

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL
TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 5 juin 2018, il a été décidé :

- la modification de l’objet social comme suit :

« En Principauté de Monaco et à l’étranger, la 
fabrication sur place et par le biais de sous-traitants et 
la vente aux professionnels de prothèses dentaires 
(dispositifs médicaux sur mesure). ».

Toutes les autres mentions demeurent inchangées.

- le transfert du siège social au 14, rue des Géraniums 
à Monaco.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 7 septembre 2018.

Monaco, le 21 septembre 2018.

ORGANZA
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 11 bis, rue Grimaldi - Monaco

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 6 juin 2018, les associés ont décidé de 
modifier l’objet social de la société comme suit :

« La conception, la réalisation, la vente et la location 
de vêtements et d’accessoires de mode, de vêtements 
de collection et de cérémonie avec conseils, assistance 
et organisation d’évènements en lien avec l’activité 
principale ainsi que toutes activités s’y rattachant et 
accessoirement : pâtisserie et salon de thé. ».

Le reste demeure inchangé.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 11 septembre 2018.

Monaco, le 21 septembre 2018.

RBS MONACO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 28, boulevard Princesse Charlotte - 

Monaco

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 26 avril 2018, les associés ont décidé de 
modifier l’objet social et par voie de conséquence 
l’article 2 des statuts, comme suit :

« Tant en Principauté de Monaco qu’à l’étranger : 
pour le compte de professionnels, dans le domaine de 
l’informatique et de la bureautique, toutes prestations 
d’installation, d’administration et de maintenance de 
logiciels, systèmes d’exploitation et réseaux 
informatiques, la vente et la location du matériel 
informatique et/ou bureautique ainsi que la création de 
sites Internet ; la fourniture, la vente et la location de 
matériels et mobilier de bureau, aux professionnels ; à 
titre accessoire, pour le compte de particuliers l’aide à 
la prise en main de logiciels et matériel informatique et 
la maintenance et réparation, au domicile de la clientèle, 
desdits logiciels et matériel. ».

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 11 septembre 2018.

Monaco, le 21 septembre 2018.

AMODIO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 85.000 euros
Siège social : Place d’Armes - Marché de la 

Condamine - Cabine 52 - Monaco

DÉMISSION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 9 juillet 2018, les associés ont pris acte de la 
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démission de M. Francesco MATTUCCA de ses 
fonctions de cogérant à compter du 9 juillet 2018 et ont 
décidé de procéder aux modifications statutaires 
inhérentes.

M. Gilles LENZLINGER demeure seul gérant de la 
société.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 10 septembre 2018.

Monaco, le 21 septembre 2018.

DELOITTE MONACO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 27, boulevard Charles III - Monaco

NOMINATION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 19 juin 2018, les associés ont nommé un 
nouveau cogérant, avec les pouvoirs prévus aux statuts : 
M. Pascal NOEL, demeurant 27, rue Conrad à Howald 
(Luxembourg).

L’article 16 des statuts a été modifié en conséquence.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 17 septembre 2018.

Monaco, le 21 septembre 2018.

INCE & CO MONACO SARL
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 7, rue du Gabian - Monaco

NOMINATION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 2 juillet 2018, M. Andrew CHARLIER a été 
nommé cogérant associé.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 17 septembre 2018.

Monaco, le 21 septembre 2018.

LE BUREAU
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 15.000 euros
Siège social : 7, rue du Gabian - Monaco

DÉMISSION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
tenue le 17 avril 2018, les associés de la SARL LE 
BUREAU ont pris acte de la démission de Mme Sylvia 
RATKOWSKI de ses fonctions de cogérante.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 5 septembre 2018.

Monaco, le 21 septembre 2018.

LOXER S.A.R.L.
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 110.000 euros
Siège social : 1, rue du Ténao - Le Roc Fleuri - 

Monaco

NOMINATION DE COGÉRANTS

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 27 novembre 2017, les associés de la société 
à responsabilité limitée « LOXER S.A.R.L. », ont 
décidé de nommer MM. Stefano SALINI et Lorenzo 
MERONI aux fonctions de cogérants jusqu’au 
31 décembre 2021, et en conséquence de modifier 
l’article 10 des statuts.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 13 septembre 2018.

Monaco, le 21 septembre 2018.
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S.A.R.L. MORO & CIE
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 50.000 euros
Siège social : 31, boulevard des Moulins - Monaco

DÉMISSION D’UN GÉRANT

NOMINATION D’UN GÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
du 31 juillet 2018, les associés ont nommé M. René 
BRETAGNA en remplacement de M. Patrice MORO.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 11 septembre 2018.

Monaco, le 21 septembre 2018.

THOMPSON WESTWOOD & WHITE 
YACHTS

Société à Responsabilité Limitée 
au capital de 15.000 euros

Siège social : 57, rue Grimaldi - Monaco

NOMINATION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 3 mai 2018, il a été procédé à la nomination 
de Mme Pauline ALLEN épouse MACKIE, demeurant 
1, avenue de la Costa à Monaco, aux fonctions de 
cogérant avec les pouvoirs prévus aux statuts sociaux.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 11 septembre 2018.

Monaco, le 21 septembre 2018.

URIEL CONSEIL 
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 10, rue Princesse Florestine - Monaco

DÉMISSION D’UN GÉRANT

NOMINATION DE DEUX COGÉRANTS

Aux termes des décisions de l’associé unique en date 
du 7 mai 2018, les associés de la SARL URIEL 
CONSEIL ont procédé à la nomination des cogérants 
M. Jean-Philippe COTI et M. Ronan LEMEE dont la 
prise d’effet de la nomination est le 5 septembre 2018, 
en remplacement de Mme Jacqueline SFRISO, gérante 
démissionnaire au 5 septembre 2018. 

Un exemplaire desdites décisions a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 
13 septembre 2018.

Monaco, le 21 septembre 2018.

MLR MONACO
Société à Responsabilité Limitée

 au capital de 80.000 euros
Siège social : 6, rue de la Colle - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire du 
21 août 2018, les associés ont décidé de transférer le 
siège social au 18, chemin des Révoires à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 17 septembre 2018.

Monaco, le 21 septembre 2018.
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SHIPPING 360 MONACO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 3/5, avenue de Grande-Bretagne - 

Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 27 juin 2018, les associés ont décidé de 
transférer le siège social au 11, avenue Saint-Michel à 
Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 13 septembre 2018.

Monaco, le 21 septembre 2018.

QUANTUM
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 7, rue de l’Industrie - Monaco 

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement le 1er août 2018, les associés 
ont décidé de transférer le siège social au 1, rue 
Bellevue à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 12 septembre 2018.

Monaco, le 21 septembre 2018.

TAPIS ROUGE MONACO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 9, avenue Albert II - Monaco 

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 21 juillet 2018, les associés ont décidé de 

transférer le siège social au 1, rue du Gabian à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 12 septembre 2018.

Monaco, le 21 septembre 2018.

CAMBRIDGE STRATEGY (ASSET 
MANAGEMENT) MONACO

Société Anonyme Monégasque
au capital de 450.000 euros

Siège social : 11, avenue de la Costa - Monaco

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
du 3 août 2018, il a été décidé :

- la dissolution anticipée de la société à compter du 
30 juin 2018 ;

- de nommer comme liquidateur M. David Russell 
THOMPSON avec les pouvoirs les plus étendus pour la 
durée de la liquidation ;

- de fixer le siège de la dissolution au domicile du 
liquidateur, 17, boulevard Albert 1er à Monaco.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, le 
11 septembre 2018.

Monaco, le 21 septembre 2018.

OCEAN OIL SERVICES
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 15.048 euros
Siège social : 1 bis, rue Princesse Florestine - Monaco

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
du 30 juillet 2018, il a été décidé :

- la dissolution anticipée de la société à compter du 
30 juin 2018 ;
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- de nommer comme liquidateur M. Filippo 
ORLANDO avec les pouvoirs les plus étendus pour la 
durée de la liquidation ;

- de fixer le siège de la dissolution au domicile du 
liquidateur, 1 bis, rue Princesse Florestine à Monaco.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, le 
11 septembre 2018.

Monaco, le 21 septembre 2018. 

WEBCAM
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 17, boulevard Rainier III - Monaco

DÉMISSION D’UN GÉRANT
DISSOLUTION ANTICIPÉE

TRANSMISSION UNIVERSELLE DE 
PATRIMOINE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 30 juin 2018, il a été décidé la démission de 
la gérante et la dissolution de la société, suite à la 
réunion de toutes les parts sociales en une seule main et 
la transmission universelle de patrimoine au profit de la 
société CA.MAT.EL..

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 13 septembre 2018.

Monaco, le 21 septembre 2018.

TRINITY
Société Anonyme Monégasque en liquidation

au capital de 8.600.000 euros
Siège de liquidation : 20, boulevard Princesse 

Charlotte - Monaco

CHANGEMENT DE LIQUIDATEUR

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire du 
18 juin 2018, les actionnaires ont pris acte de la 
démission de Monsieur Christian PERCIE du SERT en 
qualité de liquidateur et ont décidé de nommer à sa 
place Monsieur Frédéric SAUVAGEON.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, le 
7 septembre 2018.

Monaco, le 21 septembre 2018.

ASSOCIATIONS

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 
D’UNE ASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 7 de la 
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les 
associations et les fédérations d’associations et de 
l’article 2 de l’arrêté ministériel n° 2009-40 du 
22 janvier 2009 portant application de ladite loi, le 
Ministre d’État délivre récépissé de la déclaration reçue 
le 27 août 2018 de l’association dénommée « ART OF 
LUTA ».

Cette association, dont le siège est situé à Monaco, 
Le Mercator, 7, rue de l’Industrie, par décision du 
Conseil d’administration, a pour objet :

« La pratique et le développement du MMA, mixed 
martial arts ; sport de combat réunissant plusieurs 
disciplines se pratiquant au sol et debout, la pratique et 
le développement du Grappling ; art martial qui consiste 
à maîtriser son adversaire au sol ainsi que la pratique et 
le développement du Jiu-Jitsu Brésilien, art martial 
brésilien dérivé du judo.

Les moyens d’action de l’association sont les séances 
d’entraînement, l’organisation de stages sportifs, 
l’organisation et la participation aux compétitions et, en 
général, toute initiative propre au développement du 
MMA, du Grappling et du Jiu-Jitsu Brésilien ». 

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 
D’UNE ASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 7 de la 
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les 
associations et les fédérations d’associations et de 
l’article 2 de l’arrêté ministériel n° 2009-40 du 
22 janvier 2009 portant application de ladite loi, le 
Ministre d’État délivre récépissé de la déclaration reçue 
le 30 août 2018 de l’association dénommée « Les Petits 
Écoliers de Monaco ».
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Cette association, dont le siège est situé à Monaco, 
7, avenue Saint-Roman, par décision du Conseil 
d’administration, a pour objet :

« De fédérer, coordonner, initier et diriger des projets 
divers impliquant et sensibilisant les écoliers de la 
Principauté à la vie locale, traditionnelle, diocésaine, 
sociale, culturelle, éducative et sportive de notre pays, 
avec l’objectif constant de contribuer à son prestige et à 
son rayonnement. Les moyens d’actions de l’association 
sont : animations, représentations, participations aux 
évènements officiels, interventions dans les 
établissements scolaires et structures jeunesse, ateliers, 
parrainages, création de nouveaux évènements et 
espaces en lien avec la jeunesse ». 

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 
DE MODIFICATION DES STATUTS  

D’UNE ASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 10 de la 
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les 
associations et les fédérations d’associations, le 
Ministre d’État délivre récépissé de la déclaration de 
modification des statuts reçue le 23 août 2018 de 
l’association dénommée « Club des Supporters de 
Monaco ».

Les modifications adoptées portent sur l’objet au 
sein duquel « le soutien au sport et aux sportifs 
monégasques hors des frontières de la Principauté » a 
été supprimé, ainsi que sur une refonte des statuts 
lesquels sont conformes à la loi régissant les 
associations.

MONACO PRESS CLUB

Suite à l’assemblée générale ordinaire du 23 avril 
2018 et à la réunion du Conseil d’administration du 
4 mai 2018, le Conseil d’administration du Monaco 
Press Club est composé de :

- M. Noël mettey, président,

- Mme Cinzia colmAn, vice-président,

- Mme Joëlle devirAs, vice-président,

- Mme Chantal rAverA, secrétaire général,

- Mme Laurence genevet, trésorier,

- Mme Maria BolognA,

- M. Alberto colmAn,

- M. Yann-Antony nogHès,

- Mme Milena rAdomAn,

- M. Cédric vérAny.

Le siège social du Monaco Press Club est au Yacht 
Club de Monaco - 1, quai Louis II - 98000 Monaco.

 

DISSOLUTION D’UNE ASSOCIATION

Il a été décidé de la dissolution de l’association 
« UP – UNION POUR LA PRINCIPAUTÉ DE 
MONACO », à compter du 7 août 2018.

FONDS COMMUNS DE PLACEMENT ET FONDS D’INVESTISSEMENT MONÉGASQUES

VALEUR LIQUIDATIVE
Ordonnance Souveraine n° 1.285 du 10 septembre 2007.

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

14 septembre 2018

C.F.M. Indosuez Monétaire 08.04.1992 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 281,92 EUR

Monaco Expansion Euro 31.01.1994 C.M.G. C.M.B. 5.883,37 EUR

Monaco International 
Part Euro

11.03.1994 C.M.G. C.M.B. 2.412,99 EUR

Monaco Expansion USD 30.09.1994 C.M.G. C.M.B. 6.408,02 USD
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Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

14 septembre 2018

Monaco Court-Terme Euro 30.09.1994 C.M.G. C.M.B. 5.097,49 EUR

Capital Obligation Europe 16.01.1997 M.M.S. Gestion S.A.M. Rothschild Martin Maurel 
Monaco 

4.718,28 EUR 

Capital Sécurité 16.01.1997 M.M.S. Gestion S.A.M. Rothschild Martin Maurel 
Monaco 

2.106,20 EUR

Monaco Patrimoine Sécurité 
Euro

19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.492,90 EUR

Monaco Patrimoine Sécurité 
USD

19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.478,83 USD

Monaction Europe 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.464,10 EUR

Monaco High Dividend Yield 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.137,10 EUR

C.F.M. Indosuez Equilibre 
FCP

19.01.2001 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.415,45 EUR

C.F.M. Indosuez Prudence 
FCP

19.01.2001 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.435,47 EUR

Capital Croissance Europe 13.06.2001 M.M.S. Gestion S.A.M. Rothschild Martin Maurel 
Monaco 

1.372,28 EUR

Capital Long Terme 
Part P

13.06.2001 M.M.S. Gestion S.A.M. Rothschild Martin Maurel 
Monaco 

1.513,66 EUR

Monaction USA 28.09.2001 C.M.G. C.M.B. 706,48 USD

Monaco Hedge Selection 08.03.2005 C.M.G. C.M.B. 10.738,20 EUR

C.F.M. Indosuez Actions 
Multigestion 10.03.2005 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.538,13 EUR

Monaco Court-Terme USD 05.04.2006 C.M.G. C.M.B. 5.973,48 USD

Monaco Eco + 15.05.2006 C.M.G. C.M.B. 1.780,01 EUR

Monaction Asie 13.07.2006 C.M.G. C.M.B. 961,84 EUR

Monaction Emerging Markets 13.07.2006 C.M.G. C.M.B. 1.411,89 USD

Monaco Corporate Bond Euro 21.07.2008 C.M.G. C.M.B. 1.433,12 EUR

Capital Long Terme 
Part M

18.02.2010 M.M.S. Gestion S.A.M. Rothschild Martin Maurel 
Monaco 

66.940,60 EUR

Capital Long Terme 
Part I

18.02.2010 M.M.S. Gestion S.A.M. Rothschild Martin Maurel 
Monaco 

695.740,91 EUR

Monaco Convertible Bond 
Europe

20.09.2010 C.M.G. C.M.B. 1.181,97 EUR
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14 septembre 2018

Capital Private Equity 21.01.2013 M.M.S. Gestion S.A.M. Rothschild Martin Maurel 
Monaco 

1.263,03 USD

Capital ISR Green Tech 10.12.2013 M.M.S. Gestion S.A.M. Rothschild Martin Maurel 
Monaco 

1.115,65 EUR

Monaco Horizon
Novembre 2021

03.12.2015 C.M.G. C.M.B. 1.068,11 EUR

Monaction International
Part H USD

05.07.2016 C.M.G. C.M.B. 1.278,10 USD
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13 septembre 2018

Monaco Environnement 
Développement Durable

06.12.2002 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 2.245,07 EUR

C.F.M. Indosuez 
Environnement 
Développement Durable

14.01.2003 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 2.019,61 EUR

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au  

18 septembre 2018

Natio Fonds Monte-Carlo
Court Terme

14.06.1989
BNP Paribas Asset Management 
Monaco

B.N.P. PARIBAS 3.854,22 EUR

Le Gérant du Journal : Robert Colle








